
1

La jurisprudence des organes de traités 
des Nations Unies

en matière d'orientation sexuelle, 
d'identité de genre, d'expression de genre 

et des caractéristiques sexuelles

Document d'orientation

Guides sur les litiges stratégiques devant 
les organes de traités des Nations Unies – Partie 1

TM



3

L'ensemble des guides (toolkit en anglais) d'ILGA World sur les litiges stratégiques devant les organes de 
traités des Nations Unies est une publication de l’Association internationale des personnes lesbiennes, gays, 
bisexuelles, trans et intersexes. Il a été conceptualisé et développé par Kseniya Kirichenko, Agente principale 
d’ILGA World, Femmes et plaidoyer - Nations Unies.

L'ensemble des guides comprend :

• Partie 1 – Document d’orientation
• Partie 2 – Recueil des affaires des organes de traités : Décisions des organes de traités sur 25 

affaires LGBT : brève description des faits, raisonnement et décision, commentaires et informations 
sur le suivi.

• Partie 3 – Recueil de jurisprudence des tribunaux régionaux : Informations sur les affaires LGBT 
examinées par la Cour interaméricaine des droits de l'homme et la Cour européenne des droits de 
l'homme.

• Partie 4 – Tableau des décisions LGBTI des organes de traités et des affaires en cours d’examen : 
Informations sur les affaires examinées et en cours d'examen par les organes de traités concernant 
l'OSIEGCS (mises à jour périodiquement), disponibles sur :  https://ilga.org/Treaty-Bodies-jurispru-
dence-SOGIESC

Ce document d'orientation fait partie de l'ensemble des guides d'ILGA World sur les litiges stratégiques 
devant les organes de traités des Nations Unies. Il fournit des informations sur le concept, les objectifs et les 
composantes du litige stratégique de manière générale et sur les droits humains des personnes LGBTI en 
particulier. Il contient également des informations essentielles sur les organes de traités et leurs méthodes de 
travail, ainsi que sur les aspects procéduraux de la saisine des comités par les particuliers. Il présente l'analyse 
de la jurisprudence actuelle des organes de traités sur les questions relevant de l’OSIEGCS et les affaires en 
cours d’examen, et identifie les lacunes et les possibilités d'évolution future. Le document inclut également 
six sections régionales comprenant des informations contextuelles sur les litiges stratégiques LGBTI devant 
les organes de traités, des éléments de preuve, des recommandations et des réflexions sur le sujet de la part 
de militant•e•s, avocat•e•s et expert•e•s travaillant dans ces régions. Enfin, il contient des tableaux con-
tenant de brèves informations sur la jurisprudence des organes de traités, les affaires en cours, ainsi que des 
ressources et contacts utiles. Nous espérons que cette publication, ainsi que l'ensemble des guides, aideront 
les défenseur•euse•s LGBTI dans différentes parties du monde à utiliser plus efficacement et de façon plus 
créative les stratégies en matière de litiges afin d'apporter des changements positifs à leurs communautés 
respectives.   
Ce document d'orientation a été préparé par Kseniya Kirichenko avec le soutien de Lara Goodwin et Bernar-
do de Souza Dantas Fico, édité par Lara Goodwin et publié par ILGA World. Il est libre de droits d'auteur•e à 
condition de citer l'auteure et l'Association internationale des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, trans et 
intersexes (ILGA World). 

Auteure et coordinatrice : Kseniya Kirichenko
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Éditrice : Lara Goodwin
Design : Oksana Klimova  
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tions Unies et nos publications doivent donc suivre les recommandations de l'ONU concernant les 
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doutes ou des questions concernant cet aspect de cette publication, veuillez contacter ILGA World à   
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mailto:untreaties@ilga.org
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LISTE DES ACRONYMES

CAfDHP La Cour Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples 

CAT Comité contre la torture

CED Comité sur les disparitions forcées

CEDAW Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes

CEDH Cour européenne des droits de l'homme

CERD Comité pour l'élimination de la discrimination raciale

CESCR Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels  

CIADH Cour interaméricaine des droits de l'homme

CJUE Cour de justice de l'Union européenne

CMW Comité des travailleurs migrants

CRC Comité des droits de l'enfant

CRPD Comité des droits des personnes handicapées

Convention CAT Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants (1984)

Convention CE-
DAW

Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes (1979)

Convention CRC Convention relative aux droits de l'enfant (1989)

HRC Comité des droits de l'homme

ICCPR Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966)

ICED Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées (2006)

ICESCR Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966)

ICERD Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimina-
tion raciale (1965)

ICRPD Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées (2006)

ICMW Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille (1990)

L / G / B / T / I lesbienne/ gay / bisexuel / trans / intersexe

ONU Organisation des Nations Unies

OS / I / EG / CS orientation sexuelle / identité de genre / expression de genre / caractéristiques 
sexuelles 

PF Protocole facultatif 

SPT Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants
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Avant-propos

Notre histoire en tant que mouvement a montré que les personnes de diverses orientations sexuelles, identités 
et expressions de genre ainsi que caractéristiques sexuelles ont souvent emprunté le chemin du système judici-
aire et des tribunaux comme dernier recours pour faire entendre leur voix et faire valoir leurs droits. 
Malheureusement, le fait de s'adresser aux tribunaux ne garantit pas toujours que des progrès seront réalisés 
ou que les droits seront reconnus. Nos communautés ne sont pas étrangères aux décisions injustes qui con-
tinuent d'encourager la discrimination parrainée par l'État et de renforcer la légitimation de la violence et de 
l'exclusion des personnes qui se sont adressées à ces institutions pour obtenir des secours.
Mais lorsque la justice fonctionne, les tribunaux ont indéniablement réécrit des pages historiques pour nos 
communautés dans le monde entier et ont ouvert la voie à une plus grande liberté, à une plus grande égalité et 
à une justice restitutive. Des lois injustes ont été renversées. 
Des règles ont été mises en place pour mettre fin aux pratiques néfastes et exiger une plus grande protection. 
Nous avons été témoins des progrès incroyables qu'une décision émanant du système judiciaire peut entraîner 
pour nos communautés dans un pays spécifique, une région et même dans le monde entier.
Le litige stratégique est l'un des outils les plus puissants pour y parvenir, et ce guide fournit des lignes direc-
trices pour un instrument qui n'a pas encore été largement utilisé par les défenseur•euse•s LGBTI au niveau 
international : les communications individuelles aux organes de traités des Nations Unies.
Ces mécanismes offrent aux défenseur•euse•s des droits humains de première ligne la possibilité de demand-
er et d'obtenir justice après l'épuisement des voies de recours internes et de profiter des évolutions positives 
qui se sont produites dans d'autres pays et régions. 
Se référer aux organes de traités signifie qu'une affaire sera analysée par des expert•e•s internationaux•ales 
des droits humains qui se spécialisent dans différents domaines et qui peuvent émettre des recommandations 
aux autorités nationales.
Ces possibilités sont extrêmement puissantes, car la jurisprudence actuelle, compilée dans le présent rapport, 
montre clairement comment notre mouvement a déjà façonné les lois et les normes internationales en matière 
de droits humains, jetant ainsi les bases d'un changement qui a le potentiel de se produire n'importe où.
Les connaissances, l'ingéniosité et le courage des militant•e•s locaux•ales sont cruciaux et c'est pourquoi nous 
sommes particulièrement reconnaissants à tou•te•s les activist•e•s, défenseur•euse•s et avocat•e•s des six 
régions d'ILGA World qui ont contribué à ce guide - engagé•e•s à partager leur temps et leurs meilleures pra-
tiques pour permettre aux autres de considérer et peut-être suivre une voie similaire.
Leurs expériences montrent que le changement est possible. 
Des progrès peuvent être réalisés, et nous croyons sincèrement que le litige stratégique devant les organes de 
traités de l'ONU peut devenir un moyen à travers duquel le mouvement LGBTI mondial peut revendiquer sa 
voix, exercer sa créativité et finalement ramener la justice dans ses communautés.

Solidairement,

Luz Elena Aranda et Tuisina Ymania Brown,
Co-Secrétaires Générales d'ILGA World

Ben Buckland pour ILGA World
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Préface

Depuis des décennies, les défenseur•euse•s des droits humains du monde entier ont fait recours aux litiges 
stratégiques. Cette méthode a aidé les défenseur•euse•s LGBTI en particulier à réaliser des développements 
positifs tels que la décriminalisation des relations homosexuelles,1 la reconnaissance juridique du genre, la pro-
tection contre la violence et la discrimination, et la reconnaissance des liens familiaux. Ces développements 
ont eu lieu à la fois au niveau national, où les défenseur•euse•s ont saisi les tribunaux locaux ou nationaux, et 
au niveau régional, où les affaires LGBTI ont été examinées par la Cour interaméricaine des droits de l'homme 
(CIADH) ou par la Cour européenne des droits de l'homme (CEDH). Cependant, une autre opportunité impor-
tante de litige stratégique international semble avoir été négligée par les défenseur•euse•s : les mécanismes 
de communication individuelle des organes de traités des Nations Unies.

Les mécanismes de communication individuelle2 des organes de traités des Nations Unies offrent aux défen-
seur•euse•s de différents pays, dans différentes régions, la possibilité d'obtenir justice après épuisement des 
voies de recours internes. L'utilisation de ces mécanismes permet aux défenseur•euse•s de bénéficier des 
développements positifs réalisés sur le terrain par des collègues d'autres pays et peut contribuer au processus 
global d'évolution des droits humains en matière OSIEGCS.

Avoir recours aux organes de traités avec des affaires individuelles permet aux défenseur•euse•s de sur-
monter les obstacles qu'iels rencontrent au niveau national et d'obtenir une analyse plus approfondie du prob-
lème, ainsi que des recommandations SMART3 pour les autorités nationales. Les organes de traités examinent 
généralement les affaires plus rapidement que les tribunaux régionaux des droits humains. Les mécanismes de 
communication individuelle des organes de traité permettent également aux expert•e•s internationaux•ales 
des droits humains, spécialisé•e•s dans des domaines distincts, tels que le genre (CEDAW), la discrimination 
raciale (CERD) ou le handicap (CRPD), d'analyser un cas. 

Cependant, sur plus de 1'500 cas examinés par les organes de traités,4 seuls 25 concernaient des questions 
d'orientation sexuelle et/ou d'identité de genre. Cette statistique montre clairement que les mécanismes de 
plaintes individuelles des organes de traités n'ont pas été beaucoup utilisés par les défenseur•euse•s LGBTI. 

En outre, il n'existe pas de base de données complète sur la jurisprudence des organes de traités et il n'existe 
pas d'autre recueil tenu à jour des décisions prises par les comités. Il est donc nettement plus difficile pour les 
défenseur•euse•s et les chercheur•euse•s d'accéder aux informations sur les développements dans le cadre 
des mécanismes de plaintes individuelles des organes de traités.

C'est pour cette raison que nous avons décidé de produire un guide pour les défenseur•euse•s LGBTI. Ce guide 

1    Voir, par exemple, le Rapport de l’Expert indépendant sur la protection contre la violence et la discrimination fondées sur l’orientation sexuelle et 
l’identité de genre, A/HRC/38/43, 11 mai 2018, par. 83 (en anglais) (“L’Expert indépendant est encouragé par les décisions des instances suprêmes de la 

hiérarchie judiciaire qui sont le signe d’une progression sur la voie de la dépénalisation. […]”).

2  Les termes "plainte", "communication" et "pétition" sont utilisés de façon interchangeable dans cette publication.

3  Spécifique, mesurable, atteignable, réaliste et temporellement défini.

4  1155 constatations adoptées par le HRC (mars 2016) ; 3 constatations adoptées par le CESCR (janvier 2018) ; 30 constatations adoptées 

par le CERD (mai 2014) ; 33 constatations adoptées par le CEDAW (août 2018) ; 272 constatations adoptées par le CAT (août 2015) ; 5 constatations 

adoptées par le CRPD (mai 2014). Voir “Statistiques sur les plaintes individuelles” sur les sites web des Comités. 

http://undocs.org/A/HRC/38/43
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fournira des informations et des instruments pour aider les défenseur•euse•s à examiner, planifier et mettre 
en œuvre des litiges stratégiques sur les questions relatives aux droits OSIEGCS devant les organes de traités, 
apportant ainsi un changement positif à leurs communautés.

Il comprend (1) ce document d'orientation, (2) un recueil des affaires devant les organes de traités et (3) un re-
cueil des affaires LGBTI examinées par la CIADH et la CEDH.

Le présent document d'orientation se compose de quatre chapitres et d'annexes.

Le premier chapitre présente le concept de litige stratégique, ses objectifs et ses composantes, ainsi que 
quelques informations sur l'utilisation du litige stratégique par les défenseur•euse•s LGBTI.

Le deuxième chapitre fournit des informations essentielles sur les organes de traités, leurs méthodes de travail 
et les aspects procéduraux des mécanismes de plaintes individuelles de ces organes.

Le troisième chapitre présente une analyse de la jurisprudence des organes de traités concernant les droits 
OSIEGCS et des affaires actuellement en cours d’examen, et identifie également les lacunes et les possibilités 
pour des développements futurs. Ce chapitre se penche spécifiquement sur six sujets : la criminalisation des 
relations homosexuelles ; les demandeur•euse•s d'asile LGBTI ; la violence, les crimes de haine et les discours 
haineux ; la liberté d'expression et la liberté de réunion et d'association ; les familles LGBTI ; et la reconnais-
sance juridique du genre.

Le quatrième chapitre fournit des informations générales sur la jurisprudence des organes de traités, ainsi 
que des éléments de preuves, des recommandations et des réflexions de militant•e•s, d'expert•e•s, défen-
seur•euse•s et de juristes travaillant dans six régions différentes.

Enfin, les annexes comprennent deux tableaux contenant de brèves informations sur les affaires LGBTI exam-
inées par les organes de traités et actuellement en cours d’examen devant eux, ainsi que des listes de ressources 
et de contacts utiles.  

Nous espérons que ce guide sera utile pour les défenseur•euse•s des droits humains LGBTI dans différentes 
parties du monde. Si vous avez des commentaires ou des suggestions au sujet du guide, n'hésitez pas à les en-

voyer à untreaties@ilga.org.

Kseniya KIRICHENKO,
Agente principale, Femmes et plaidoyer - Nations Unies

Association Internationale des Personnes Lesbiennes, 
Gays, Bisexuelles, Trans et Intersexes (ILGA World)

mailto:untreaties@ilga.org
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"Il faut davantage de litiges stratégiques sur les ques-
tions de droits humains liées aux questions LGBT à tous 

les niveaux, des tribunaux nationaux aux tribunaux 
régionaux et internationaux, y compris les organes de 
traités de l'ONU. Dans un contexte social où prédom-
inent souvent des récits irrationnels sur les identités 

LGBT, l'espace rationnel d'une cour ou d'un tribunal 
indépendant axé exclusivement sur le droit peut ap-

porter à la fois reconnaissance juridique et conscience 
sociale. La saisine des organes de traités de l'ONU 

est une fin importante en soi, qui peut encourager la 
réparation, développer le droit international des droits 
humains et créer une pression internationale pour une 

meilleure protection des personnes LGBT. Il peut égale-
ment s'agir d'une stratégie d'élaboration d'une jurisprudence sur un sujet particulier qui peut 

être utilisée par la suite par les tribunaux nationaux du monde entier. Bien qu'elles ne soient 
pas nécessairement contraignantes, les décisions des organes de traités de l'ONU sont souvent 

prises en compte par les tribunaux nationaux et peuvent donner du poids aux arguments ju-
ridiques locaux. Et bien sûr, une décision favorable d'un organe de traité peut être utilisée dans 

d'autres activités de plaidoyer non juridiques, tant dans le pays en question qu'à l'étranger."

Téa BRAUN, 
Directrice du Human Dignity Trust, Londres, Royaume-Uni
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Qu'est-ce que le litige 
stratégique ?  1
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Les litiges stratégiques (également appelés "litiges d’impact ", "litiges d'intérêt public", ou encore "contentieux 
stratégiques") peuvent être compris comme "l'utilisation d'un litige pour faire avancer un processus de change-
ment juridique, social ou autre en matière de droits humains qui va au-delà des objectifs immédiats du plaig-
nant".5 Il a également été décrit comme un outil qui cherche à "utiliser l'autorité de la loi pour plaider en faveur 
du changement social au nom d'individus dont la voix n'est pas entendue autrement"6 Quoi qu'il en soit, le con-
cept de litige stratégique n'est pas une formule mathématique, et vous trouverez peut-être une myriade de 
définitions différentes proposées par des universitaires et des praticien•ne•s. Tou•te•s s'entendent toutefois 
sur le fait que le litige stratégique implique l'utilisation d'un outil juridique, à savoir le litige, qui vise à apporter 

des changements plus larges afin d'améliorer la vie des communautés.    

Le groupe LGBT "Coming Out", de Saint-Pétersbourg, Russie: Nous entendons par " litige 
stratégique " le fait de mener des procès pour discrimination fondée sur l'orientation 
sexuelle ou l'identité de genre ou toute autre violation des droits des personnes LGBT, 
dans le but d'obtenir des changements positifs systémiques, améliorant ainsi la situa-
tion des personnes LGBT et des militant•e•s. 

L'Initiative for Strategic Litigation in Africa ("ISLA") est fondée sur la conviction que le con-
tentieux stratégique est un outil extrêmement puissant de changement social parce 
qu'il aide à recadrer la compréhension des droits prévus par la loi et conteste le discours 
juridique sur les droits des femmes et les droits sexuels. L'ISLA cherche à utiliser l'état 
de droit et les tribunaux nationaux et régionaux africains afin de promouvoir les droits 
humains et les droits sexuels des femmes. Il s'agira de la première initiative de litige 
stratégique en Afrique, axée sur les droits humains et les droits sexuels des femmes et 
gérée à l'échelle régionale et dotée d'une expertise en la matière. Pour arriver à ce but, il 
faut créer des réseaux à l'échelle continentale qui travaillent sur les litiges stratégiques.

ILGA-Europe: Le litige stratégique [pour ILGA-Europe] consiste à utiliser les tribunaux 
européens pour promouvoir les droits des personnes LGBTI, généralement dans le cadre 
d'une campagne de plaidoyer plus large. Le recours aux tribunaux européens pour as-
surer la pleine reconnaissance et la mise en œuvre des droits humains pour tou•te•s 
- indépendamment de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre ou de leurs car-
actéristiques sexuelles - est l'une des méthodes de travail d'ILGA-Europe afin de réaliser 
l'égalité intégrale des personnes LGBTI en Europe.

Le litige stratégique est utilisé par les militant•e•s et les défenseur•euse•s depuis plusieurs décennies. Son his-
toire a commencé avec des organisations tels que l'American Civil Liberties Union (ACLU) et la National Associ-
ation for the Advancement of Colored People (NAACP), qui ont engagé des actions en justice pour promouvoir 
et protéger les droits civils aux États-Unis. Le contentieux stratégique a été un outil particulièrement utile pour 
les mouvements basés sur une identité commune ; des jugements novateurs sur la ségrégation raciale, la crim-
inalisation de l'avortement ou les droits des peuples autochtones viennent à l'esprit. Les litiges stratégiques 

5 Open Society Justice Initiative : Strategic Litigation Impacts: Torture in Custody (novembre 2017) (en anglais), p. 14.

6  Une définition suggérée par la Open Society Justice Initiative, voir OSJI:  Global Human Rights Litigation Report (octobre 2013) (en anglais), 

p. 5.

http://comingoutspb.com/upload/iblock/499/499980e3e870d6f9e2d4816b02ad2012.pdf
http://www.the-isla.org/
https://www.ilga-europe.org/what-we-do/our-advocacy-work/strategic-litigation
https://www.opensocietyfoundations.org/sites/default/files/slip-torture-corrected-20180529.pdf
https://www.opensocietyfoundations.org/reports/global-human-rights-litigation-report
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trouvent leur origine dans les systèmes juridiques de common law. Toutefois, les réformes politiques, l'évolu-
tion des droits humains et l'accès émergent à la justice ont permis aux défenseur•euse•s d'autres juridictions 
de déployer également des litiges stratégiques afin de changer l'environnement dans leur pays. 

En particulier, des litiges stratégiques ont été utilisés pour promouvoir les droits des personnes LGBTI dans 
différentes régions et sous-régions.7 Nous pouvons célébrer les nombreuses victoires remportées par les per-
sonnes LGBTI et leurs avocat•e•s à travers le monde. Un bon nombre de ces décisions ont non seulement rendu 
justice aux survivants de violations des droits humains, mais elles ont également changé la situation des com-
munautés derrière ces individus. 

À titre exemplaire, des tribunaux en Inde, en Équateur et en Afrique du Sud ont conclu que la criminalisation des 

relations homosexuelles consensuelles était contraire à leurs constitutions nationales.8 

“L'histoire doit des excuses aux membres de la communauté [LGBT] et à leurs familles, 
pour le retard qu'ils ont mis à réparer l'ignominie et l'ostracisme qu'ils ont subis au cours 
des siècles. Les membres de cette communauté ont été contraints de vivre une vie pleine 
de crainte de représailles et de persécution. Cela s'explique par l'ignorance de la ma-
jorité à reconnaître que l'homosexualité est une condition tout à fait naturelle, qui fait 
partie d'un éventail de sexualités humaines. L'application erronée de cette disposition 
les a privé du droit fondamental à l'égalité garanti par l'article 14. Elle a violé le droit 
fondamental à la non-discrimination énoncé à l'article 15 et le droit fondamental à une 
vie digne et privée garanti par l'article 21. [...] Les personnes LGBT méritent de vivre une 
vie libérée de l'ombre d'être des "criminels non appréhendés"."

Navtej Singh Johar v. Union of India, 
Cour Suprême de l'Inde, arrêt du 6 septembre 2018

Une décision historique adoptée par la Cour suprême du Népal en 2007 a reconnu les droits des "personnes 
du troisième genre". La Cour constitutionnelle allemande a rendu récemment une décision innovante exigeant 
une nouvelle réglementation de l’enregistrement des marqueurs de genre. La Cour a suggéré soit d’introduire 
une troisième option de genre en plus des "hommes" et des "femmes", soit de renoncer complètement à l'en-
registrement. Des tribunaux tels que la Cour constitutionnelle de Serbie, un tribunal de la famille en Argentine, 
la Cour constitutionnelle de Corée, la Haute Cour de Kuala Lumpur en Malaisie, la Haute Cour de Lobatse au 
Botswana et la Cour européenne des droits de l'homme, pour n'en nommer que quelques-uns, ont confirmé le 

droit des personnes transgenres à la reconnaissance juridique de leur statut.9 10 11 

7  Plus d'information sur les questions OSIEGCS, voir ICJ :  SOGI Casebook Database (en anglais).

8 Navtej Singh Johar & Ors. v. Union of India thr. Secretary Ministry of Law and Justice, Supreme Court of India, décision du 6 septembre 2018 (en 

anglais) ; Naz Foundation v. Government of NCT of Delhi and Others, High Court of Delhi, décision du 2 juillet 2009 (en anglais) ; Affaire N° 111-97-TC, 

Tribunal constitutionnel de l'Équateur, décision du 27 novembre 1997 (en espagnol) ; National Coalition for Gay and Lesbian Equality v. Minister of Justice, 

Constitutional Court of South Africa, jugement du 9 octobre 1998 (en anglais).

9  Sunil Babu Pant and Others v. Nepal Government and Others, Supreme Court of Nepal, ordre du 21 décembre 2007.

10 Uz-3238/2011, Cour constitutionnelle de Serbie, décision du 21 mars 2012 ; Affaire KFB, Tribunal de la famille N° 1 de Quilmes, Argentine, 

décision of 30 April 2001 (en espagnol); Affaire sur le changement de nom et la correction du registre familial , Supreme Court of South Korea, décision du 

22 juin 2006 (en anglais); JG v. Pengarah Jabatan Pendaftaran Negara, High Court of Kuala Lumpur, Malaysia, décision du 25 mai 2005 (en anglais); ND v. 
Attorney General of Botswana and others, the Lobatse High Court, Botswana, décision du 29 septembre 2017 communiqué de presse (en anglais) ; B. c. 

France (requête n° 13343/87, arrêt du 25 mars 1992); Christine Goodwin c. Royaume-Uni (requête n° 28957/95, arrêt du 11 juillet 2002).

11  Affaire 1 BvR 2019/16, décision du 10 octobre 2017 (en allemand);  communiqué de presse (en anglais) par OII Europe, IVIM-OII Germany,  

TGEU, et l'Association Allemande Trans* (Bundesvereinigung Trans*).

https://www.icj.org/sogi-casebook-introduction/
https://www.sci.gov.in/supremecourt/2016/14961/14961_2016_Judgement_06-Sep-2018.pdf
https://www.icj.org/wp-content/uploads/2012/07/Naz-Foundation-v.-Government-of-NCT-of-Delhi-and-Others-The-High-Court-of-Delhi-at-New-Delhi-India.pdf
https://www.icj.org/wp-content/uploads/1997/11/Case-No.-111-97-TC-Constitutional-Tribunal-of-Ecuador.pdf
https://www.icj.org/wp-content/uploads/2012/07/Naz-Foundation-v.-Government-of-NCT-of-Delhi-and-Others-The-High-Court-of-Delhi-at-New-Delhi-India.pdf
https://www.icj.org/sogicasebook/uz-32382011-constitutional-court-of-serbia-21-march-2012/
https://www.icj.org/wp-content/uploads/2012/07/In-re-KFB-Family-Tribunal-No-1-of-Quilmes-Argentina.pdf
https://www.icj.org/wp-content/uploads/2012/07/In-re-Change-of-Name-and-Correction-of-Family-Register-Supreme-Court-of-South-Korea.pdf
https://www.icj.org/wp-content/uploads/2012/07/JG-v.-Pengarah-Jabatan-Pendaftaran-Negara-High-Court-of-Kuala-Lumpur-Malaysia.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-57770"]}
https://hudoc.echr.coe.int/fre#{%22itemid%22:[%22001-62326%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/fre#{%22itemid%22:[%22001-62326%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"appno":["28957/95"],"itemid":["001-60596"]}
http://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Entscheidungen/DE/2017/10/rs20171010_1bvr201916.html
https://tgeu.org/joint-statement-civil-society-welcomes-ground-breaking-german-constitutional-court-demand-for-a-new-regulation-of-sex-registration/
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"La reconnaissance de l'identité de genre du requérant est au cœur de son droit fon-
damental à la dignité. L'identité de genre constitue le noyau du sentiment d'être et fait 
partie intégrante de l'identité d'une personne. La reconnaissance juridique de l'identité 
de genre du requérant fait donc partie du droit à la dignité et à la liberté de s'exprimer 
d'une manière avec laquelle il se sent confortable [...]"

ND v. Attorney General of Botswana and others, Haute Cour de Lobatse, Botswana, 
décision du 29 septembre 2017

Il existe également déjà une jurisprudence sur les cas d'intersexualité et des décisions dans lesquelles les de-

mandes des requérant•e•s ont été approuvées par les tribunaux.12

En l'espèce, NN avait huit ans. Non seulement l'urgence de l'intervention chirurgicale 
avait diminué, mais l'enfant avait déjà développé une identité de genre et ne présentait 
aucun problème psychologique ou social. La Cour a conclu qu'un enfant de huit ans 
avait déjà un sentiment d'autonomie, et des affaires antérieures ont établi que la néces-
sité de protéger le droit au libre développement se faisait de plus en plus sentir à mesure 
que l'enfant prenait conscience de lui-même. La Cour a donc conclu que, d'un point 
de vue constitutionnel, le consentement ne pouvait être substitué si l'enfant avait une 
pleine compréhension cognitive, sociale et émotionnelle de son corps et une identité de 
genre bien établie.

Sentencia SU 337/99, Cour constitutionnelle de Colombie, décision du 12 mai 1999

 

En outre, la reconnaissance des familles de même genre a été étayée par des litiges stratégiques, non seulement 
dans les affaires largement diffusées aux États-Unis, mais aussi dans d'autres territoires, pays et régions, tels 

que le Hong Kong, la Colombie et le Brésil.13

Néanmoins, les litiges nationaux ne débouchent pas toujours sur des décisions positives. Les défenseur•euse•s 
des droits humains peuvent perdre des procès au niveau national ou n'avoir tout simplement pas accès à des tri-
bunaux impartiaux et indépendants ainsi qu’à des recours domestiques efficaces pour soutenir leurs batailles. 
Dans de tels cas, les tribunaux internationaux et autres organes créés en vertu du droit international des droits 
humains pourraient offrir des possibilités supplémentaires. 

Nonobstant les mécanismes régionaux bien connus, tels que la Cour interaméricaine des droits de l'homme 
(CIADH), la Cour africaine des droits de l'homme et des peuples (CAfDHP), la Cour européenne des droits de 
l'homme (CEDH) et la Cour de justice de l'Union Européenne (CJUE), les organes de traités des Nations Unies 

12  Affaire Völling, Court régional Cologne, Germany,  décision du 6 février 2008 (en anglais) ; Sentencia SU 337/99, Court constitutionnelle de la 

Colombie, décision du 12 mai 1999 (en espagnol) ; Republic of the Philippines v. Jennifer Cagandahan, Cour suprême des Philippines, deuxième division, 

décision du 12 septembre 2008 (en anglais).

13  QT v. Director of Immigration, Court of Final Appeal of the Hong Kong Special Administrative Region, jugement du 4 juillet 2018 (en anglais) ; 

Sentencia C-075/07, Court constitutionnelle de la Colombie, décision du 7 février 2007 (en espagnol) ; ADI (Ação Direta de Inconstitucionalidade) 4277 et 
ADPF (Arguição de Descumprimento de Preceito Fundamental) 132, Tribunal suprême fédéral du Brésil, jugement du 5 mai 2011.

https://www.icj.org/wp-content/uploads/2008/02/In-re-Volling-Regional-Court-Cologne-Germany-English.pdf
https://www.icj.org/wp-content/uploads/1999/05/Sentencia-SU-337-99-Constitutional-Court-of-Colombia-Spanish.pdf
https://www.icj.org/wp-content/uploads/2012/07/Republic-of-the-Philippines-v.-Jennifer-Cagandahan-Supreme-Court-of-the-Philippines-Second-Division.pdf
https://legalref.judiciary.hk/lrs/common/ju/ju_frame.jsp?DIS=116049
https://www.icj.org/wp-content/uploads/2007/02/Sentencia-C-075-07-Constitutional-Court-of-Colombia-Spanish.pdf
https://www.icj.org/wp-content/uploads/2011/05/ADI-A%C3%A7%C3%A3o-Direta-de-Inconstitucionalidade-4277-and-ADPF-Argui%C3%A7%C3%A3o-de-Descumprimento-de-Preceito-Fundamental-132-Supreme-Tribunal-Federal-of-Brazil-Portuguese.pdf
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peuvent également examiner des cas individuels de violations des droits humains. Lorsqu'une violation est con-
statée, les organes conventionnels peuvent demander à l'État d'offrir un recours effectif à l'auteur•e de la péti-
tion et d'empêcher des violations similaires à l'avenir, parfois en prenant des mesures concrètes - par exemple, 
en adoptant une législation, en formant des agent•e•s de la force publique ou autres groupes professionnels, 
etc. - afin d’adresser le problème d'une manière plus systémique. 

Le premier cas des organes de traités en matière d'orientation sexuelle a été examiné par le Comité des droits 
de l'homme en 1982 (Hertzberg et al. c. Finland). La première décision dans laquelle le Comité a conclu qu'une vi-
olation existait a été rendue en 1994 (Toonen c. Australia). Depuis lors, les organes de traités ont publié au moins 
23 autres décisions sur des affaires liées à l'orientation sexuelle et à l'identité de genre. Ces affaires ont soulevé 
des questions relatives à la criminalisation des relations homosexuelles, la violence et à la déportation, la liberté 
de réunion et d'expression, la reconnaissance des relations familiales et la reconnaissance juridique du genre.

Dans cette publication, vous trouverez plus d'informations sur les normes déjà élaborées par les organes de 
traités dans leur jurisprudence sur les affaires OSIEGCS, ainsi que sur les lacunes et les possibilités d'évolutions 
futures (voir  chapitre 3).
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Pourquoi recourir au litige stratégique ?

Comme nous l'avons déjà mentionné, le litige stratégique consiste à rendre justice à un individu, mais aussi à encourager 

des changements plus larges dans la loi, les politiques ou les attitudes sociales dans le but ultime d'améliorer la situation 

pour toute la communauté.

L'utilisation du litige stratégique a des objectifs divers et distincts, dont certains sont présentés ci-dessous :

Tableau 1 : Objectifs du litige stratégique

OBJECTIFS EXPLICATION EXEMPLES POUR LES DÉFEN-
SEUR•EUSE•S LGBTI

Analyser la 
législation en 

place

Lorsque la législation est 
vague ou ambiguë, il se peut 

que vous ne soyez pas certain 
de son effet réel. Dans ce cas, 
vous pouvez recourir au litige 
stratégique afin d'analyser la 

législation existante et d'obte-
nir son interprétation officielle, 
rendant la loi plus claire et plus 

prévisible.

Les lois dites "anti-propagande" contiennent 
généralement des définitions très vagues des 

activités interdites. Pour cette raison, les défen-
seur•euse•s LGBTI peuvent ne pas être cer-

tain•e•s des activités particulières qui relèvent 
de cette loi. Iels peuvent initier plusieurs affaires 

avec des faits différents pour voir si des activ-
ités spécifiques, telles que des manifestations 

publiques, des publications ou des réunions 
communautaires, peuvent conduire à l'applica-
tion des lois. En outre, même si certaines activi-

tés ne sont pas réellement testées - par exemple, 
les défenseur•euse•s peuvent décider de ne 

pas engager d'affaire sur l'éducation d'un enfant 
dans une famille lesbienne - de telles situations 

pourraient quand même être incluses dans 
l'analyse des juges.  

Mettre en œu-
vre la législa-
tion existante

Lorsque la législation a été 
adoptée, mais qu'elle n'est pas 

mise en œuvre dans la pra-
tique, les défenseur•euse•s 
des droits humains souhait-

eront peut-être rappeler aux 
autorités les instruments déjà 

existants et encourager une 
application plus large.

Une législation établissant des dispositions plus 
générales - telles qu'une liste ouverte de motifs 
protégés dans les clauses anti-discrimination ou 
des droits pour les couples de facto - pourrait po-
tentiellement être bénéfique pour les personnes 

LGBTI, même si la loi n'a pas encore été mise 
en œuvre. Pour faire appliquer les dispositions 

existantes, les défenseur•euse•s peuvent initier 
et porter des affaires pour créer des précédents 
qui pourraient être utilisés pour régir des situa-

tions futures.
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Modifier la 
législation 
existante

Les litiges peuvent avoir une 
incidence directe sur la lég-

islation lorsqu'ils contestent 
des dispositions qui pourraient 
contrevenir à une constitution 

ou à des lois fédérales. En outre, 
un cas médiatique pourrait pro-

voquer des débats au sein de 
l'assemblée législative ou aider 
des politiciens amicaux à inscri-
re des propositions législatives 

à l'ordre du jour.
Les organes de traités deman-
dent parfois expressément à 
un État partie de modifier sa 

législation pour qu'elle corre-
sponde au traité international 

pertinent.

Parmi les exemples de cas où des lois partic-
ulières ont été contestées devant les cours 

constitutionnelles, on peut citer celles sur la 
criminalisation des relations homosexuelles, les 

exigences abusives en matière de reconnais-
sance juridique du genre ou les lois dites "an-

ti-propagande".
Praded c. Bélarus et Nepomnyashchiy c. Fédération 

de Russie sont quelques exemples spécifiques 
tirés de la jurisprudence des organes de traités 

sur l’OSIEGCS. Dans l'affaire Praded c. Bélarus, le 
HRC a demandé à l'État partie de revoir sa légis-
lation, en particulier la loi sur les manifestations 
de masse, afin de garantir que les droits énoncés 
aux articles 19 et 21 ICCPR puissent être pleine-

ment exercés dans le pays.
Dans l'affaire Nepomnyashchiy c. Fédération de 

Russie, le HRC a demandé à l'État partie de veill-
er à ce que les dispositions pertinentes du droit 
interne (y compris la législation "anti-propagan-
de") soient rendues compatibles avec les articles 

19 et 26 du ICCPR.
Le même Comité a demandé à l'Australie de 
réviser sa législation sur la reconnaissance 

juridique du genre (G. c. Australie) et le mariage 
homosexuel (C. c. Australie) pour assurer le re-

spect du ICCPR.   

Prouver le 
problème et 

documenter les 
violations

Selon l'interprétation clas-
sique des droits humains, le 

violateur des droits est l'État. 
Par conséquent, pour prouver 
une violation, il est crucial de 

montrer le rôle de l'État et 
de recueillir des preuves con-
crètes. Si votre exposé n'a pas 

de preuves solides de l'omission 
de l'État ou d'actes violant les 
droits humains, les autorités 
de l'État peuvent prétendre 

qu'elles n'étaient pas au courant 
de la situation. L'implication 

d'un système judiciaire montre 
inévitablement que l'État dispo-
sait de toutes les informations 
et était en mesure d'influencer 
la situation, mais qu'il n'agissait 
généralement pas de manière 

appropriée.

Les cas illustrant les problèmes rencontrés par 
les communautés LGBTI peuvent servir d'outil 
parfaitement adapté à un plaidoyer plus large. 
Les cas déjà résolus peuvent être une source 

inestimable d'information sur les politiques et 
les pratiques gouvernementales concernant 

les enjeux OSIEGCS pour de nombreux parties 
intéressés.

Par exemple, de nombreux rapports parallèles 
soumis avec succès par des militant•e•s LGBTI 
aux organes de traités dans le cadre du proces-
sus d'examen périodique par pays étaient basés 

sur des descriptions de cas déjà résolus.
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Obtenir un 
recours pour 
un particulier

Bien que le but ultime du litige 
stratégique soit de changer une 
situation générale, il vise égale-
ment à obtenir justice pour une 
personne dont les droits ont été 

violés. Par le biais d'un litige, 
elle peut obtenir la reconnais-

sance de la violation et une 
certaine forme de soulagement 

psychologique, une indemni-
sation, y compris monétaire, et 
l'accès réel aux avantages dont 

elle a été privée, etc.  
Lorsque les organes de traités 
reconnaissent une violation, 

ils exigent également d'un État 
partie qu'il fournisse à l'au-

teur•e ou aux auteur•e•s un 
recours efficace y compris une 
indemnisation adéquate et le 
remboursement de tous les 

frais de justice payés par eux. 
Parfois, les organes de traités 

prescrivent également d'autres 
mesures concrètes à prendre.  

Dans certains pays, les défenseur•euse•s ont pu 
obtenir une indemnisation pour les militant•e•s 

LGBTI détenu•e•s illégalement lors de mani-
festations publiques. Les tribunaux ont accordé 
aux militant•e•s une indemnisation pécuniaire, 

prélevée sur le budget de l'État, pour les souf-
frances et les inconvénients causés par des actes 

illégaux commis par des policier•ère•s.
D'autres exemples peuvent être : (1) une déci-

sion de modifier les documents d'une personne 
trans lorsqu'un registre d'état civil refuse de le 
faire par une procédure administrative, ou (2) 
une décision de réintégrer une personne dans 
son emploi après un licenciement discrimina-

toire.
En ce qui concerne la jurisprudence des organes 

de traités, dans l'affaire Nepomnyashchiy c. 
Fédération de Russie, le HRC a demandé à l'État 
partie de rembourser le montant de l'amende 

payée et les frais de justice engagés par l'auteur, 
ainsi que d'accorder une indemnisation appro-

priée.
Dans l'affaire G. c. Australie, le même Comité a 

demandé à l'État partie de fournir à la requéran-
te un certificat de naissance correspondant à 

son genre préféré.
Dans l'affaire X. c. Colombie et dans l'affaire 

Young c. Australie, le HRC a obligé les États par-
ties à réexaminer les demandes des auteurs en 
matière de pension, sans discrimination fondée 

sur le genre ou l'orientation sexuelle.   

Tenir les coup-
ables respons-
ables de leurs 

actes

Lorsqu'une violation est re-
connue, les auteur•e•s sont 
généralement tenu•e•s re-

sponsables par divers moyens 
et sanctions, dans le but de 
prévenir de nouvelles viola-

tions, d'indemniser la victime 
de ses pertes ou de ses souf-

frances, d'appliquer des sanc-
tions rétributives et d'instaurer 

la justice sociale. 

Les litiges stratégiques concernant les affaires 
LGBTI peuvent conduire à des sanctions et à 
des peines en cas de violation des droits des 

personnes LGBTI, qu'il s'agisse d'acteur•rice•s 
privé•e•s, comme un•e employeur•euse, un•e 

médecin privé•e, des groupes radicaux an-
ti-LGBTI, ou d'acteurs publics, par exemple des 

fonctionnaires de police ou d'état civil. 
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Changer les 
schémas com-
portementaux 

Les litiges stratégiques peuvent 
conduire à un changement 

dans les comportements des 
auteur•e•s des violations, des 

acteur•rice•s étatiques, des 
membres de la communauté, 

etc. De tels changements peu-
vent être le résultat de sanc-

tions, ou l'effet d'une décision 
positive rendue par un tribunal.

Les cas de crimes de haine anti-LGBTI punis 
sévèrement pourraient changer le comporte-

ment de certains violateurs et encourager d'au-
tres survivant•e•s LGBTI à signaler les incidents 
de crimes de haine à la police ou aux avocat•e•s 

qui portent davantage de cas devant les tribu-
naux. Il en va de même pour de nombreuses 

autres questions - par exemple, plusieurs déci-
sions positives sur la reconnaissance juridique 
du genre peuvent donner de nouveaux bénéfi-
ciaires à une organisation trans. Ceux-ci seront 
disposés à demander de nouveaux documents 

par le biais des tribunaux.

Prévenir d'au-
tres violations 

à l'avenir

Le succès d'un litige stratégique 
peut prévenir de futures viola-
tions par une exigence directe 
d'un tribunal ou par un impact 

indirect et plus large. Même les 
décisions négatives ont parfois 

une fonction préventive, par 
exemple lorsque le coût de la 

participation à une procédure 
judiciaire est plus élevé que 

celui de la commission d'infrac-
tions.

Lorsque les organes de traités 
reconnaissent une violation, ils 
exigent également qu'un État 

partie prenne des mesures pour 
prévenir des violations simi-

laires à l'avenir.

Si les autorités refusent constamment d'auto-
riser des manifestations publiques LGBTI, la 

contestation de chaque refus peut entraîner un 
changement de tendance. Les autorités peuvent 

décider qu'il leur serait plus facile d'autoriser 
une démonstration que de préparer des docu-
ments et de participer à chaque fois aux audi-

ences du tribunal.

Prévenir d'au-
tres violations 

à l'avenir

Le succès d'un litige stratégique 
peut prévenir de futures viola-
tions par une exigence directe 
d'un tribunal ou par un impact 

indirect et plus large. Même les 
décisions négatives ont parfois 

une fonction préventive, par 
exemple lorsque le coût de la 

participation à une procédure 
judiciaire est plus élevé que 

celui de la commission d'infrac-
tions.

Lorsque les organes de traités 
reconnaissent une violation, ils 
exigent également qu'un État 

partie prenne des mesures pour 
prévenir des violations simi-

laires à l'avenir.

Si les autorités refusent constamment d'auto-
riser des manifestations publiques LGBTI, la 

contestation de chaque refus peut entraîner un 
changement de tendance. Les autorités peuvent 

décider qu'il leur serait plus facile d'autoriser 
une démonstration que de préparer des docu-
ments et de participer à chaque fois aux audi-

ences du tribunal.
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Changer les at-
titudes sociales

Les litiges stratégiques, jumelés 
à des campagnes médiatiques, 
peuvent apporter des change-
ments sociaux et modifier les 

attitudes de la société à l'égard 
d'un groupe de population ou 

d'un problème.

Les litiges stratégiques comportent habituel-
lement des éléments non juridiques, comme 

les médias et la communication. D'une part, le 
processus de litige permet aux militant•e•s de 

rester concentré•e•s sur l'affaire et le prob-
lème qu'elle aborde - par exemple, vous pouvez 
préparer des communiqués de presse pour ch-

aque étape du litige, et organiser une conférence 
de presse consacrée à la décision finale. D'un 

autre côté, une action en justice peut vous aider 
à montrer le "visage humain" du problème à un 

public plus large. Un excellent exemple est Free-
held, un documentaire de Cynthia Wade, qui ra-

conte l'histoire d'une femme dans sa lutte contre 
l'Ocean County, New Jersey Board of Chosen 

Freeholders pour lui donner des prestations de 
retraite gagnées à sa partenaire féminine.

Porter des affaires stratégiques devant les instances internationales, et en particulier devant les organes de 

traités, peut poursuivre d'autres objectifs, tels que :  

• Surmonter les décisions négatives prises par les autorités nationales ; 

• Exercer des pressions internationales sur l'État pour qu'il prenne des mesures positives ; 

• Élaborer des normes universelles de droits humains OSIEGCS qui profiteraient aux commu-

nautés et aux individus LGBTI dans tous les pays et toutes les régions ; 

• Obtenir des analyses plus détaillées du problème, des recommandations plus concrètes et plus 

ciblées ; et 

• Accéder à des mécanismes de suivi plus solides que ceux qui seraient mis en place dans le cadre 

du processus d'examen périodique par pays.

En même temps, il est également important de tenir compte des risques et des limites des litiges stratégiques, 
ainsi que des éventuels effets négatifs que ces litiges pourraient avoir.

Premièrement, le contentieux stratégique a besoin de ressources pour le travail juridique en tant que tel : d’av-
ocat•e•s expérimenté•e•s en litige et sensibles aux besoins et aux vulnérabilités de la communauté ; de fonds 
pour payer les frais juridiques et les honoraires des avocats ; de fonds pour payer les amendes, le cas échéant, 
etc.

Deuxièmement, les litiges stratégiques peuvent prendre beaucoup de temps, et les litiges stratégiques inter-
nationaux exigent encore plus de temps. Pendant tout ce temps, vous pourrez avoir besoin de soutenir le•la 
requérant•e, de retenir l'attention des médias, de poursuivre un dialogue avec les autorités compétentes, etc. 

Troisièmement, les litiges stratégiques doivent être très bien planifiés en termes de règles de procédure. Si, par 
exemple, vous n'épuisez pas les voies de recours internes disponibles, vous perdrez toute l'affaire sur la scène 
internationale, nonobstant toutes les ressources (généralement importantes) déjà consacrées à la poursuite de 
l'affaire. 

Quatrièmement, le résultat final d'un litige stratégique ne peut jamais être garanti. Même lorsque vous avez une 
affaire avec les meilleures preuves possibles, le•la plaignant•e le•la plus engagé•e et stable, les avocat•e•s 
les plus talentueux•euses et des juges complètement indépendant•e•s, il y a toujours une chance que vous la 
perdiez. En gagnant un procès, vous obtenez des changements positifs pour l'ensemble de la communauté. Mais 
de la même façon, vous risquez de subir les contrecoups qui touchent non seulement votre plaignant•e, mais 
aussi un cercle plus large de personnes, et ce, pendant une longue période. La planification préalable des litiges 
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stratégiques doit tenir compte de ces risques et des mesures à prendre pour y faire face.  

Cinquièmement, le litige stratégique, par définition, consiste à trouver un équilibre entre les intérêts individu-
els du demandeur et l'intérêt public ou communautaire poursuivi par l'ONG. Il serait également intéressant de 
discuter de cet équilibre à l'avance.  

Sixièmement, les litiges stratégiques exigent, au moins dans une certaine mesure, l'existence d'un système judi-
ciaire indépendant et d'un dispositif de mise en œuvre efficace. Dans le cas contraire, vous ne serez tout simple-
ment pas en mesure de réaliser les développements juridiques souhaités. 

Septièmement, dans la plupart des cas, les litiges stratégiques ne peuvent à eux seuls apporter des change-
ments positifs et doivent s'accompagner de campagnes médiatiques, de lobbying ou de communications avec 
les autorités nationales, etc.

Dans la prochaine section, nous verrons comment ces limites et ces risques pourraient être atténués.  
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Quelles sont les composantes du litige stratégique ?

Le litige stratégique est une méthode de plaidoirie comportant un certain nombre d'éléments, de nature ju-
ridique et non juridique.

Comme son nom l'indique, le litige stratégique comprend les composantes juridiques habituelles telles que, par 
exemple, la sélection et l'analyse des affaires, l'élaboration d'arguments juridiques, la collecte de preuves et de 
normes pertinentes à l'appui de l'argument, la rédaction de documents, la représentation juridique effective 
devant les tribunaux, l'exécution des décisions, etc.

La sélection des affaires a une signification particulière dans le contexte des litiges stratégiques. Selon le con-
cept classique du litige stratégique, les avocat•e•s élaborent des stratégies et des tactiques avant le début 
d'une affaire. Un certain nombre de critères sont élaborés avant de choisir une affaire parmi de nombreuses au-
tres qui visent le même problème. Par exemple, les critères incluraient les caractéristiques particulières d'un•e 
survivant•e ou des exigences particulières en ce qui concerne les circonstances ou les preuves.

Toutefois, cette approche n'est pas toujours la plus appropriée pour certains mouvements ou certaines circon-
stances. Par exemple, l'initiative Open Society Justice a noté dans sa publication que "les litiges contre la tor-
ture sont souvent déployés dans l'urgence et ne sont considérés comme "stratégiques" qu'après coup".14 Pour 
les organisations LGBTI travaillant dans de nombreux pays, il peut être très difficile de trouver ne serait-ce 
qu'une seule personne qui serait disposée et prête à porter leur cas devant les autorités. Dans de telles circon-
stances, chaque cas peut devenir stratégique.

La stratégie de mise en œuvre ou de suivi devrait également faire partie de votre analyse et de votre planifica-
tion, ainsi que de l'examen de vos activités en cas de décision négative.

En tant que méthode de plaidoyer, le contentieux stratégique peut également inclure d'autres préparatifs et 

activités, telles que :

Médias et communications
Les campagnes médiatiques, les communiqués de presse, les conférences de presse, les articles et les inter-
views peuvent aider les défenseur•euse•s à avoir un impact plus large dans l'affaire. Parfois, une affaire de con-
tentieux stratégique peut donner des résultats positifs grâce à la sensibilisation ou à un changement d'attitude 
du grand public ou des décideur•euse•s, même lorsque la décision de justice est négative. 

Les défenseur•euse•s qui organisent des litiges stratégiques peuvent également discuter de stratégies médi-
atiques avec d'autres ONG et OSC travaillant sur les questions LGBTI dans leur pays. Iels peuvent avoir des in-
formations, des contacts et des idées qui peuvent être utiles et importantes pour la représentation médiatique 
de l'affaire.

Dans le même temps, les litiges stratégiques, en particulier ceux qui concernent les communautés marginal-
isées, peuvent comporter de sérieux risques en termes d'attention médiatique. Des risques qui devraient être 
pris en compte au tout début du processus. Dans certains pays ou situations, les plaignant•e•s LGBTI peuvent 
être confronté•e•s à de graves problèmes lorsque leur identité a été révélée aux membres de leur famille, à 
leurs collègues ou à leurs voisin•e•s. Il peut être très courageux, mais aussi risqué, pour une personne LGBTI 
d'aller devant un tribunal et de parler de sa OSIEGCS dans une salle d'audience. Par conséquent, si vous sou-
haitez porter une affaire de contentieux stratégique dans votre pays, vous devriez envisager d'organiser l'at-
tention des médias autour de l'affaire, afin d'éviter que le•la réquerant•e ne subisse une stigmatisation ou des 
violences supplémentaires. Vous pouvez décider de ne rapporter aucun détail sur l'affaire ou de ne fournir des 
informations qu'aux journalistes de confiance ayant pris des mesures concrètes afin de ne pas révéler le nom, 
l'adresse ou l'apparence des plaignant•e•s. Il est également conseillé de discuter avec un•e plaignant•e non 
seulement des détails juridiques de son cas, mais aussi de la façon dont vous allez communiquer l'affaire aux 
médias et à la société en général ; quelles sont les limites et les demandes d'un•e plaignant•e, quels sont les 
risques et comment vous pouvez les atténuer ?  

    

14  Open Society Justice Initiative : Strategic Litigation Impacts: Torture in Custody (novembre 2017) (en anglais), p. 14.

https://www.opensocietyfoundations.org/sites/default/files/slip-torture-corrected-20180529.pdf
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Soutien à un•e plaignant•e

En plus d'être responsable de l'attention médiatique accordée aux plaignant•e•s et à leurs situations, vous 
pouvez organiser d'autres activités pour soutenir les personnes tout au long du processus. L'expérience de la 
violence ou de la discrimination en soi peut avoir un impact négatif sur la santé physique et mentale des per-
sonnes. Les litiges peuvent durer des années, voire des décennies, et un•e plaignant•e peut être obligé•e de 
revivre l'expérience traumatisante encore et encore. Afin de s'assurer qu'iels sont en mesure de passer par le 
processus judiciaire, vous pouvez leur fournir des consultations psychologiques, un soutien par les pairs, des 
fonds pour payer les frais médicaux, des moyens d'assurer leur sécurité physique ou même parfois leur relo-
calisation. Une bonne pratique mise en œuvre par certains groupes LGBTI consiste à rester en contact avec les 
plaignant•e•s, à les inviter à des événements communautaires et à leur faire sentir que l'organisation qui les 
représente dans l'affaire du litige stratégique les concerne. Bien entendu, les avocat•e•s, les psychologues, les 
travailleur•euse•s sociaux•ales et/ou les bénévoles qui soutiennent les plaignant•e•s ont également besoin 

d'être supervisé•e•s et d'avoir accès à un soutien propre le cas échéant.  

Sensibilisation de la communauté

Les litiges stratégiques peuvent être menés en conjonction avec des activités de sensibilisation pour les com-
munautés LGBTI. Vous pouvez organiser des séminaires ou des formations pour informer les personnes LGBTI 
de leurs droits et des moyens de les protéger, pour les aider à reconnaître les cas de violation, pour les informer 
du soutien que vous pouvez leur apporter et pour leur faire part de vos futurs projets de litiges. Cela peut vous 
aider à faire en sorte que les plaignant•e•s qui ont des causes importantes puissent s'adresser aux tribunaux. 
Par la suite, vous pouvez tenir la communauté informée des différentes étapes d'un litige et même l'impliquer 
dans certaines activités, comme la collecte de preuves ou le soutien d'un•e plaignant•e, en étant présent•e 
dans la salle d'audience. Enfin, vous pouvez également informer les communautés LGBTI des décisions posi-
tives prises sur les questions qui les concernent. Cela pourrait vous aider à montrer l'importance de votre tra-
vail, à bâtir la confiance au sein de la communauté, à cultiver la fierté au sein de la communauté et à montrer des 

exemples de pratiques exemplaires qu'elle pourrait utiliser elle-même  

Recherche

Le litige stratégique peut comprendre un volet de recherche pour un certain nombre de raisons. Des recherches 
sont nécessaires pour recueillir des preuves à l'appui d'une affaire devant les tribunaux, pour présenter de nou-
veaux arguments dans les communications avec les médias et pour fournir aux autorités nationales et interna-
tionales un tableau complet de la situation avec lesquelles vous envisagez de vous engager. Même si votre sys-
tème juridique national n'accepte pas de preuves qui ne sont pas directement liées aux faits d'une affaire, ces 
informations peuvent être extrêmement utiles sur la scène internationale du litige. Les données de recherche 
peuvent également servir de base à un dossier d'amicus curiae, c'est-à-dire aux interventions de tiers soumises 
à la cour par d'autres organisations dans le cadre de votre affaire. 

Des recherches juridiques comparatives pourraient donner au tribunal des arguments supplémentaires. Par 
exemple, dans la dernière affaire sur la décriminalisation des relations homosexuelles en Inde, il a été fait 
référence à des affaires du Belize et de Trinité-et-Tobago sur le même sujet.15

De multiples exemples de l'utilisation de la recherche dans les litiges stratégiques devant les organes de 
traités peuvent être trouvés dans le Recueil de jurisprudence d'ILGA World (voir "Commentaires d'affaires" - 
"Preuves").

15  Navtej Singh Johar & Ors. v. Union of India thr. Secretary Ministry of Law and Justice, Supreme Court of India, décision du 6 septembre 2018.

https://www.sci.gov.in/supremecourt/2016/14961/14961_2016_Judgement_06-Sep-2018.pdf
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Plaidoyer national

Les litiges stratégiques peuvent être soutenus par des efforts de plaidoyer locaux ou nationaux. Par exemple, si 
vous avez un•e médiateur•trice, un ministère ou un•e politicien•ne amical•e, vous pouvez l'informer de l'af-
faire et des questions générales abordées dans cette dernière, telles que les statistiques ou des cas similaires 
documentés. Vous pouvez leur demander d'appuyer votre cause par une intervention judiciaire, lorsque les 
règles de procédure le permettent, ou en faisant une déclaration publique. Vous pouvez également discuter 
avec eux des activités de suivi après avoir obtenu une décision positive et des moyens d'encourager sa mise en 

œuvre.

Engagement avec les organes internationaux, y compris les organes de traités, en 
dehors de leurs méthodes de travail individuelles en matière de communication 

Afin d'obtenir des changements plus larges dans la loi, les politiques ou les attitudes sociales par le biais de litig-
es stratégiques, il est important d'explorer différents points d'entrée des organes internationaux. Vous pouvez 
communiquer le cas et le problème qu'il soulève à différents organismes internationaux. 

Par exemple, imaginez que vous envisagiez de soumettre une affaire de licenciement discriminatoire d'une en-
seignante lesbienne au CEDAW, car vous avez épuisé tous les voies de recours internes efficaces. 

Comme vous le verrez plus loin dans ce document d'orientation, deux des principales méthodes de travail des 
organes de traités de l'ONU comprennent les communications individuelles (cas de violations concrètes portées 
par des individus ou des organisations) et les examens périodiques par pays (où les comités évaluent la situation 
générale des droits humains dans le pays, et la société civile peut soumettre ce que l'on appelle des "rapports 
parallèles" (shadow report en anglais) pour expliquer les problèmes et les illustrer avec des cas).

Par conséquent, si vous soumettez le cas au CEDAW, vous pouvez également vérifier quand votre pays sera 
examiné par le CESCR (le Comité pour le droit de toute personne de jouir de conditions de travail justes et 
favorables) et par le CEDAW (le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes dans le 
domaine de l'emploi) dans le cadre du processus de réexamen périodique par pays. Dans le cadre de ces exam-
ens, vous pouvez soumettre aux comités des rapports parallèles expliquant la situation des femmes lesbiennes 
sur le marché du travail, en fournissant des statistiques et des données et en expliquant la situation de votre 
plaignante. 

Si vous obtenez des recommandations précises de ces comités, votre future plainte sera plus forte. 

Avant d'épuiser les voies de recours internes, vous pouvez également soumettre une plainte au Groupe de 
travail sur la question de la discrimination à l'égard des femmes en droit et en pratique, ainsi qu'à l'Expert•e 
indépendant•e sur la protection contre la violence et la discrimination fondées sur l'orientation sexuelle et 
l'identité de genre. 

Le contentieux stratégique que vous soumettez au CEDAW sera désormais considérablement renforcé par 
l'ajout de la documentation existante sous la forme de rapports parallèles, de recommandations du Comité et 
des soumissions au titre des procédures spéciales. 

Après avoir obtenu une décision du CEDAW, vous pouvez encourager la mise en œuvre correcte des recom-
mandations du Comité, en fournissant des informations sur toute activité de suivi menée par l'État (ou non) 
pour les examens périodiques par pays effectués par le Comité et d'autres comités.

En conclusion, le litige stratégique comporte de multiples composantes et peut nécessiter des ressources, des 
fonds, du temps, une expertise juridique et une énergie humaine considérables. Cependant, il peut aussi être 
un instrument passionnant, créatif et efficace pour obtenir des changements positifs et améliorer la vie des 
personnes LGBTI. 
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2Le litige stratégique devant les organes 
de traités : Aspects procéduraux
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Les organes de traités et leurs méthodes de travail

Les organes de traités des Nations Unies sont des comités d'expert•e•s indépendant•e•s des droits humains 
créés pour surveiller l'application des traités internationaux par leurs États parties. A l'heure actuelle, dix or-
ganes de traités sont rattachés à neuf traités fondamentaux relatifs aux droits humains.16 Certains d'entre eux 
se concentrent sur des populations spécifiques (par exemple, le CEDAW pour les femmes et le CRPD pour les 
personnes handicapées), d'autres s'articulent autour de thèmes distincts (par exemple, le CAT en matière de 

torture), tandis que d’autres encore sont de nature plus générale ou universelle (par exemple, le HRC).  

Figure 1 : Organes de traités des Nations Unies

HRC • Comité des droits de l'homme

• Pacte international relatif aux droits civils et politiques

CESCR • Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels  

• Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

CEDAW
• Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes

• Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 

femmes 

CAT
• Comité contre la torture

• Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants 

CRC • Comité des droits de l'enfant

• Convention relative aux droits de l'enfant

CERD
• Comité pour l'élimination de la discrimination raciale

• Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 

raciale

CRPD • Comité des droits des personnes handicapées

• Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées

CMW
• Comité des travailleurs migrants

• Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 

migrants et des membres de leur famille

CED
• Comité sur les disparitions forcées

• Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 

disparitions forcées

Tous les organes de traités, à l'exception du Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants (SPT), travaillent principalement avec les trois méthodes suivant-

es :

Examens périodiques par pays :  

Lorsque des États deviennent parties à un traité relatif aux droits humains, ils sont tenus de présenter 
un rapport initial, suivi de rapports périodiques (tous les quatre ou cinq ans) à l'organe de traité com-
pétent. A la suite de cet examen, ils reçoivent les recommandations du comité visant à améliorer la situ-

ation des droits humains dans le pays ;

16  Le dixième organe, le Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (SPT), 

diffère des autres comités. Il a été créé en application du Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture (OPCAT) (2002) et visite 

les lieux de détention afin de prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
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Observations générales ou recommandations généraux : 

Une Observation (ou recommandation) générale est l'interprétation, par un organe de traités, des dis-
positions d'un traité relatif aux droits humains, des questions thématiques ou de ses méthodes de tra-
vail (par exemple, l'Observation générale n° 33 du HRC sur les obligations des États parties en vertu du 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la Recom-
mandation générale n° 35 sur la violence à l’égard des femmes du CEDAW, ou l’Observation générale 
n° 6 sur l'égalité et la non-discrimination du CRPD). Ils cherchent souvent à clarifier les obligations des 
États parties en matière de présentation de rapports en ce qui concerne certaines dispositions et sug-
gèrent des approches pour la mise en œuvre des dispositions des traités. Elles permettent également 
aux Comités de conserver les traités, la majorité d'entre eux ayant été adoptés il y a plusieurs décennies, 
comme véritables instruments vivants qui s'adaptent aux évolutions sociales, scientifiques et autres ;   

Plaintes individuelles :

Les plaintes individuelles sont l'instrument utilisé par les défenseur•euse•s des droits humains dans 
leurs litiges stratégiques. La plupart des Comités peuvent, sous certaines conditions, recevoir des péti-
tions émanant de particuliers. Toute personne qui estime qu'un État partie au traité a violé les droits 
que lui reconnaît le traité peut présenter une communication au Comité compétent, à condition que 
cet État ait reconnu la compétence du Comité pour recevoir ces plaintes et que les voies de recours 
internes aient été épuisées. Lorsque le Comité révèle une violation, il oblige l'État à offrir un recours au 

requérant et à prévenir de telles violations à l'avenir. 

Les défenseur•euse•s LGBTI peuvent participer aux trois aspects du travail des organes de traités. En sou-
mettant des communications individuelles aux Comités, les défenseur•euse•s des droits humains peuvent 
amener leur cause sur la scène internationale, ce qui peut favoriser des développements de nature universelle. 
Toutefois, toutes les affaires ne peuvent pas être portées devant les organes de traités et certaines conditions 

doivent être remplies.  

Conditions requises relatives à la présentation de plaintes 
individuelles aux organes de traités  

A l'heure actuelle, huit organes de traités (HRC, CESCR, CEDAW, CAT, CRC, CERD, CRPD et CED) peuvent 
recevoir des plaintes individuelles. Chacun des comités a ses propres règles de procédure et exigences en 
ce qui concerne la présentation de plaintes individuelles. Dans cette section, vous trouverez des informa-
tions générales sur les exigences relatives aux plaintes devant les organes de traités ; cependant, nous vous 
recommandons vivement de vérifier, avant d'envoyer votre plainte, les règles spécifiques adoptées par le 
Comité auquel vous allez soumettre votre demande. Vous pouvez également nous contacter directement :  

untreaties@ilga.org.

Qui peut déposer une plainte individuelle ?

Les plaintes adressées aux organes de traités peuvent être présentées par des particuliers qui prétendent être 
victimes d'une violation de l'un des droits énoncés dans le traité international en question. 

Des plaintes peuvent également être déposées par des tiers au nom d'un individu, à condition qu'il leur ait don-

https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fGC%2f33&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW/C/GC/35&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW/C/GC/35&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD/C/GC/6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD/C/GC/6&Lang=en
mailto:untreaties@ilga.org
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né son consentement écrit (sans exigence quant à sa forme spécifique). 

Dans certains cas, un tiers peut intenter une action sans ce consentement, par exemple lorsqu'une personne 
est en prison sans accès au monde extérieur. Dans de tels cas, l'auteur•e de la plainte doit indiquer clairement 
pourquoi ce consentement ne peut être donné.

Les organes de traités n'examinent pas les plaintes concernant une situation générale déposée au nom d'une 
catégorie générale de personnes, qui ne peuvent être identifiées individuellement. Par exemple, un groupe 
trans du Kazakhstan ne peut pas soumettre une affaire concernant les règlements exigeant une chirurgie de 
changement de sexe pour la reconnaissance juridique du genre au nom de l'ensemble de la communauté trans 
du pays. Toutefois, si ces règlements ont été utilisés dans un cas concret, par exemple, une personne trans X. 
s'est vu refuser de nouveaux documents parce qu'elle n'a pas subi d'intervention chirurgicale, le groupe trans 
peut représenter X. devant un comité (par exemple HRC ou CEDAW). Le cas s'appellera "X. c. Kazakhstan ", et le 

groupe devra obtenir l'autorisation de X. pour les représenter devant le Comité.

Qui peut faire l'objet d'une plainte individuelle ?

Les organes de traités peuvent examiner les plaintes déposées par des particuliers contre des États. Cela signi-
fie qu'un individu ne peut pas s'adresser à un organe de traités avec une réclamation contre un autre individu. 

Par exemple, si une lesbienne du pays A. a été battue par ses parents en raison de son orientation sexuelle, elle 
ne peut pas porter plainte contre ses parents devant le CEDAW. Toutefois, elle peut déposer une plainte contre 
le pays A. devant le Comité ; sa tâche serait de montrer comment les autorités nationales ne l'ont pas protégée - 

par exemple, si un policier refuse d'enregistrer son appel, puis un tribunal national rejette ses demandes. 

En outre, la recommandation générale [n° 19 sur la violence à l'égard des femmes] 
traite de la question de savoir si les États parties peuvent être tenus responsables 
du comportement d'acteurs non étatiques en déclarant que "... la discrimination 
au sens de la Convention n'est pas limitée aux actes commis par les gouverne-
ments ou en leur nom et que "... [e]n vertu du droit international en général et des 
pactes relatifs aux droits de l'homme, les États peuvent être également respons-
ables d'actes privés s'ils n'agissent pas avec la diligence voulue pour prévenir la 
violation de droits ou pour enquêter sur des actes de violence, les punir et les 
réparer".  

CEDAW : A.T. c. Hongrie, communication n° 2/2003 du 29 juin 1999, 
constatations adoptées le 26 janvier 2005, par. 9(2)

Une personne peut-elle déposer une plainte contre son État ?

Un État contre lequel une plainte est déposée devrait accepter à la fois le traité international "principal" - pacte 
ou convention - et le mécanisme de plainte individuelle prévu par ce traité.

Les mécanismes de plaintes individuelles peuvent être acceptés soit par la ratification d'un protocole faculta-
tif (PF) à la convention "principale", soit par une déclaration spécifique faite par l'État au sujet d'un article de 

http://www2.ohchr.org/english/law/docs/Case2_2003.pdf
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procédure contenu dans la convention "principale" (voir tableau 2).

Tableau 2 : Acceptation des mécanismes de plaintes individuelles des organes de traités

HRC Premier PF au ICCPR

CESCR PF au ICESCR

CEDAW PF à la Convention CEDAW

CAT
Déclaration en vertu de l'art. 22 de la Convention 
CAT

CRC
Troisième PF à la Convention CRC sur une 
procédure de présentation de communication 

CERD Déclaration en vertu de l'art. 14 de l’ICERD

CRPD PF à l’ICRPD

CMW17 Déclaration en vertu de l'art. 77 de l’ICMW

CED Déclaration en vertu de l'art. 31 de l'ICED

Vous pouvez vérifier si votre pays a ratifié les "principaux" traités et accepté les mécanismes de plaintes indiv-
iduelles au chapitre 4 de cette publication (au moment du 27 août 2018). Des informations à jour sur les ratifi-

cations et l'acceptation sont disponibles ici : 

• https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/TreatyBodyExternal/Treaty.aspx (sélectionnez votre pays, 
puis consultez les informations sur les instruments ratifiés ou acceptés) ; ou

• http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/TreatyBodyExternal/countries.aspx (sélectionnez votre 
pays, puis voyez quels instruments sont ratifiés ou acceptés, et consultez la documentation sur 
le pays, comme les rapports, les observations finales, les opinions sur les communications indivi-

duelles, etc).

17 Pour le CMW, le mécanisme de plainte individuelle n'est pas encore entré en vigueur (au 18 avril 2018).

https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/TreatyBodyExternal/Treaty.aspx
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/TreatyBodyExternal/countries.aspx
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Figure 2 : Informations sur les pays concernant la ratification, l'établissement de rapports et la documentation 

Imaginons qu'une femme trans de Corée du Sud se soit vue refuser la reconnaissance juridique de son genre en 
2015, et que les autorités nationales n'aient pas soutenu ses affirmations. Elle a obtenu la décision finale du tri-
bunal en 2017 et a décidé de porter son affaire devant le CEDAW. Si l'on consulte les informations disponibles 
sur le site web du HCDH, on constate que la Corée du Sud a ratifié la Convention CEDAW en 1994 et qu'elle 
a accepté le mécanisme de plaintes individuelles devant le CEDAW en 2006 (voir figure 2). Par conséquent, la 

femme trans peut soumettre une communication au CEDAW concernant son cas.

Quand une plainte individuelle peut-elle être déposée ?

Premièrement, étant donné que les plaintes ne peuvent être déposées que contre des États qui ont accepté un 
ou plusieurs des mécanismes de plaintes individuelles, la date d'acceptation doit être antérieure aux faits. En 
d'autres termes, la violation doit avoir eu lieu après que le mécanisme a été accepté, sinon il ne peut s'appliquer. 
Si les faits se sont produits avant cette date, une plainte ne peut être présentée au Comité que si les faits per-

sistent après cette date. 

Portant sur des faits antérieurs à la date d’entrée en vigueur du présent Protocole 
à l’égard de l’État Partie intéressé, à moins que ces faits ne persistent après cette 
date. (par. 2 de l'article 4 du PF à la Convention CEDAW ; par. f) de l'article 2 de 
l’ICRPD).

Deuxièmement, en tant que mécanisme subsidiaire, les organes de traités ne peuvent examiner un cas de vio-
lation alléguée qu'après que les autorités nationales ont eu la possibilité de remédier à la situation. En d'autres 
termes, avant de soumettre une communication aux organes de traités, une personne doit épuiser les voies de 
recours internes disponibles. 

Dans certain cas il n'est pas nécessaire d'épuiser les recours internes si ceux-ci sont inefficaces, ne sont pas 

disponibles ou sont excessivement longs.
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Le Comité n’examine aucune communication sans avoir vérifié que tous les re-
cours internes ont été épuisés, à moins que la procédure de recours n’excède des 
délais raisonnables ou qu’il soit improbable que le requérant obtienne réparation 
par ce moyen. (par. 1 de l'article 4 du PF à la Convention CEDAW).

Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise conformément au 
paragraphe 2 du présent article qu'après s'être assuré que tous les recours internes 
disponibles ont été utilisés ou épuisés, conformément aux principes de droit inter-
national généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas si les procédures 
de recours excèdent des délais raisonnables. (par. 3 de l'article 11 de la ICERD).

Concernant laquelle tous les recours internes disponibles n’ont pas été épuisés, à 
moins que la procédure de recours n’excède des délais raisonnables ou qu’il soit 
improbable que le requérant obtienne réparation par ce moyen (par. d) de l'art. 2 
du PF au ICRPD).

En particulier, les défenseur•euse•s pourraient prétendre qu'iels ne peuvent pas se référer aux recours in-
ternes lorsque la législation nationale exclut explicitement les personnes LGBTI de certains avantages, ou les 

criminalise explicitement, et qu'il existe des preuves de l'application de ces lois.  

Le Comité note également qu’il ressort clairement de la législation que l’auteur 
n’aurait pu en aucun cas obtenir une pension, même s’il répondait à tous les au-
tres critères applicables, car il ne vivait pas avec une personne du sexe opposé. Le 
Comité rappelle qu’il n’est pas nécessaire d’épuiser les recours internes s’ils n’ont 
objectivement aucune chance d’aboutir : tel est le cas lorsque, en vertu de la lég-
islation interne applicable, la plainte serait immanquablement rejetée ou lorsque 
la jurisprudence des juridictions nationales supérieures exclut que le plaignant 
puisse avoir gain de cause. Compte tenu de la rédaction des articles pertinents 
de la loi sur les allocations dues aux anciens combattants et vu que l’État partie 
lui-même a reconnu qu’une action devant le Tribunal des recours administratifs 
n’aurait pas abouti, le Comité conclut que l’auteur ne disposait plus d’aucun re-
cours utile.  

HRC: Young v. Australie, communication n° 941/2000, 
constatations adoptées le 6 août 2003, par. 9(4).

http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2FC%2F78%2FD%2F941%2F2000&Lang=ru


31

Troisièmement, les plaintes adressées à certains organes de traités doivent être soumises dans un délai précis 
après l'épuisement des recours internes. 

Par exemple, selon la ICERD, les États parties peuvent créer un organe national compétent pour recevoir et 
examiner les requêtes émanant de particuliers qui affirment être victimes d'une violation des droits énoncés 
dans la convention, et qui ont épuisé les autres voies de recours internes disponibles. En l'absence d'une déci-
sion satisfaisante de la part de cet organe, le•la requérant•e a le droit de communiquer l'affaire au CERD dans 
un délai de six mois.

Conformément au paragraphe 2 a) de l'article 3 du PF au ICESCR et à l'article 7 h) du troisième PF se rapportant 
à la Convention CRC, le CESCR et le CRC déclarent respectivement une communication irrecevable si elle n'est 
pas présentée au cours de l'année qui suit l'épuisement des voies de recours internes, sauf lorsque l'auteur•e 
peut démontrer que cette communication ne pouvait être présentée dans le délai prescrit.

Néanmoins, même s'il n'y a pas de délai spécifique établi, il est recommandé de déposer une plainte dès que 
possible après l'épuisement des voies de recours internes. Tout retard dans la présentation de l'affaire peut 
rendre une réponse approprié de l'État concerné plus difficile et empêcher l'organe de traités d'évaluer les faits 
de manière approfondie. Dans certains cas, une communication présentée après une période prolongée peut 
être considérée comme irrecevable par le comité en question.

Par exemple, selon le règlement intérieur du HRC, une communication peut constituer un abus de droit lor-
squ'elle est présentée cinq ans après l'épuisement des voies de recours internes par son auteur•e, à moins qu'il 
n'existe des raisons justifiant le retard compte tenu de toutes les circonstances de la communication (par. c) de 

l'art. 96).

Est-il possible de porter la même affaire devant un 
organe de traité et d’autres organes internationaux ? 

Si le même cas a été soumis à un autre organe de traité ou à un mécanisme régional, tel que la CIADH, la CAf-
DHP ou la CEDH, un comité ne peut examiner la plainte. Cette règle vise à éviter les dédoublements inutiles au 

niveau international.

Le Comité déclare irrecevable toute communication [... a]yant trait à une question 
qu’il a déjà examinée ou qui a déjà fait l’objet ou qui fait l’objet d’un examen dans 
le cadre d’une autre procédure d’enquête ou de règlement international; (par. 2 de 
l'article 4 du PF à la Convention CEDAW ; par. c) de l'article 2 du PF à la ICRDP).

Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier sans s'être assuré 
que [... l]a même question n'est pas déjà en cours d'examen devant une autre in-
stance internationale d'enquête ou de règlement  (par. 2 de l'article 5 du premier 
PF se rapportant au ICCPR).

Toutefois, cette règle n'empêche pas les défenseur•euse•s de soumettre une communication sur la même 
question à des mécanismes tels que les procédures spéciales de l'ONU ou les examens périodiques par pays des 

organes de traités, car il s'agit d'un processus non judiciaire qui n'implique pas un examen au fond de l'affaire.
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Quelle forme doit prendre une plainte 
et quelles données doivent y figurer ?

Il n'existe pas de format particulier pour les plaintes individuelles adressées aux organes de traités. Toutefois, il 

est fortement recommandé de suivre ces sources lors de la rédaction d'une plainte :

• Pour le HRC, le CAT et CERD – un formulaire de plainte type est disponible en anglais, français, 

russe et chinoisis

• Pour le CEDAW une fiche d'information et un modèle de formulaire de soumission sont dis-

ponibles en anglais, français, espagnol, russe et chinoisis;

• Pour la CRPD – une fiche d'information et des directives sont disponibles en anglais, français, 

espagnol, russe, arabe et chinoisis ;

• Pour la CRC – un modèle de formulaire de plainte est disponible en anglais;

• Pour la CED – un guide et un modèle de formulaire de soumission sont disponibles en anglais, 

français, espagnol, russe, arabe et chinoisis.

En général, une plainte doit être formulée par écrit, écrite lisiblement, de préférence dactylographiée et signée 
(les plaintes envoyées par courriel doivent être scannées). Seules les communications présentées dans l'une des 
langues des Nations Unies (anglais, arabe, chinoisis, espagnol, français et russe) peuvent être acceptées. 

La plainte comprend habituellement :

• les renseignements personnels de base : nom, nationalité, date de naissance, adresse postale et 

courriel de la personne qui a subi la violation alléguée ;

• le consentement de la personne qui a subi la violation alléguée, si la plainte est déposée en son 

nom par une autre personne ou une organisation ;

• les renseignements sur l'État partie contre lequel la plainte est dirigée ;

• la demande d'anonymat, le cas échéant ;

• la demande de mesures provisoires, le cas échéant ;

• les faits sur lesquels la plainte est fondée (de préférence dans l'ordre chronologique) ;

• l'explication de la raison pour laquelle les faits décrits constituent une violation du traité en 

question ;

• les mesures prises pour épuiser les voies de recours internes ;

• des renseignements sur tout autre moyen d'enquête ou de règlement international mentionné 

par le•la requérant•e dans la même affaire ; et

• les réparations que l'auteur•e souhaiterait obtenir de l'État.

Les plaignant•e•s doivent fournir des copies de tous les documents relatifs à leurs réclamations et arguments, 
en particulier les décisions administratives ou judiciaires rendues par les autorités nationales sur leurs réclama-
tions. Si ces documents ne sont pas rédigés dans une langue officielle de l'Organisation des Nations Unies, une 
traduction intégrale ou résumée doit être présentée. 

La plainte ne doit pas dépasser 50 pages (à l'exclusion des annexes). Lorsqu'elle dépasse 20 pages, elle doit 
également comprendre un bref résumé de cinq pages au plus mettant en évidence ses principaux éléments. 

Demande d'anonymat : Les organes de traités n'acceptent pas les plaintes anonymes. Toutefois, un•e plaig-
nant•e peut demander à l'avance que son nom ne soit pas divulgué lorsque la décision finale sur l'affaire est 
publiée. 

Demande de mesures provisoires : Si un•e requérant•e craint d'être victime d'un préjudice irréparable avant 

http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/ComplaintFormOPICCPR_CAT_CERD.doc
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/ComplaintFormOPICCPR_CAT_CERD_fr.doc
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/ComplaintFormOPICCPR_CAT_CERD.doc
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/ComplaintFormOPICCPR_CAT_CERD.doc
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cedaw/docs/FS_ModelCommunicationForm.doc
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cedaw/docs/FS_ModelCommunicationForm_fr.doc
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cedaw/docs/FS_ModelCommunicationForm_sp.doc
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cedaw/docs/FS_ModelCommunicationForm_ru.doc
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cedaw/docs/FS_ModelCommunicationForm_ch.doc
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD/C/5/3/REV.1&Lang=en
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CRC/ModelCommunicationForm_en.pdf
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CED/C/5&Lang=en
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que le comité n'ait examiné l'affaire, il peut être nécessaire que le comité intervienne d'urgence pour faire ces-
ser toute action imminente d'un État. Par exemple, dans la plupart des affaires de non-refoulement concernant 
des personnes LGBT, le CAT et le HRC ont demandé aux États concernés de ne pas expulser les plaignant•e•s 
vers leur pays d'origine en attendant l'examen de leur cas par les comités.

Les réparations : Lorsque les organes de traités constatent une violation des droits consacrés par un traité per-
tinent, ils recommandent également à l'État partie de mettre en œuvre des réparations spécifiques. Générale-
ment, ces mesures comprennent des mesures individuelles (pour offrir réparation aux victimes/survivant•e•s) 
et des mesures générales (pour aborder la situation en termes plus généraux et pour prévenir des violations 
similaires à l'avenir). 

Les mesures précédemment recommandées par les comités sont les suivantes : indemnisation financière, 
libération, enquête, nouveau procès, commutation de la peine de mort, adoption d'une législation spécifique, 
ratification de traités internationaux, adoption de protocoles pour traiter de questions spécifiques, organisa-
tion de formations pour les groupes professionnels, etc. (voir aussi tableau 1).

Le processus d'examen des 
plaintes individuelles  

Les règles d'examen des plaintes individuelles sont différentes pour chaque comité. Pour en savoir plus sur ces 
procédures, nous vous recommandons de consulter la documentation de chaque comité. Toutefois, en général, 
le processus d'examen des plaintes individuelles comprend quatre étapes principales, à savoir l'enregistrement, 
les communications, la décision et le suivi.18 

Enregistrement : Après réception d'une plainte individuelle, le comité en question décide si les critères d'enreg-
istrement sont remplis ou non. Si besoin, le secrétariat peut demander des renseignements supplémentaires 
aux plaignant•e•s.  

Communications : Après l'enregistrement, l'affaire est transmise à l'État pour qu'il puisse formuler des obser-
vations sur la recevabilité (conditions de forme auxquelles la plainte doit satisfaire) et le fond de la plainte (le 
fond de la plainte, savoir si les droits d'un•e requérant•e aient été violés ou non) dans un délai donné, générale-
ment six mois.

Une fois que l'État a répondu à la plainte, le requérant se voit offrir la possibilité de faire des observations. 

Lorsque les deux parties ont fait part de leurs commentaires, l'affaire est prête à faire l'objet d'une décision. 
Si l'État partie ne répond pas, le Comité prend une décision sur la base des renseignements fournis par les 
requérant•e•s. 

Décision : Les comités examinent chaque cas à huis clos et, en règle générale, il n'y a pas d'audience orale.19 En 
conséquence, ni l'auteur•e ni l'État partie ne sont en mesure de faire des déclarations orales, et le Comité en 
question prend sa décision sur la base des informations écrites fournies par les deux parties.

Tout membre du comité ayant participé à la décision peut demander qu'un résumé de son opinion individuelle 
soit joint en annexe aux opinions du comité. Par exemple, des opinions individuelles ont été préparées par les 
membres du HRC dans Hertzberg et al. c. Finlande, Toonen c. Australie, X. c. Suède et C. c. Australie.

La décision adoptée par le comité est transmise simultanément aux requérant•e•s et à l'État partie. Il n'y a pas 
d'appel contre les décisions des comités et, par conséquent, leurs décisions sont finales.

18 Pour plus de détails, voir aussi : International Service for Human Rights (ISHR): The Simple Guide to Treaty Bodies, p. 29—32 ; et HCDH : 

Fiche d'information  n° 7 – Procédures d’examen des requêtes soumises par des particuliers en vertu des instruments des Nations Unies relatifs aux droits de 
l’homme, p. 6—12. 

19  En 2017, le HRC a adopté les directives Guidelines on making oral comments concerning communications. (en anglais). Le Comité a décidé 

qu'il envisagerait, le cas échéant, de soulever des questions complexes de fait ou de droit national ou des questions importantes d'interprétation du 

ICCPR, invitant les parties à présenter oralement leurs observations devant le Comité.

http://www.ishr.ch/sites/default/files/documents/ishr_simpleguide_eng_final_final_dec15.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet7Rev.2.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CCPR/GuidelinesOralHearings.pdf


34

Les décisions finales sur le fond (généralement appelées constatations) ou d'irrecevabilité sont affichées in-
tégralement sur le site web du HCDH dans le cadre de la jurisprudence des comités.

Suivi : Si un comité conclut qu'il y a eu violation d'un traité, l'État est invité à fournir, dans un délai de 90 ou 180 
jours, des informations sur les mesures qu'il a pris pour implémenter les recommandations. La réponse de l'État 
est ensuite transmise aux requérant•e•s afin de recueillir leurs commentaires. Si l'État partie ne prend pas les 
mesures appropriées, le comité continue d'examiner l'affaire dans le cadre de la procédure de suivi. Un dialogue 
est donc engagé avec l'État partie et l'affaire reste ouverte jusqu'à ce que des mesures satisfaisantes soient 
prises.

D'une manière générale, il n'existe pas de position unanime sur la nature juridique des points de vue des or-
ganes de traités sur des cas individuels, que ce soit dans les milieux universitaires ou parmi les praticien•ne•s 

du droit.20 

L’Observation générale n°33 du HRC note que "[m]ême si la fonction conférée au Comité des droits de l’homme 
pour examiner des communications émanant de particuliers n’est pas en soi celle d’un organe judiciaire, les con-
statations qu’il adopte en vertu du Protocole facultatif présentent certaines caractéristiques principales d’une 
décision judiciaire. Elles sont le résultat d’un examen qui se déroule dans un esprit judiciaire, marqué notam-
ment par l’impartialité et l’indépendance des membres du Comité, l’interprétation réfléchie du libellé du Pacte 
et le caractère déterminant de ses décisions”.21 Mais l'observation précise également que "[l]es constatations du 
Comité au titre du Protocole facultatif constituent une décision qui fait autorité, rendue par l’organe institué en 
vertu du Pacte lui-même et chargé d’interpréter cet instrument”.22 

Une décision récente de la Cour suprême espagnole sur la mise en œuvre de la décision CEDAW dans une af-
faire de violence domestique est un parfait exemple de la manière dont les autorités nationales, et en particulier 
les autorités judiciaires, peuvent percevoir les constatations des organes de traités. La Cour a fait respecter les 
recommandations du CEDAW et a reconnu la violation des droits de l'auteur•e par l'Espagne, condamnant le 
Gouvernement à verser 600 000 euros en réparation du préjudice moral qu'elle avait subi. Dans sa décision, 
la Cour suprême a reconnu que les dispositions des traités internationaux auxquels l'Espagne est partie font 
partie de son droit et que les recommandations de la CEDAW sont contraignantes. Par conséquent, en Espagne, 
les conclusions du Comité doivent être effectivement respectées et appliquées afin que les droits et libertés 
reconnues dans ces traités soient "réelles et concrètes".23 Une décision similaire a été prise, par exemple, par la 
Cour suprême de Russie dans une affaire de discrimination en matière d'emploi fondée sur le sexe où le CEDAW 
a conclu que l'État partie avait violé les droits de l'auteur•e.24

Par conséquent, il peut y avoir différentes façons, selon les pays et les juridictions, de mettre en œuvre les dé-
cisions des organes de traités. Vous pouvez trouver des informations sur les mesures concrètes de suivi et les 
dialogues sur les cas LGBT examinés par les organes de traités, ainsi que des exemples d'utilisation de la juris-
prudence dans de nouvelles plaintes, dans le recueil d’affaires qui fait partie de l’ensemble des guides d'ILGA 

World en matière de litiges stratégiques devant les organes de traités.

20 Voir par exemple, International Law Association, Final Report of the Impact of Findings of the United Nations Human Rights Treaty Bodies 

(2004) (en anglais); Mechlem, K. Treaty Bodies and the Interpretation of Human Rights, Vanderbilt Journal of Transnational Law 45 (2009), p. 905—947 

(en anglais) ; Niemi, H.  National Implementation of Findings by United Nations Human Rights Treaty Bodies: A Comparative Study. (Institute for Human 

Rights, Åbo Akademi University, 2003) (en anglais) ; Ulfstein, G., Individual complaints. Dans Keller, H. et Ulfstein, G. (eds.), UN Human Rights Treaty 
Bodies : Law and Legitimacy (Cambridge ; Cambridge University Press, 2012), p. 73—115 (en anglais) ; Ulfstein, G., The Human Rights Treaty Bodies and 

Legitimacy Challenges. Dans Grossman, N., Cohen, H.G., Follesdal, A. et Ulfstein, G. (eds.), Legitimacy and International Courts (Cambridge ; Cambridge 

University Press, 2018), p. 284—304 (en anglais) ; van Alebeek, R. et Nollkaemper, P.A. The legal status of decisions by human rights treaty bodies in 

national law. Dans Keller, H. et Ulfstein, G. (eds.), UN human rights treaty bodies : law and legitimacy (Cambridge ; Cambridge University Press, 2012), 

p. 356—413 (en anglais). HRC : Observation générale n° 33 (2008), Les obligations des États parties en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, par. 11.

21  HRC : Observation générale n° 33 (2008), Les obligations des États parties en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, par. 11.

22  Ibid., par. 13.

23  Voir HCDH : Spain sets milestone in international human rights law, say UN women’s rights experts (communiqué de presse, 8 novembre 

2018) (en anglais).

24  46-KG17-24, Cour suprême de la Fédération de Russie, décision du 24 juillet 2017 (en russe).

https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fGC%2f33&Lang=en
http://www.dphu.org/uploads/attachements/books/books_4146_0.pdf
https://www.abo.fi/wp-content/uploads/2018/03/2003-Niemi-National-implementation-of-findings-by-UN-HR-treaty-bodies.pdf
https://www.ohchr.org/SP/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=23849&LangID=S
http://vsrf.ru/stor_pdf.php?id=1566432
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Figure 3 : Organigramme du traitement des affaires25

25  HCDH : Fiche d’information n° 7 – Procédures d’examen des requêtes soumises par des particuliers en vertu des instruments des Nations Unies 
relatifs aux droits de l’homme, p. 12. Disponible à l'adresse : http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet7Rev.2.pdf (consulté le 3 décem-

bre 2018).
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Analyse de la jurisprudence 
OSIEGCS des organes de traités3
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Méthodologie et limites

Cette recherche a été menée en analysant les constatations et les décisions sur les communications individu-
elles prises par tous les organes de traités, ainsi que les informations sur les activités de suivi organisées après 
la publication des constatations.26

Le principal problème rencontré au cours de cette recherche a été l'absence d'une base de données complète 
sur la documentation des organes de traités en général, et sur leur jurisprudence en particulier. Cela semble 
être une réelle faiblesse de la jurisprudence des organes de traités par rapport, par exemple, au système de la 

CEDH, le HUDOC. 

Bien qu'il existe une plate-forme de jurisprudence du HCDH (http://juris.ohchr.org) - fondée sur une base de 
données conçue et développée par le Netherlands Institute of Human Rights (SIM) de l'Université d'Utrecht 
– celle-ci fournit des outils de recherche limités (par exemple, la recherche plein texte n'est pas intégrée) et 
certaines constatations des comités, notamment les plus récentes ou anciennes, ne figurent pas sur cette plate-
forme. Outre la plate-forme susmentionnée, nous avons également analysé les informations présentées dans 
les pages des sessions des comités (qui publient les constatations les plus récentes). 

En outre, la majorité des constatations sont exprimées en anglais et sont ensuite traduites dans d'autres langues 
de l'ONU. Cependant, petit nombre d'entre elles ne sont pas publiées en anglais, ce qui a parfois limité cette 
analyse. 

Par conséquent, comme l'accès aux opinions et aux décisions a parfois été limité par le langage et les lacunes 
des données, il est possible que cette recherche omette un petit nombre de documents.

Lorsqu'il s'agit d'affaires en cours d’examen, la gestion de l'information accessible au public est encore plus dif-
ficile. Ce n'est que récemment que certains organes de traités ont commencé à publier des informations sur les 
plaintes enregistrées (informations qui sont très utiles pour notre plaidoyer).27 Dans le même temps, certains 
comités n'ont aucun système mis en place et le HRC, principal organe de diffusion de la jurisprudence des or-
ganes conventionnels, n'a publié qu'une liste non exhaustive des affaires enregistrées en 2017.28 

Pour relever ce défi, nous avons lancé un appel ouvert à l'information en utilisant les listes de diffusion OSIEGCS, 
nos bulletins d'information et nos réseaux professionnels, mais les réactions ont été très limitées. Si vous avez 
des informations sur des cas soumis aux organes de traités que vous pourriez partager avec ILGA World, nous 
vous serions reconnaissant•e•s de nous faire part de vos commentaires (les informations peuvent être en-
voyées à untreaties@ilga.org). 

Des tableaux récapitulatifs contenant des informations générales sur les affaires examinées par les organes de 
traités et celles en cours figurent en annexe à la présente publication.    

26  Obtenu à partir de documents des Nations Unies, de rapports sur les droits humains et d'autres sources.

27  CESCR: Tableau de communications en cours d’examen (en anglais) ; CEDAW: Tableau de communications en cours d’examen (en anglais); 

CRC: Tableau de communications en cours d’examen (en anglais) ; CRPD: Tableau de communications en cours d’examen (en anglais).

28  HRC: Table of registered cases 2017 (en anglais).

http://juris.ohchr.org/
mailto:untreaties@ilga.org
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CESCR/Pages/PendingCases.aspx
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CEDAW/PendingCases.docx
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CRC/TablePendingCases.pdf
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CRPD/Pages/Tablependingcases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
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Aperçu général
Dans l'ensemble, les comités ont publié 25 constatations et décisions sur l'orientation sexuelle ou l'identité de 
genre depuis 1982. Plus de la moitié d'entre eux (14 cas) ont été rendues en 2013-2018.
Toutes les constatations et décisions ont été rendues par deux comités, le HRC (19 affaires) et le CAT (6 af-
faires).
Dans 18 affaires, les comités ont conclu que les États parties avaient violé les droits inscrits dans les traités 
pertinents, dans une affaire les plaintes ont été considérées irrecevables et dans les autres (six cas) aucune 
violation a été constatée. 
Les affaires examinées par les comités peuvent être divisés en six catégories, selon les questions qu'elles 
traitent (voir figure 4). La majorité des affaires concernaient la situation des demandeur•euse•s d'asile LGBT 
et le principe de non-refoulement. D'importants progrès ont également été réalisés en ce qui concerne d'autres 
questions. Pourtant, de nombreux thèmes pertinents pour les communautés LGBTI, par exemple la discrimi-
nation au travail, les systèmes de soins de santé, l'éducation et les services, n'ont pas été soulevés devant les 
organes de traités ; une analyse plus approfondie des lacunes existantes et des possibilités de litiges 

stratégiques futurs est présentée ci-dessous.

Figure 4 : Affaires LGBT examinés par les organes de traités : Sujets
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Il est également important de noter que les affaires examinées concernent souvent plus qu’un pays ; les requérant•e•s 

dans les affaires de non-refoulement venaient d'Afghanistan, du Bangladesh, du Cameroun, du Costa Rica, d'Iran, du Liban, 

de Malaisie et d'Uganda.  
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Nombre d’affaires (constatations et décisions)

Les affaires examinées jusqu'à présent par les comités ont été portées contre 12 pays, l'Australie et la Suède 

ayant enregistré le plus grand nombre de plaintes (cinq plaintes contre chacune) (voir figure 5).

Figure 5 : Affaires LGBT examinés par les organes de traités : Pays
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Thèmes

Cette section est divisée en six sections thématiques : 

• la criminalisation des relations homosexuelles ;

• les demandeur•euse•s d'asile ;

• la violence, les crimes de haine et les discours haineux ;

• la liberté d'expression, la liberté de réunion et d'association ;

• les familles LGBTI ; et

• la reconnaissance juridique du genre.

Chaque section présentera des informations sur les affaires OSIEGCS examinées par les organes de traités, les 
cas en cours d’examen devant les organes de traités, les lacunes identifiées dans la jurisprudence et les possibil-

ités d'évolution future.

A. CRIMINALISATION DES RELATIONS HOMOSEXUELLES 

Cas de violation

La première affaire des organes de traités sur les droits des personnes LGBTI, où une violation a été constatée, 
a été la décision véritablement révolutionnaire (constatation) de Toonen v. Australie29, adoptée par le HRC en 
1994.

Cette affaire concernait l'interdiction par le Code pénal de la Tasmanie des contacts sexuels en privé entre hom-
mes adultes consentants. Des déclarations dégradantes faites par des agent•e•s public•que•s et interdisant 
aux militant•e•s de diffuser des informations sur la décriminalisation et de plaider en faveur de celle-ci ont été 
signalées dans la plainte. 

Le HRC a déclaré pour la première fois que l'activité sexuelle adulte consensuelle en privé est couverte par le 
concept de "vie privée" et que les références au "sexe" dans les articles 2, par. 1 et 26 du ICCPR couvrent l'ori-
entation sexuelle. 

Le Comité a noté que même si les dispositions en question n'avaient pas été appliquées depuis des décennies, il 
n'y avait toujours aucune garantie que de telles actions ne pourraient être intentées à l'avenir. 

Le gouvernement australien a apporté deux arguments pour soutenir la criminalisation des relations homosex-
uelles, à savoir la santé publique et les raisons morales. Toutefois, le HRC a rejeté cet argument. Il a noté que la 
criminalisation ne contribuerait pas à prévenir la propagation du VIH/sida, mais pourrait au contraire entraver 
l'accès aux programmes de santé publique à de nombreuses personnes. Le Comité a noté en outre que les ques-
tions morales ne pouvaient pas être considérées exclusivement comme une question d'intérêt national. À l'ex-
ception de la Tasmanie, les lois criminalisant les relations homosexuelles ont été abrogées dans toute l'Australie 
et les dispositions pertinentes n'ont pas été jugées essentielles car elles ne sont pas appliquées dans la pratique. 

En conséquence, le Comité a conclu que les dispositions du Code pénal de Tasmanie ne répondaient pas au 
critère du "caractère raisonnable" et qu'elles portaient arbitrairement atteinte aux droits de M. Toonen (art. 17 
en liaison avec l'article 2, par. 1 du ICCPR). Le HRC a demandé à l'Australie d'abroger les dispositions en ques-
tion.

29  HRC : Communication n° 488/1992 du 25 décembre 1991, constatations adoptées le 31 mars 1994,  CCPR/C/50/D/488/1992.

http://juris.ohchr.org/Search/Details/702
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Selon Australia Remedy,30 l’Australie a réagi à cette décision historique en promulguant la Human Rights (Sexual 
Conduct) Act 1994 (Cth) qui a décriminalisé les activités sexuelles consenties entre adultes dans toute l'Australie 
et interdit les lois qui interfèrent arbitrairement avec le comportement sexuel des adultes en privé. La Tasmanie 
a par la suite modifié son Code pénal pour le rendre conforme aux constatations du Comité.

L'affaire a eu un impact significatif sur la jurisprudence ultérieure en matière d'orientation sexuelle - non 
seulement au sein des Nations Unies, mais aussi à l'échelle régionale et nationale. Elle a été citée par des tri-
bunaux nationaux dans des affaires portant sur la criminalisation des relations homosexuelles (par exemple,  
Navtej Singh Johar & Ors. v. Union of India thr. Secretary Ministry of Law and Justice, Inde, 2018;  Naz Foun-
dation v. Government of NCT of Delhi and Others, Inde, 2009; National Coalition for Gay and Lesbian Equality 
v. Minister of Justice, Afrique du Sud, 1998) et autres questions. Des références à Toonen ont également été 
faites par des tribunaux régionaux des droits de l'homme, tels que la CIADH (voir par exemple. Atala Riffo and 
Daughters v. Chili, 2012) ou la CEDH (voir par exemple Fretté c. France, 2002; Vallianatos et autres c. Grèce, 
2013).

Une autre affaire concernant la criminalisation fût Dean Dean v. Australie31, examinée par le HRC en 2009. 
Toutefois, il ne s'agissait pas en l'espèce de relations homosexuelles consensuelles entre adultes, mais de pour-
suites pour relations homosexuelles avec un mineur. Bien que l'auteur ait affirmé avoir été victime de discrim-
ination en raison de son orientation sexuelle, puisqu'il a été traité plus sévèrement que les "non-homosexuels" 

en matière de détermination de la peine, le Comité a jugé irrecevable cette partie de ses allégations.

Affaires en cours d’examen :

• CEDAW: […] с. Sri Lanka, communication n° 134/2018 (articles 2, 5 et 16 de la Convention CE-

DAW). La criminalisation des femmes lesbiennes et bisexuelles au Sri Lanka.

La plainte contenue dans la présente communication conteste la criminalisation des femmes lesbiennes et bi-
sexuelles au Sri Lanka. La requérante demande au CEDAW de déclarer que le droit pénal actuellement en vi-
gueur viole la Convention CEDAW. 

Née et résidant au Sri-Lanka, c’est une éminente militante des droits humains des lesbiennes, travaillant au 
Sri Lanka sur des questions liées à l'égalité et à la non-discrimination de la communauté LGBT dans le pays et 
à l'étranger. La requérante a été victime de harcèlement, de discrimination et de stigmatisation de la part d'ac-
teurs publics et privés du fait qu’elle soit une femme lesbienne qui ne se conforme pas aux stéréotypes de genre 
au Sri Lanka. Le droit pénal, ainsi que la discrimination et la stigmatisation qu'il engendre, ont eu un impact sig-
nificatif sur sa vie publique et privée, en violation des articles 2(a)(d)(e)(e)(f)(g), 5 et 16de la Convention CEDAW.

Depuis 1995, à la suite d'un amendement au Code pénal, le Sri Lanka a pénalisé les relations homosexuelles 
consensuelles entre femmes, en violation des droits de lade la Convention. Les femmes lesbiennes et bisex-
uelles du Sri Lanka sont donc insuffisamment et inégalement protégées par la loi, ce qui les rend particulière-
ment vulnérables à la discrimination, à la violence, à la stigmatisation et à la marginalisation, le tout étant ag-
gravé par l'intersection entre leur genre et leur orientation sexuelle. Dans sa forme actuelle, la loi ne respecte 
pas, ne protège pas et ne garantit pas les droits des femmes à l'autonomie sexuelle et à d'autres droits humains 
fondamentaux, et nie leur dignité humaine.

30  Remedy Australia (2014), Follow-up Report on violations by Australia of ICERD, ICCPR & CAT in individual communications (1994–2014), p. 

42–43 (en anglais).

31  HRC : Communication n° 1512/2006 du 8 septembre 2006, constatations adoptées le 17 mars 2009,  CCPR/C/95/D/1512/2006.

https://www.sci.gov.in/supremecourt/2016/14961/14961_2016_Judgement_06-Sep-2018.pdf
https://www.icj.org/sogicasebook/naz-foundation-v-government-of-nct-of-delhi-and-others-the-high-court-of-delhi-at-new-delhi-india-2-july-2009/
https://www.icj.org/sogicasebook/naz-foundation-v-government-of-nct-of-delhi-and-others-the-high-court-of-delhi-at-new-delhi-india-2-july-2009/
https://www.icj.org/sogicasebook/national-coalition-for-gay-and-lesbian-equality-v-minister-of-justice-constitutional-court-of-south-africa-9-october-1998/
https://www.icj.org/sogicasebook/national-coalition-for-gay-and-lesbian-equality-v-minister-of-justice-constitutional-court-of-south-africa-9-october-1998/
http://corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_239_ing.pdf
http://corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_239_ing.pdf
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-60168
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-128294
http://remedy.org.au/reports/2014_Follow-Up_Report_to_treaty_bodies.pdf
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1510
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Lacunes identifiées :

1. Alors que les relations homosexuelles féminines sont toujours criminalisées dans 45 États,32 
à ce jour, aucune affaire n'a été examinée par les organes de traités sur ce sujet - y compris le 
CEDAW. Pour cette raison, l'affaire [...] c. Sri Lanka (voir ci-dessus) pourrait être d'une impor-
tance capitale pour le développement de la jurisprudence des organes de traités.

2. Il en va de même pour la criminalisation des relations homosexuelles entre adolescents, qui 
peuvent être sanctionnées par des peines allant de la flagellation à la peine de mort dans cer-
tains pays. Bien qu'aucun cas de cette nature n'ait été examiné par les organes de traités, no-
tamment le CRC, cette question a fait l'objet de recommandations spécifiques par pays et 
d'observations générales.33 

3. Aucun cas individuel de criminalisation de l'identité et de l'expression de genre n'a été exam-
iné par les organes de traités. Pourtant, l'expression et l'identité de genre sont criminalisées 
de plusieurs façons ; les lois dites de "travestissement" et d'"usurpation d'identité" sont les 
plus courantes. Les codes pénaux d'au moins huit juridictions contiennent des lois dites de 
"travestissement" et restreignent sévèrement le droit à la liberté d'expression. Ce problème 
a déjà été abordé lors des examens périodiques par pays et dans les observations générales.34  

4. Outre la criminalisation "générale" des relations homosexuelles consensuelles, il y a aussi le 
problème de la criminalisation de ces relations dans des circonstances spécifiques - par ex-
emple, en Corée du Sud, les actes homosexuels sont punis en vertu du Military Criminal Act.35 
La position de l'affaire Toonen pourrait être développée davantage par des communications 

individuelles traitant de telles situations.  

5. La question de la criminalisation peut également être abordée par le biais d'autres intersections 
- par exemple, par la CRPD ou le CERD, ou en relation avec la criminalisation du travail sexuel.36 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

32  ILGA : Carroll, A. et Mendos, L.R., Homophobie d'État 2017: Une enquête mondiale sur le droit à l'orientation sexuelle : criminalisation, 

protection et reconnaissance (Genève ; ILGA, mai 2017), p. 8.

33  Voir par exemple CRC: Observations finales, Iran (14 mars 2016), CRC/C/IRN/CO/3-4, par. 31—32 ; Observations finales, Maldives (14 mars 

2016), CRC/C/MDV/CO/4-5, par. 40—41 ; Observation générale n° 20 (2016) sur la mise en œuvre des droits de l’enfant pendant l’adolescence, par. 34.

34 Voir par exemple HRC : Observation finales, Kuwait (11 août 2016), CCPR/C/KWT/CO/3, par. 12—13 ; CESCR: Observation générale n° 22 

(2016) sur le droit à la santé sexuelle et procréative (art. 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), par. 23. 

35  Voir par exemple CESCR : Observations finales, République de Corée  (19 octobre 2017), E/C.12/KOR/CO/4, par. 24—25 (en anglais).

36 Le CEDAW a recommandé à plusieurs pays de décriminaliser le travail homosexuel (en général, sans aucun lien avec des questions OSIEGCS), 

voir par exemple CEDAW : Observations finales, Arménie (25 novembre 2016),  CEDAW/C/ARM/CO/5-6, par. 18—19 ; Observations finales, Burundi (25 

novembre 2016), CEDAW/C/BDI/CO/5-6, par. 28—29; Observations finales, Canada (25 novembre 2016), CEDAW/C/CAN/CO/8-9, par. 32—33; Obser-
vations finales, Fédération de Russie (20 novembre 2015), CEDAW/C/RUS/CO/8, par. 25—26.

https://ilga.org/downloads/2017/ILGA_Homofobia_de_Estado_2017_WEB.pdf
https://ilga.org/downloads/2017/ILGA_Homofobia_de_Estado_2017_WEB.pdf
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRC%2fC%2fIRN%2fCO%2f3-4&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRC%2fC%2fMDV%2fCO%2f4-5&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRC%2fC%2fGC%2f20&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fKWT%2fCO%2f3&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fGC%2f22&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fGC%2f22&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fKOR%2fCO%2f4&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fARM%2fCO%2f5-6&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fBDI%2fCO%2f5-6&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fCAN%2fCO%2f8-9&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fRUS%2fCO%2f8&Lang=en
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6. S'appuyant sur les recommandations faites aux États parties dans le cadre des examens péri-
odiques par pays, les défenseur•euse•s peuvent également se référer aux cas des comités sur 
les pratiques particulièrement préjudiciables ou dégradantes employées par les autorités na-
tionales dans les enquêtes pénales sur les relations consensuelles entre adultes du même sexe.37 

7. Enfin, il pourrait s'agir d'une stratégie efficace pour aborder le problème de la criminalisation 
OSIEG à travers ses implications économiques, sanitaires, sociales ou culturelles. L'un des ar-
guments avancés par le gouvernement australien dans l'affaire Toonen concernait des con-
sidérations de santé publique et le VIH ; le HRC a été contraint d'évaluer cet argument et de 
proposer une analyse plus large des conséquences de la criminalisation sur l'accès aux soins. 
En tant que telles, les soumissions à des comités tels que le CESCR, permettent une approche 
différente de la décriminalisation ; en soulignant les violations socio-économiques dont l’État 
est responsable. Le Comité s'est déjà penché sur certains aspects de ce problème dans ses 
observations finales et générales.38

 

37  Voir, par exemple, les recommandations sur les examens anaux, CAT: Observations finales, Tunisie (10 juin 2016), CAT/C/TUN/CO/3, par. 

41—42.

38  Voir par exemple CESCR: Observations finales : Burundi (16 octobre 2015), E/C.12/BDI/CO/1, par. 17—18; Observations finales : Namibie (23 

mars 2016), E/C.12/NAM/CO/1, par. 21—22; Observation générale n° 22 (2016) sur le droit à la santé sexuelle et procréative (art. 12 du Pacte international  
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), par. 23.

http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT%2fC%2fTUN%2fCO%2f3&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fBDI%2fCO%2f1&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fNAM%2fCO%2f1&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fGC%2f22&Lang=en
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B. DEMANDEUR•EUSE•S D'ASILE

Jusqu'à présent, la situation des demandeur•euse•s d'asile LGBT a été traitée par la jurisprudence des organes 
de traités au regard d’un seul aspect, à savoir le principe de non-refoulement. Ce principe interdit aux États de 
renvoyer des personnes dans des pays où elles risquent d'être soumises à la torture et à d'autres formes de 
mauvais traitements. Il figure explicitement à l'article 3 de la Convention CAT, mais elle est également recon-
nue dans la pratique par le HRC et d'autres organes de traités comme faisant partie intégrante de l'interdiction 
générale et absolue de la torture et autres formes de mauvais traitements. 

Les affaires concernant des personnes LGBT alléguant la violation du principe de non-refoulement représen-
taient 40 % (10 affaires) de toutes les constatations et décisions prises par les organes de traités concernant les 
droits OSIEGCS.

Sur ces 10 affaires, la moitié (cinq) concernaient la Suède, deux le Danemark et les trois dernières les Pays-Bas, 
le Canada et la Hongrie. Les auteur•e•s des communications venaient d'Afghanistan, du Bangladesh, du Cam-
eroun, du Costa Rica, de l'Iran, du Liban, de la Malaisie et de l'Ouganda.

La moitié des pétitions (cinq) ont été présentées par des personnes qui se sont identifiées comme hommes gays, 
deux - des hommes bisexuels, une - une femme lesbienne et une autre - une femme transgenre.39 

La moitié des cas (cinq) ont été examinés par le HRC et l'autre moitié (cinq) par le CAT.

Dans la plupart des cas, des mesures provisoires ont été ordonnées et les États parties ont été tenus, en atten-
dant l'examen de leur cas par les comités, de ne pas expulser les requérant•e•s vers leur pays d'origine. 

Dans la moitié des cas, des violations ont été constatées (trois cas par le HRC et deux cas par le CAT). Dans 
quatre affaires, le Comité a décidé qu'il n'y avait pas eu violation (trois par le CAT et une par le HRC). Dans une 
affaire, examinée par le HRC, les arguments de l'auteur•e ont été jugés irrecevables (parce que l'État partie lui 
avait accordé le statut de réfugié). 

Les organes de traités ont élaboré plusieurs critères généraux pour l'évaluation des plaintes relatives au prin-
cipe de non-refoulement. Ainsi, le risque de torture dans un État doit "aller au-delà de la simple théorie ou de la 
suspicion". Il faut aussi établir que le "danger d'être torturé" est "personnel et présent". 40 Il découle de ces règles 
que le fait même de pénaliser les activités homosexuelles (ou, vraisemblablement, l'identité de genre, l'expres-
sion de genre et les caractéristiques sexuelles) dans un pays ne signifie pas que la déportation d'une personne 
LGB(TI) vers ce pays constitue en soi une violation de ses droits.

Il est difficile d'identifier des facteurs particuliers liés au risque des personnes LGBTI dans leur pays d'origine 
qui conduiraient nécessairement un comité à reconnaître le risque de torture ou de mauvais traitements et, par 
conséquent, la violation du principe de non-refoulement en cas d'expulsion. Au contraire, chaque cas est analysé 
individuellement et de nombreux facteurs sont pris en compte. En conséquence, on peut parfois voir des con-
clusions contradictoires, voire frustrantes. Par exemple, dans E.A. c. Suède, sur le cas d'un homosexuel libanais, 
le CAT n'a pas conclu à une violation et a même inclus dans ses constatations le paragraphe suivant :

39 Dans l'affaire Z.B.  c. Hongrie, une auteure était une femme dont la sœur était lesbienne, et toutes deux étaient victimes de violence dans leur 

pays d'origine (Cameroun) en raison de l'orientation sexuelle de la sœur de l'auteure. Toutefois, les allégations de l'auteure n'étaient pas directement 

liées à l'appréciation de ces faits.

40 Voir, par exemple, CAT:  Observation générale n° 1 (1998): sur l’application de l’article 3 dans le contexte de l’article 22 de la Convention contre la 
torture, par. 6 et 7.

https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=A%2f53%2f44&Lang=en
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"Le Comité renvoie à ses observations finales concernant le rapport initial du Liban 
en date du 30 mai 2017, dans lesquelles il s’est dit préoccupé par des cas isolés 
de mauvais traitements infligés à des hommes soupçonnés d’être homosexuels 
et détenus par les Forces de sécurité intérieure. Dans le même temps, le Comité 
souligne que les cas signalés ne peuvent pas être considérés comme constituant 
une pratique généralisée et répandue visant les hommes homosexuels.  Il relève 
aussi qu’en 2015 et en 2016, il y a eu 76 arrestations par an en vertu de l’article 
534 du Code pénal. Si le Comité est préoccupé par l’existence d’une disposition 
permettant d’engager des poursuites pénales contre les homosexuels, il n’est pas 
en mesure de conclure, au vu des informations dont il est saisi, que tout homme 
homosexuel au Liban est la cible de persécutions de la part des autorités.” (par. 
9(6)). 

Toutefois, en général, le CAT et le HRC ont constaté des violations du principe de non-refoulement dans les af-
faires LGB lorsqu’une combinaison de facteurs était en jeu. Il s'agit notamment de la criminalisation des rela-
tions homosexuelles, des croyances religieuses de l'auteur•e et/ou de ses activités politiques ou sociales, de 
son expérience antérieure face à la violence fondée sur l'orientation sexuelle et des sources d'information con-
firmant que, dans la situation actuelle du le pays, les personnes LGBTI sont victimes d'un niveau énorme de 
violence, de harcèlement et d'intimidation et que la police ou les autres autorités ne protègent pas les victimes/
survivant•e•s. 

L'élaboration de la jurisprudence des organes de traités par rapport aux personnes LGBT et le principe de 
non-refoulement a conduit à la formulation de normes pertinentes dans les recommandations générales des 
comités et les recommandations formulées dans le cadre du processus d'examen périodique par pays.41  Par ex-
emple, la récente Observation générale n° 4 (2007) du CAT sur l'application de l'article 3 de la Convention dans 

le contexte de l'article 22 énonce:

“Le Comité apprécie l’existence de « motifs sérieux » et considère que le risque de 
torture est prévisible, personnel, actuel et réel lorsqu’il existe, au moment où il 
adopte sa décision, des faits démontrant que ce risque en lui-même aurait des in-
cidences sur les droits que le requérant tient de la Convention en cas d’expulsion. 
Les facteurs de risque personnel peuvent inclure, notamment : [...] orientation 
sexuelle et identité de genre [...]." (par. 45).

Par ailleurs, dans une déclaration (en anglais) consacrée à la Journée internationale pour le soutien aux victimes 
de la torture en 2016, le Président du CAT, Jens Modvig, a affirmé :

41 Voir, par exemple, HRC : Observations finales, Namibie (22 avril 2016), CCPR/C/NAM/CO/2, par. 35—36 (recommandation d'“inclure la 

persécution fondée sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre parmi les motifs justifiant une protection contre le refoulement.”); CAT: Observations 
finales, Namibie, CAT/C/NAM/CO/2, par. 26—27 (recommandation de “veiller à ce que les personnes qui courent le risque d ’ être persécutées en raison 

de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre ne soient pas refoulées et aient accès à l’asile dans des conditions d’égalité et sans discrimina-

tion”). 

https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CAT/CAT-C-GC-4_EN.pdf
https://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=20165&LangID=E
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fNAM%2fCO%2f2&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT%2fC%2fNAM%2fCO%2f2&Lang=en
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"Les personnes LGBTI risquent d'être torturées et maltraitées dans tous les lieux 
où elles sont privées de liberté, que ce soit en prison, dans les établissements de 
santé ou en détention liée à l’immigration. C'est pour cela que le Comité s'efforce 
de protéger les personnes LGBTI contre le renvoi forcé vers des pays où, en raison 
de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre ou de leurs caractéristiques 
sexuelles, elles risquent la torture, la criminalisation, la détention, les mauvais 
traitements et même le meurtre."  

Affaires sans violation

Les deux premières affaires de non-refoulement et d'orientation sexuelle ont été traitées par le CAT et, dans les 
deux cas, le Comité n'a pas conclu à une violation.

Dans K. S. Y. c. Pays-Bas,42 l'auteur, un homme homosexuel iranien, a affirmé que ses droits avaient été violés 
par les Pays-Bas, sa demande d'asile ayant été rejetée. Il a déclaré qu'il avait été condamné en Iran pour ho-
mosexualité et même condamné à la peine capitale. Il a également affirmé qu'il avait été soumis à la torture en 
Iran. Toutefois, le Comité a noté que ses explications étaient incohérentes et contradictoires, et qu'il n'y avait 
"aucune politique active de poursuite des accusations d'homosexualité en Iran". 

Dans l'affaire E.J.V.M. c. Suède,43 l'auteur était un homme bisexuel du Costa Rica qui a signalé de multiples inci-
dents de violence contre lui et son partenaire, une personne transgenre, survenus au Costa Rica. Les demandes 
d'asile de l'auteur ont été rejetées par le Canada, puis par la Suède. Le Comité n'a trouvé aucune violation indi-
quant que le danger d'être soumis à la torture au Costa Rica à l'avenir n'allait pas au-delà "d'une simple théorie 
ou suspicion".  

Dans l'affaire E. A. c. Suède,44 également examinée par le CAT, l'auteur était un homme homosexuel libanais dont 
la demande d'asile avait été rejetée par les autorités suédoises. L'auteur était arrivé en Suède avec sa mère et ses 
deux sœurs lorsqu’il était mineur. Il a rencontré son partenaire masculin sept ans plus tard en Suède. Son orien-
tation sexuelle aurait été révélée par les autorités libanaises et les proches de l'auteur au Liban. Il a affirmé qu'il 
pourrait être accusé d'"homosexualité" au Liban, et qu'il pourrait être soumis à des violences relatives à l'hon-
neur ou même menacé de mort s'il était renvoyé au Liban. Le CAT a décidé que les autorités suédoises n'avaient 
pas violé les droits de l'auteur car "tout homme homosexuel au Liban" n’est pas "la cible de persécutions de la 
part des autorités" et que l'auteur n'a fourni aucune preuve de menace réelle de la part de ses proches.

Enfin, la seule affaire du HRC sur le non-refoulement dans laquelle aucune violation n'a été constatée était M. 
Z. B. M. c. Danemark.45 Dans cette affaire, une femme transgenre de Malaisie, qui était enregistrée musulmane 
mais se considérait hindoue, a été victime de violence dans son pays d'origine et n'a pas pu obtenir la recon-
naissance juridique de son genre. Elle a également indiqué qu'après le rejet de sa demande d'asile initiale, elle 
a appris qu'une affaire avait été ouverte contre elle devant un tribunal islamique en Malaisie. Toutefois, sa de-
mande de réouverture du dossier a été rejetée par les autorités danoises. Le Comité a noté que l'auteure n'avait 
pas fourni suffisamment d'informations sur la persécution du fait de sa conversion à l'hindouisme (et dans cette 
partie ses arguments ont été déclarés irrecevables). Le Comité a noté en outre que les explications de l'auteure 
n'étaient pas suffisamment étayées et cohérentes, que les charges retenues contre elle n'avaient pas été pour-

42  CAT : Communication n° 190/2001 du 5 janvier 2001, constatations adoptées le 15 mai 2003, CAT/C/30/D/190/2001.

43  CAT : Communication n° 213/2002 du 17 mai 2002, constatations adoptées le 14 novembre 2003, CAT/C/31/D/213/2002

44  CAT : Communication n° 690/2015 du 20 juillet 2015, constatations adoptées le 11 août 2017, CAT/C/61/D/690/2015.

45  HRC : Communication n° 2593/2015 du 31 mars 2015, constatations adoptées le 20 mars 2017, CCPR/C/119/D/2593/2015.

http://juris.ohchr.org/Search/Details/171
http://juris.ohchr.org/Search/Details/157
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2285
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2240
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suivies depuis plusieurs années et qu'elle s'était rendue à l'étranger sans aucun problème avant de quitter la 

Malaisie.  

Cas de violation

La première affaire de non-refoulement des organes de traités dans laquelle une violation a été constatée a été  
Uttam Mondal c. Suède46, examinée par le CAT. En l'espèce, l'auteur était un homme homosexuel du Bangladesh 
qui aurait été victime de violences et de persécutions dans son pays d'origine en raison de son activité politique, 
de son orientation sexuelle et parce qu'il était hindou. Sa demande d'asile en Suède a été rejetée. Le Comité a 
décidé que la Suède avait violé les droits du requérant. Il a indiqué que l'argument de l'État partie selon lequel les 
autorités bangladaises n'avaient pas activement persécuté les homosexuels n'excluait pas que de telles persé-
cutions puissent se produire. Il a noté en outre que la notion de "risque de nature locale" invoquée par l'État 
partie ne prévoyait pas de critères mesurables et n'était pas suffisante pour dissiper le danger personnel. Enfin, 
le Comité a estimé que l'État partie n'avait pas fourni d'argument suffisant sur la manière dont l'écoulement du 
temps avait réduit le risque de persécution en raison de l'orientation sexuelle du requérant. Compte tenu de la 
situation du requérant dans son ensemble, à savoir ses activités politiques passées et le risque de persécution 
fondé sur son orientation sexuelle, ainsi que le fait qu'il appartenait à un groupe minoritaire hindou, le Comité 
a estimé que M. Mondal avait fourni suffisamment de preuves pour montrer qu'il courrait personnellement un 
risque réel et prévisible de subir la torture à son retour au Bangladesh. 

Le 15 juillet 2010, le Conseil des migrations en Suède a décidé d'accorder à M. Mondal un permis de séjour 
permanent.

Une autre affaire examinée par le CAT dans laquelle une violation a été constatée est celle de J. K. c. Canada.47 
Dans cette affaire, le requérant était un homosexuel et un militant LGBT ougandais qui avait été victime de vio-
lence et de harcèlement de la part de fonctionnaires et de voisins en raison de ses activités et de son orientation 
sexuelle. Le Comité a noté que l'État partie avait reconnu que la situation des personnes LGBTI en Ouganda 
était problématique et qu'elle s'était aggravée après l'adoption d'une loi pénalisant l'homosexualité de manière 
encore plus sévère (Anti-Homosexuality Act). Le Comité a noté en particulier qu'après l'adoption de la loi, des 
rapports indiquaient que des personnes LGBTI avaient été battues et attouchées par la police et d'autres dé-
tenus pendant leur détention. Le Comité a donc estimé que le requérant risquait d'être soumis à la torture ou 
à des mauvais traitements à son retour en Ouganda, compte tenu non seulement de son orientation sexuelle, 
mais aussi de son militantisme au sein des organisations LGBTI et du fait qu'il pourrait être détenu en raison des 
accusations pénales portées contre lui. 

Le 1er novembre 2016, le Canada a annoncé au Comité que la demande de résidence permanente de J.K. avait 
été approuvée le 6 septembre 2016, sous réserve des conditions habituelles, à savoir que le plaignant cohabite 
dans une relation conjugale avec son conjoint pendant une période continue de deux ans à compter de la date 
de l'approbation.     

Le HRC a examiné trois autres cas de non-refoulement pour lesquels des violations ont été constatées.

Dans l'affaire X. c. Suède,48 le requérant était un homme bisexuel afghan qui avait demandé l'asile en Suède, fais-
ant initialement référence à des persécutions dans son pays d'origine en raison de son activité politique. Après 
le rejet de sa demande, il a de nouveau demandé l'asile, faisant cette fois référence à son orientation sexuelle 
et aux persécutions dont il avait été victime en Afghanistan en raison de cette orientation. Les autorités sué-
doises ont rejeté la nouvelle demande, déclarant que l'auteur n'avait pas donné d'excuse valable pour expliquer 
pourquoi il n'avait pas initialement révélé son orientation sexuelle. En conséquence, le requérant a été expulsé 
vers l'Afghanistan où il menait une vie très difficile, se cachant et se déplaçant de ville en ville entre l'Afghani-

46  CAT : Communication n° 338/2008 du 30 novembre 2007, constatations adoptées le 23 May 2011, CAT/C/46/D/338/2008.

47  CAT : Communication n° 562/2013 du 29 septembre 2013, constatations adoptées le 23 novembre 2015, CAT/C/56/D/562/2013.

48  HRC : Communication n° 1833/2008 du 26 novembre 2008, constatations adoptées le 1 novembre 2011,, CCPR/C/103/D/1833/2008.
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stan et le Pakistan. Le Comité a noté que les autorités migratoires de l'État partie avaient rejeté la demande du 
requérant non pas au motif de l'orientation sexuelle non contestée de X. et de son impact sur ce dernier dans 
les circonstances particulières de l'Afghanistan, mais plutôt au motif que la demande fondée sur l'orientation 
sexuelle avait été invoquée à un stade ultérieur de la procédure d'asile. Le Comité a également noté que les 
autorités suédoises ont estimé que X. ne courrait aucun risque de torture en Afghanistan, même si elles se sont 
elles-mêmes référées aux rapports internationaux sur la criminalisation des relations homosexuelles avec une 
peine maximale de mort. Le HRC a donc conclu que la Suède avait violé les droits du requérant. 

Le requérant a obtenu un permis de séjour et un soutien pour faciliter son retour en Suède. Des mesures de 
non-répétition ont été mises en place, y compris l'adoption et la diffusion de notes juridiques concernant l'éval-
uation du risque allégué par les demandeur•euse•s d'asile en matière d'orientation sexuelle à l'intention des 
fonctionnaires chargés des migrations. 

Dans M.I. c. Suède,49 la requérante était une femme lesbienne du Bangladesh qui aurait été victime de violences 
sexuelles commises par la police, d’un mariage forcé et de violences familiales. Sa compagne aurait été enlevée. 
Les autorités suédoises ont rejeté sa demande d'asile en déclarant, entre autres : (1) que son explication n'était 
étayée par aucune preuve écrite, (2) que les actes violents commis contre elle n'étaient que des actes criminels 
commis par des individus qui devaient être traités par les autorités bangladaises, et (3) que sa détention et son 
viol par la police étaient des actes de mauvaise conduite qui devaient être signalés aux autorités. Sa deuxième 
demande était étayée par des éléments de preuve supplémentaires, notamment une demande adressée à la po-
lice bangladaise, un article de journal, un certificat médical et des rapports sur la situation des personnes LGBT 
au Bangladesh. La deuxième demande a également été rejetée. Le Comité a constaté que l'orientation sexuelle 
de la requérante et ses allégations de viol par des policiers bangladais n'ont pas été contestées par l'État partie. 
Il a également observé que l'orientation sexuelle de M.I. était dans le domaine public, que les actes homosex-
uels étaient criminalisés et que les personnes LGBT étaient stigmatisées dans la société bangladaise ; tout cela 
constituait un obstacle aux enquêtes et à la sanction des actes de persécution contre les personnes LGBT. Le 
Comité a estimé que les incohérences et les ambiguïtés de la position de la requérante mentionnées par l'État 
partie ne sapaient pas la réalité des risques craints. 

Le 1er novembre 2013, le Conseil des migrations a décidé d'accorder à l'auteure la résidence permanente en 
Suède. Plusieurs projets et activités de l'Office suédois des migrations ont été mis en place pour renforcer les 
compétences de l'Office en matière LGBT.

Enfin, dans M. K. H. c. Danemark,50 le requérant était un homme homosexuel, également originaire du Bangla-
desh, qui aurait été victime de violences, rejeté par sa famille et expulsé de son village. Sa demande d'asile a 
été rejetée par le Danemark. Le Comité a noté que l'État partie n'avait pas considéré que l'auteur pouvait être 
mineur ou qu'il était musulman. En outre, l'État partie n'a pas expliqué pourquoi son auto-identification en tant 
qu'homosexuel et ses allégations de risque réel de persécution ou d'abus, ainsi que son compte-rendu des in-
cidents survenus au Bangladesh, ont été rejetées. Le Comité a en outre pris note des allégations du requérant 
selon lesquelles aucune protection ne pouvait être attendue des autorités nationales et que la criminalisation 
des relations homosexuelles et la stigmatisation sociale constituaient un obstacle à l'enquête et à la sanction 
des actes de persécution contre les personnes LGBT. En conséquence, le Comité a estimé que, lors de l'évalua-
tion du risque auquel l'auteur était exposé, le Danemark n'avait pas suffisamment tenu compte des éléments de 
preuve, notamment de la version de M.K.H. des événements auxquels il avait été confronté au Bangladesh, des 
documents qu'il avait fournis et des informations générales disponibles sur les risques auxquels les personnes 
LGBT au Bangladesh étaient exposées, rejetant ainsi les allégations du requérant arbitrairement. Le Danemark 
a été obligé de procéder au réexamen de la demande de l'auteur et de s'abstenir de l'expulser tant que sa de-
mande d'asile était en cours de réexamen.

Le 25 octobre 2016, la Commission de recours des réfugiés (CRR) a rouvert le dossier de l'auteur. La CRR a 
accepté comme un fait que l'auteur était homosexuel et qu'il ne pouvait pas retourner dans son village, pour 
cette raison. Toutefois, le CRR a établi qu'il n'y avait aucune raison de supposer que le requérant risquait d'être 

49  HRC : Communication n° 2149/2012 du 7 mai 2012, constatations adoptées le 25 juillet 2013, CCPR/C/108/D/2149/2012.

50  HRC : Communication n° 2462/2014 du 26 septembre 2014, constatations adoptées le 12 July 2016, CCPR/C/117/D/2462/2014.
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persécuté. Malgré les conditions difficiles que connaissent les homosexuels au Bangladesh, le requérant, qui 
n'était pas connu comme homosexuel en dehors de son village, pouvait s'installer ailleurs, par exemple dans la 
ville où il avait résidé pendant quatre mois et demi après avoir été banni de son village. En conséquence, la CRR 
a confirmé la décision précédemment prise et l'auteur a reçu l'ordre de quitter le Danemark. 

Le HRC a décidé de clore le dialogue de suivi en prenant note de la mise en œuvre satisfaisante de la recomman-

dation du Comité.

Affaires en cours d’examen :

• HRC : [...] c. Canada, communication n° 2957/2017 (art. 7, 23, 24 et 27 du Pacte). Déportation 

vers la Guinée ; crainte de persécution fondée sur l'orientation sexuelle (bisexualité).

• HRC : [...] c. Canada, communication n° 2962/2017 (art. 6, par. 1, articles 7, 9, 13, 14, 17 et 26 

du ICCPR). Risque de décès et de traitement inhumain fondé sur l'orientation sexuelle en cas de 

déportation vers le Sénégal.

• HRC : [...] c. Canada, communication n° 3027/2016 (articles 6, 7 et 9 du ICCPR). Déportation 

vers la Turquie, santé mentale, questions politiques, religieuses et LGBTQI.

• CRC : A.B. c. Finlande, communication n° 51/2018 (art. 3 et 22 de la Convention). Déportation 

d'un couple de femmes russes et de leur enfant de 7 ans vers la Russie.
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Lacunes identifiées : 

1. Bien que certains cas de non-refoulement concernent des plaignant•e•s qui se sont identi-
fié•e•s comme homosexuel•elle•s ou bisexuel•elle•s et des femmes lesbiennes et trans-
genres, il n'y a pas encore eu d'examen d'une affaire portée par des personnes intersexes. 
Compte tenu de la jurisprudence des comités sur le principe de non-refoulement dans le con-
texte des mutilations génitales féminines51, les défenseur•euse•s intersexes sont encour-
agé•e•s à envisager de soumettre de tels cas non seulement au CAT et au HRC, mais aussi 
aux autres organes de traités. Un facteur complémentaire qui pourrait étayer les allégations 
d'intersexualité dans de tels cas serait les recommandations par pays formulées par les or-
ganes de traités sur les chirurgies non consensuelles et inutiles ainsi que d'autres formes de 
traitement médical des enfants intersexes.52

2. De même, aucune plainte n'a été examinée par les organes de traités concernant le non-re-
foulement des parents LGBTI avec des enfants, même si, dans certains pays, ces familles sont 
exposées à des risques particuliers. Par exemple, les enfants adoptés pourraient être retirés 
de la famille, ou la famille pourrait avoir déjà été harcelée par des personnes privées ou pub-
liques. Le CRC semble être le forum le plus approprié pour de telles affaires, et une affaire en 
instance A.B. c. Finlande pourrait ouvrir la porte à de nouveaux développements.

3. Un cas de non-refoulement d'une femme lesbienne a été examiné par HRC (M.I. c. Suède), et 
un autre (M.Z.B.B.M. c. Danemark), présenté par une femme transgenre, a également été 
examiné par le même Comité. Le CEDAW pourrait également être un forum de référence 
pour les communications des femmes lesbiennes et bisexuelles et des personnes trans et in-
tersexes, en particulier lorsqu'il s'agit de formes spécifiques de violence basée sur le genre 
auxquelles sont confrontées les femmes LBT, telles que les "viols correctifs", les mariages 
forcés, les crimes d'honneur ou les meurtres trans. En particulier, le CEDAW a mentionné 
les personnes LBT dans sa Recommandation générale n° 32 (2014) sur les dimensions liées 
au genre du statut de réfugié, de l'asile, de la nationalité et de l'apatridie des femmes. Dans 
le cas S.O. c. Canada,53 le Comité a rejeté l'argument de l'État partie selon lequel la Conven-
tion CEDAW ne contenait pas une obligation de non-refoulement. Le Comité a souligné qu'en 
vertu de l'article 2 d) de la Convention CEDAW, les États parties s'engagent à s'abstenir de 
tout acte ou pratique discriminatoire à l'égard des femmes et à veiller à ce que les autorités 
et institutions publiques agissent conformément à cette obligation. Il a en outre souligné 
que, conformément à sa jurisprudence établie, l'article 2 d) de la Convention CEDAW im-
pose l’obligation aux États parties de protéger les femmes contre un risque réel, person-
nel et prévisible de formes graves de violence basée sur le genre, que ces conséquences se 
produisent dans les frontières territoriales de l'État partie qui les envoie ou en dehors de 
celles-ci. Le Comité a en outre rappelé que la violence basée sur le genre est une forme de 
discrimination à l'égard des femmes. Toutefois, il a affirmé que ce qui constitue une forme 
grave de violence basée sur le genre, déclenchant la protection prévue à l'alinéa d) de l'ar-
ticle 2 de la Convention CEDAW. Cela dépend des circonstances de chaque affaire et 
est déterminé par le Comité au stade du fond par une analyse individuelle au cas par cas.     

51 Voir, par exemple : CRC : I.A.M. c. Danemark, Communication n° 3/2016 du 12 février 2016, constatations adoptées le 25 janvier 2018, 

CRC/C/77/D/3/2016 ((déportation d'une fille vers la Somalie, où elle risquerait d'être soumise de force à des mutilations génitales féminines ; violation 

des articles 3 et 19 de la Convention CRC) ; CEDAW : M.N.N. c. Danemark, Communication n° 33/2011 du 8 mai 2010, constatations adoptées le 15 

July 2013, CEDAW/C/55/D/33/2011 (la déportation d'une femme vers l'Ouganda, où elle risquerait d'être soumise de force à des mutilations génitales 

féminines ; la communication n'était pas suffisamment étayée et donc irrecevable).

52  Voir, par exemple, sections sur l'intersexualité dans les chapitres consacrés aux différents comités du ILGA’s Annual Treaty Body Reports (en 

anglais).

53  CEDAW: Communication n° 49/2013 du 21 février 2013, décision du 27 octobre 2014, CEDAW/C/59/D/49/2013.

https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW/C/GC/32&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRC%2fC%2f77%2fD%2f3%2f2016&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2f55%2fD%2f33%2f2011&Lang=en
https://ilga.org/treaty-bodies-annual-report
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2FC%2F59%2FD%2F49%2F2013&Lang=en
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4. Toutes les affaires relatives à la situation des demandeur•euse•s d'asile examinées jusqu'à 
présent par les organes de traités étaient liées au non-refoulement. Parallèlement, dans le cad-
re d'examens périodiques par pays, plusieurs comités ont déjà abordé un éventail plus large 
de sujets, notamment les violations des droits des demandeur•euse•s d'asile LGBTI par d'au-
tres demandeur•euse•s d'asile ou des fonctionnaires.54 Dans cette optique, les avocat•e•s 
travaillant avec les communautés concernées pourraient envisager de déposer des plaintes 
individuelles liées aux violations des droits des demandeur•euse•s d'asile LGBTI tout au long 
de la procédure de détermination du statut de réfugié. A ce propos, non seulement le CAT et 
le HRC pourraient être examinés, mais aussi autres comités, en particulier le CERD.

54  Voir, par exemple, CEDAW : Observations finales, Costa Rica (24 juillet 2017),  CEDAW/C/CRI/CO/7, par. 38—39 (recommandation “[d]’adopt-

er des directives pour traiter de manière appropriée de la protection des femmes transgenres tout au long de la procédure de détermination du statut 

de réfugié”) ; CERD : Observations finales, Pays-Bas (24 septembre 2015), CERD/C/NLD/CO/19-21, par. 33—34 (recommandation de “prendre des 

mesures de protection à l'égard des personnes [LGBTI] demandeurs d'asile, en raison de leur vulnérabilité particulière”).

http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fCRI%2fCO%2f7&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CERD%2fC%2fNLD%2fCO%2f19-21&Lang=en
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C. VIOLENCE / CRIMES DE HAINE / DISCOURS HAINEUX

Deux affaires de violence dans le contexte de l'orientation sexuelle ont été examinées jusqu'à présent par les 
organes de traités, qui n’ont abordé le sujet qu’indirectement. Dans les deux cas, la question soulevée par les 
requérants concernait un traitement particulièrement cruel à l'égard des hommes détenus soupçonnés d'avoir 

commis des actes sexuels avec d'autres hommes.  

Cas de violation

Dans l'affaire Ernazarov c. Kirghizistan,55 la question principale était la mort d'une personne, reconnue coup-
able de " sodomie forcée ", dans un poste de police, prétendument à la suite de violences entre détenus contre 
des hommes gais et des délinquants sexuels. Toutefois, le HRC n'a analysé que les garanties de procédure qui 
n'étaient pas prévues par les autorités nationales, plutôt que le problème des attitudes hostiles et des agres-
sions contre les hommes homosexuels ou bisexuels en détention.

Une autre affaire, D.C. y D.E. c. Géorgie,56 a abordé la question de la vulnérabilité d'une personne détenue soumise 
à la torture, y compris à une tentative de viol, par la police. Dans leurs plaintes au CAT, les deux requérants ont 
noté "que les détenus qui dénoncent des agressions sexuelles se mettent en danger car ils pourraient être qualifiés 
d’homosexuels et s’exposer à un risque élevé de subir des violences de la part d’autres détenus." (par. 5.3).

Dans les deux affaires, les comités ont constaté des violations du ICCPR et de la Convention CAT, respective-
ment. Cependant, l'orientation sexuelle n'a été mentionnée que brièvement.

Affaires en cours d’examen :

• HRC : Krikkerik c. Fédération de Russie, communication n° 2992/2017 (art. 2, 7, 17 et 26 du 

Pacte). Crimes de haine, absence d'enquête efficace. 

Sasha Krikkerik défendait les droits des personnes LGBTI en Russie. Krikkerik et ses collègues ont été 
agressé•e•s physiquement et verbalement à deux reprises par des agresseurs inconnus ; une première fois 
lors de leur départ du défilé des fiertés de Saint-Pétersbourg et une autre fois lors d'une réunion privée. Les 

autorités russes n'ont pas enquêté sur ces attaques et n'ont rien fait pour y donner suite.57

• HRC : [...] c. Kirghizistan, communication n° 2998/2017 (art. 2 3) a), 7, 9 1), 14 3) g) et 26 du 

ICCPR). Mauvais traitements en détention, aveux forcés, détention sans papiers, discrimination 

fondée sur l'orientation sexuelle.

• CEDAW : Kirichenko c. Fédération de Russie, communication n° 98/2016 (art. 2, 5 a) et 7 c) de la 

Convention CEDAW). Droits LGBT, discours de haine.

Le 19 septembre 2013, un député de Saint-Pétersbourg et auteur d'une loi anti-propagande locale, Vitaly Milo-
nov, a assisté à l'ouverture du Queer Culture Festival. Il a insulté publiquement les participants et les bénévoles 
du festival en les traitant d'"animaux", de "malades du SIDA", de "pédés", etc. Lorsque K., une avocate du groupe 
LGBT "Coming Out", qui s'inquiétait de l'imminence d'une rixe, a appelé la police, Milonov l'a attaquée verbale-
ment, l'a traitée de "balance" et a utilisé deux fois le terme russe pour "gouine" ("fingerer" (en anglais)). L'incident 

55  HRC : Communication n° 2054/2011 du 11 mars 2011, constatations adoptées le 25 mars 2015, CCPR/C/113/D/2054/2011.

56  CAT : Communication n° 573/2013 du 1 juillet 2013, constatations adoptées le 12 mai 2017, CAT/C/60/D/573/2013.

57  ISHR: ISHR intervenes in international legal proceedings against Russia.

http://juris.ohchr.org/Search/Details/1961
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT%2fC%2f60%2fD%2f573%2f2013&Lang=en
https://www.ishr.ch/news/lgbti-rights-ishr-intervenes-international-legal-proceedings-against-russia
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a été filmé sur vidéo et de nombreuses personnes l'ont entendu et en ont été témoins. 

Après l'incident, K. l'a signalé au bureau du procureur, demandant une procédure administrative contre le 
député pour insulte et discrimination. Sa demande a été rejetée au motif que l'immunité de Milonov en tant que 
membre du Parlement ne pouvait être levée. Elle a tenté de faire appel à la décision sans succès. 

K. a également tenté de poursuivre Milonov en justice, demandant qu'un tribunal local constate une violation 
de son droit à la vie privée et à la non-discrimination et accorde des dommages-intérêts non pécuniaires. Toute-

fois, tant la première instance que les cours d'appel ont rejeté ses demandes.58 

• CEDAW : [...] c. Fédération de Russie, communication n° 119/2017 (art. 1er, 2 et 5 Convention 

CEDAW). Crimes motivés par la haine, absence d'enquête efficace, orientation sexuelle, discrim-

ination basée sur le genre.

En 2014, deux hommes non identifiés ont attaqué un couple de lesbiennes rentrant chez elles dans le dernier 
métro de Saint-Pétersbourg. Les hommes ont vu les femmes se serrer dans les bras sur l'escalier roulant et les 
ont suivies ; dans la rue, l'un des hommes a attaqué les femmes en criant des propos homophobes, et l'autre 
homme a enregistré l'attaque sur sa caméra téléphonique. Avant de s'enfuir, l'agresseur a dit qu'il tuerait les 
femmes s'il les revoyait. Bien que l'incident ait été signalé à la police, aucune enquête efficace n'a suivi. Notam-

ment, l'attaque n'a pas été considérée comme motivée par la haine fondée sur l'orientation sexuelle.59 

58  “Coming Out” LGBT Group:  Strategic Litigation as a Method for Defending and Advancing Rights of LGBT People: the experience of “Coming 

Out” LGBT Group (2012-2015), p. 24—25 (en anglais).

59 Ibid., p. 20—21.

http://comingoutspb.com/upload/iblock/499/499980e3e870d6f9e2d4816b02ad2012.pdf
http://comingoutspb.com/upload/iblock/499/499980e3e870d6f9e2d4816b02ad2012.pdf
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Lacunes identifiées :   

1. En général, les organes de traités n'ont pas analysé en profondeur les problèmes de violence, 
de discours et de crimes haineux liés à l’OSIEGCS. Toutefois, les affaires en cours, en partic-
ulier trois affaires contre la Russie, dont deux concernant l'absence d'enquêtes efficaces sur 
les violences commises, respectivement, contre une militante LGBT ainsi qu'un couple de les-
biennes, et une autre concernant le discours de haine et l'humiliation contre une militante et 
avocate LGBT, pourraient combler, au moins partiellement, ce vide.

2. Néanmoins, les défenseur•euse•s et les avocat•e•s LGBTI sont encouragé•e•s à réfléchir 
davantage à la possibilité de porter des litiges stratégiques sur la violence et les crimes de 
haine devant les organes de traités. D'une manière générale, les comités ont mis au point une 
série d'approches éprouvées au problème de la violence anti-LGBTI commise tant par des 
fonctionnaires que par des acteur•rice•s privé•e•s. Plus précisément, ils ont recommandé 
aux États parties de faciliter la communication d'informations sur ces affaires, de veiller à ce 
que des enquêtes efficaces soient menées, de garantir des poursuites et des sanctions, ainsi 
que des mesures de réparation, d'adopter et d'appliquer une législation sur les crimes de haine 
lorsque la motivation des auteur•e•s des violations est reconnue comme une circonstance 
aggravante, de dispenser une formation au personnel judiciaire et aux policiers, de collecter 
les données nécessaires, etc.60 Ils ont également abordé des sujets plus spécifiques, tels que 
l'utilisation du concept de "provocation injuste" pour lutter contre la violence anti-LGBTI,61 
l'accès aux refuges, la violence62 domestique dans les familles homosexuelles,63 et les "viols 
correctifs".64 

3. Le CEDAW pourrait être un espace approprié pour soumettre une plainte concer-
nant des formes particulières de violence subies par les femmes LBQ, les personnes 
transgenres et intersexes, ainsi que contre les obstacles qu'ils rencontrent pour ac-
céder à la justice.65 La violence à l'égard des travailleur•euse•s transgenres pour-
rait également être renvoyée aux organes de traités, en particulier le CEDAW.66  
 

60  Voir, par exemple : CAT: Observations finales, Équateur (11 janvier 2017), CAT/C/ECU/CO/7, par. 49—50; Observations finales, Honduras (26 

août 2016), CAT/C/HND/CO/2, par. 49—50; Observations finales, Mongolie (5 septembre 2016), CAT/C/MNG/CO/2, par. 29—30 ; Observations finales, 
Namibie (1 février 2017), CAT/C/NAM/CO/2, par. 30—31 ; CEDAW : Observations finales, Albanie (25 juillet 2016), CEDAW/C/ALB/CO/4, par. 38—39 ; 

Observations finales, Argentine (25 novembre 2016), CEDAW/C/ARG/CO/7, par. 20—21 ; Observations finales, Bélarus (25 novembre 2016), CEDAW/C/

BLR/CO/8, par. 46—47; Observations finales, Estonie (18 novembre 2016), CEDAW/C/EST/CO/5-6, par. 36—37 ; Observations finales, Pays-Bas (24 

novembre 2016), CEDAW/C/NLD/CO/6, par. 23—24 ; Observations finales, Turquie (25 juillet 2016), CEDAW/C/TUR/CO/7, par. 22—23 ; CESCR : Ob-
servations finales, l’ex-République yougoslave de Macédoine (15 juillet 2016),  E/C.12/MKD/CO/2-4, par. 25—26 ; HRC : Observations finales, Azerbaïdjan 

(16 novembre 2016),  CCPR/C/AZE/CO/4, par. 8—9; Observations finales, Colombie (17 novembre 2016), CCPR/C/COL/CO/7, par. 16—17 ; Observations 
finales, Costa Rica (21 avril 2016), CCPR/C/CRI/CO/6, par. 11—12 ; Observations finales, Équateur (11 août 2016),  CCPR/C/ECU/CO/6, par. 11—12 ; 

Observations finales, Jamaïque (22 novembre 2016), CCPR/C/JAM/CO/4, par. 17—18 ; Observations finales, Pologne (23 novembre 2016), CCPR/C/POL/

CO/7, par. 15—16 ; Observations finales, Afrique du Sud (27 avril 2016), CCPR/C/ZAF/CO/1, par. 20—21.

61  CEDAW: Observations finales, Turquie (25 juillet 2016), CEDAW/C/TUR/CO/7, par. 22—23.

62  HRC: Observations finales, Afrique du Sud (27 avril 2016), CCPR/C/ZAF/CO/1, par. 20—21.

63  CEDAW: Observations finales, République de Corée (9 mars 2018), CEDAW/C/KOR/CO/8, par. 23 (b).

64  CAT: Observations finales, Cameroun (15 novembre 2017), CAT/C/CMR/CO/5, par. 43—44 ; CEDAW : Observations finales, Afrique du Sud (5 

avril 2011), CEDAW/C/ZAF/CO/4, par. 39—40 ; HRC : Observations finales, Namibie (22 avril 2016),  CCPR/C/NAM/CO/2, par. 9.

65 Voir, en particulier CEDAW: Observation générale n° 35 (2017) sur la violence à l’égard des femmes fondée sur le genre, portant actualisation de 
la recommandation générale no 19, par. 12 et 29. 

66  Recommandations sur la violence à l'égard des travailleur•euse•s du sexe non liées aux questions relatives à l’OSIEGCS, voir, par exemple,  

CAT : Observations finales, Namibie (1 février 2017), CAT/C/NAM/CO/2, par. 38—39 ; CEDAW : Observations finales, Bangladesh (25 novembre 2016), 

CEDAW/C/BGD/CO/8, par. 20—21 ; Observations finales, Honduras (25 novembre 2016), CEDAW/C/HND/CO/7-8, par. 24—25 ; Observations finales, 
Fédération de Russie (20 novembre 2015), CEDAW/C/RUS/CO/8, par. 25—26; HRC : Observations finales, Ghana (9 août 2016),  CCPR/C/GHA/CO/1, 

par. 13—14.

http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT%2fC%2fECU%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT%2fC%2fHND%2fCO%2f2&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT%2fC%2fMNG%2fCO%2f2&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT%2fC%2fNAM%2fCO%2f2&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fALB%2fCO%2f4&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fARG%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fBLR%2fCO%2f8&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fBLR%2fCO%2f8&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fEST%2fCO%2f5-6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fNLD%2fCO%2f6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fTUR%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fMKD%2fCO%2f2-4&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fAZE%2fCO%2f4&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fCOL%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fCRI%2fCO%2f6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fECU%2fCO%2f6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fJAM%2fCO%2f4&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fPOL%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fPOL%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fZAF%2fCO%2f1&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fTUR%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fZAF%2fCO%2f1&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fKOR%2fCO%2f8&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT%2fC%2fCMR%2fCO%2f5&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW/C/ZAF/CO/4&Lang=En
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fNAM%2fCO%2f2&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW/C/GC/35&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT/C/NAM/CO/2&Lang=En
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fBGD%2fCO%2f8&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW/C/HND/CO/7-8&Lang=En
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fRUS%2fCO%2f8&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fGHA%2fCO%2f1&Lang=en
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4. Le CERD et le CRPD peuvent être envisagés dans les cas de violence fondée sur des motifs 
croisés où les préjugés anti-LGBTI sont aggravés par la haine contre certains groupes raciaux 
ou ethniques, les populations autochtones, les migrant•e•s ou les personnes handicapées.67      

5. Les affaires de violence et de harcèlement contre les enfants LGBTI et les enfants issus de 
familles LGBTI, ainsi que les étudiant•e•s LGBTI, pourraient être portés devant les organes 
de traités, en particulier le CRC, le,68 CEDAW69  et le CESCR.70

6. Les prétendues "thérapies de conversion" pourraient également faire l'objet de communica-
tions individuelles aux organes de traités, en tenant compte des recommandations formulées 
par plusieurs comités dans leurs observations finales71 et générales.72

7. La question du discours de haine pourrait également être portée devant les organes de traités. 
Bien qu'aucune jurisprudence n'ait été établie à ce jour par les comités à ce sujet, une affaire 
de cette nature est en instance devant le CEDAW. Les allégations relatives aux discours de 
haine - y compris dans le domaine numérique - pourraient être étayées par les déclarations 
déjà faites par les organes de traités dans leurs observations finales73 et recommandations 
générales.74 Pour le CEDAW, la question du discours haineux pourrait être analysée sous l'an-
gle des stéréotypes et des préjugés basés sur le genre (art. 5 de la Convention CEDAW), et 
pour le CERD et le CRPD les intersections entre des aspects OSIEGCS et la race, l'apparte-
nance ethnique, le statut d'autochtone ou de migrant•e, ainsi que les questions relatives à 
l'invalidité pourraient être traitées en relation avec les discours de haine.

8. Un autre recours consisterait à développer davantage les approches sur la violence contre 

les personnes LGBTI en détention. Outre les deux cas analysés au début de cette section, 

les conditions de détention des détenu•e•s LGBTI et les problèmes auxquels iels sont con-

67  Le CERD et le CRPD ont examiné des pétitions individuelles relatives à des crimes de haine ou discours haineux (non liés à l’OSIEGCS).  Les 
formes intersectionnelles de discrimination fondées sur l’OSIEGCS et la race ou le handicap ont également été abordées dans les recommandations 
par pays du Comité dans le cadre du processus d'examen périodique et dans les observations générales. Voir, par exemple, CERD : Observations finales, 
Argentine (11 janvier 2017), CERD/C/ARG/CO/21-23, par. 35—36 ; Observations finales, Allemagne (30 juin 2015), CERD/C/DEU/CO/19-22, par. 16 ; 
Observations finales, Pays-Bas (24 septembre 2015), CERD/C/NLD/CO/19-21, par. 25—26 ; Observations finales, Uruguay (12 janvier 2017), CERD/C/
URY/CO/21-23, par. 27—28 ; CRPD : Observations finales, Canada (8 mai 2017), CRPD/C/CAN/CO/1, par. 9—10, 19—20 et 45—46 ; Observations finales, 
Colombie (30 septembre 2016), CRPD/C/COL/CO/1, par. 56—57 ; Observations finales, Iran (10 mai 2017), CRPD/C/IRN/CO/1, par. 12—13 et 18—19 ; 
Observations finales, Lituanie (11 mai 2016), CRPD/C/LTU/CO/1, par. 15—16 ; Observations finales, Maroc (25 septembre 2017), CRPD/C/MAR/CO/1, 
par. 20—21 ; Observations finales, Ouganda (12 mai 2016), CRPD/C/UGA/CO/1, par. 8—9; Observation général n°6 (2018) sur l’égalité et la non-discrimina-
tion, par. 21, 33 et 34.

68  Voir, par exemple CRC : Observations finales, Haïti (24 février 2016), CRC/C/HTI/CO/2-3, par. 22—23 ; Observations finales, Lettonie (14 mars 
2016), CRC/C/LVA/CO/3-5, par. 26—27 ; Observations finales, Maldives (14 mars 2016), CRC/C/MDV/CO/4-5, par.  26—27; Observations finales, Royau-
me-Uni (12 juillet 2016), CRC/C/GBR/CO/5, par. 48—49; Observations générales n° 13 (2011): Le droit de l’enfant d’être protégé contre toutes les formes de 
violence, par. 72 (g); Observations générales n° 20 (2016) sur la mise en œuvre des droits de l’enfant pendant l’adolescence par. 33—34

69  CEDAW : Observations finales, Fidji (9 mars 2018), CEDAW/C/FJI/CO/5, par. 37—38 ; Observations finales, Malaisie (9 mars 2018), CEDAW/C/

MYS/CO/3-5, par. 35—36 ; Observations générales n° 36 sur le droit des filles et des femmes à l’éducation, par. 45—46.

70 Dans ses observations finales, le CESCR fait généralement référence à des mesures générales contre la discrimination fondées sur l'OSIEGCS 
dans différents domaines, dont l'éducation. Un exemple de recommandation particulière sur l'intimidation anti-LGBTI voir, par exemple,  CESCR: Obser-
vations finales, Fédération de Russie (16 octobre 2017), E/C.12/RUS/CO/6, par. 56—57.

71 Voir, par exemple, CRC: Observations finales, Fédération de Russie (25 février 2014), CRC/C/RUS/CO/4-5, par. 55—56; HRC: Observations fina-
les, République de Corée (3 décembre 2015), CCPR/C/KOR/CO/4, par. 14—15; CEDAW: Observations finales, Équateur (11 mars 2015) CEDAW/C/ECU/
CO/8-9, par. 18—19; CAT: : Observations finales, Chine (3 février 2016), CAT/C/CHN/CO/5, par. 55—56.

72  CESCR: Observations générales n° 22 (2016) sur le droit à la santé sexuelle et procréative, par. 23 CRC: Observations générales n° 20 (2016) sur 
la mise en œuvre des droits de l’enfant pendant l’adolescence, par. 34.

73  Voir, par exemple, HRC : Observations finales, Azerbaïdjan (16 novembre 2016), CCPR/C/AZE/CO/4, par. 8—9 ; Observations finales, Burkina 
Faso (17 octobre 2016), CCPR/C/BFA/CO/1, par. 13—14 ; Observations finales, Italie (1 mai 2017), CCPR/C/ITA/CO/6, par. 10—11 ; Observations finales, 
Pologne (23 novembre 2016), CCPR/C/POL/CO/7, par. 15—16 ; Observations finales, Slovaquie (22 novembre 2016), CCPR/C/SVK/CO/4, par. 14—15 

; Observations finales, Slovénie (22 novembre 2016), CCPR/C/SVN/CO/3, par. 7—8 ; CEDAW : Observations finales, Arménie (25 novembre 2016), CE-

DAW/C/ARM/CO/5-6, par. 44—45 ; Observations finales, Norvège (22 novembre 2017), CEDAW/C/NOR/CO/9, par. 22—23 ; CAT : Observations finales, 
Arménie (26 janvier 2017), CAT/C/ARM/CO/4, par. 31—32 ; CESCR : Observations finales, République de Corée (19 octobre 2017), E/C.12/KOR/CO/4, 

par. 56.

74  Voir, par exemple, CRC: Observations générales n° 20 (2016) sur la mise en œuvre des droits de l’enfant pendant l’adolescence, par. 48. 
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fronté•e•s ont été traités par plusieurs comités, notamment dans leurs observations finales. 

Parmi les recommandations pertinentes figuraient des mesures visant à améliorer la situation 

des détenu•e•s LGBTI et en particulier des personnes transgenres75 et des recommandations 

concrètes ont été faites sur la séparation des femmes transgenres des détenus masculins76.

9. Enfin, le problème des mutilations génitales intersexes et d'autres formes de traitement médi-
cal coercitif n'a jamais été examiné par les organes de traités dans le cadre de leur méthode de 
travail de communication individuelle. Néanmoins, la plupart des comités ont abordé la ques-
tion dans leurs observations finales et générales. Parmi les mesures recommandées par les 
organes de traités sur la question figurent les suivantes : (1) l'élaboration et la mise en œuvre 
de protocoles de soins de santé fondés sur les droits ; (2) veiller à ce qu'aucun enfant intersexe 
ne subisse de chirurgie ou de traitement inutile et à ce que les enfants intersexes participent, 
dans toute la mesure du possible, à la prise de décisions concernant leur traitement et leurs 
soins ; (3) protéger les droits des enfants intersexes quant à leur intégrité physique et men-
tale, leur autonomie et leur autodétermination ; (4) fournir des conseils et un soutien appro-
priés aux enfants intersexes et à leurs familles ; (5) garantir un recours effectif aux victimes, 
y compris une réparation et une indemnisation ; (6) assurer l'éducation et la formation des 
professionnels médicaux et psychologiques sur les questions liées à l'intersexualité ; (7) veill-
er à ce que les enfants intersexes aient accès à des documents d'identité qui correspondent 
à leur identité ; et (8) étendre aux enfants intersexes âgés de 16 à 18 ans le libre accès aux 
interventions chirurgicales et aux traitements médicaux liés à leur état intersexe.77 Compte 
tenu de ces développements, ainsi que de la jurisprudence sur les MGF, les défenseur•euse•s 
pourraient envisager de soumettre des pétitions individuelles de personnes intersexes aux 

organes de traités.

75 Voir, par exemple, CEDAW: Observations finales, Paraguay (22 novembre 2017), CEDAW/C/PRY/CO/7 , par. 44—45; CAT: Observations finales, 
Argentine (24 mai 2017), CAT/C/ARG/CO/6, par. 35—36 ; Observations finales : Arménie (26 janvier 2017), CAT/C/ARM/CO/4, par. 31—32 ; Observations 
finales, Bélarus (14 mai 2018), CAT/C/BLR/CO/5, par. 29—30 ; Observations finales, Honduras (26 août 2016), CAT/C/HND/CO/2, par. 49—50 ; Observa-
tions finales, Panama (28 août 2017), CAT/C/PAN/CO/4, ppar. 44—45 ; HRC : Observations finales : Cameroun (30 novembre 2017), CCPR/C/CMR/CO/5, 
par. 13—14.

76  Voir, par exemple, CAT : Observations finales, Namibie (1 février 2017), CAT/C/NAM/CO/2, par. 30—31 (préoccupations que “les femmes 
transgenres sont détenues avec des hommes, ce qui les expose à un risque élevé d’agression sexuelle” et une recommandation de “prendre toutes les 
mesures nécessaires pour protéger les lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres et intersexués contre les menaces et contre toute forme de violence, en 
particulier dans les lieux de détention, notamment en séparant les femmes transgenres des détenus de sexe masculin”). Cependant, une telle solution 
est très controversée. Pour une autre solution, voir par exemple la décision de la CEDH concernant  X. c. Turquie (requête n° 24626/09, jugement of 
9 octobre 2012), lorsque le placement du requérant, un homme gay, en isolement cellulaire de longue durée, dans le but de le protéger des autres 
détenus, a été considéré comme une violation des articles 3 (interdiction de la torture) et 14 (interdiction de la discrimination) de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales.

77  Voir, par exemple, CAT : Observations finales, Autriche (27 janvier 2016) CAT/C/AUT/CO/6, par. 44—45 ; Observations finales, Danemark (4 
février 2016), CAT/C/DNK/CO/6-7, par. 42—43 ; Observations finales, France (10 juin 2016), CAT/C/FRA/CO/7, par. 34—35 ; Observations finales, Suisse 
(7 septembre 2015), CAT/C/CHE/CO/7, para. 20;  CEDAW: Observations finales, France (25 juillet 2016), CEDAW/C/FRA/CO/7-8, par. 18—19 ; Obser-
vations finales, Allemagne (9 mars 2017), CEDAW/C/DEU/CO/7-8, par. 23—24 ; Observations finales, Irlande (9 mars 2017), CEDAW/C/IRL/CO/6-7, par. 
24—25 ; Observations finales, Italie (24 juillet 2017), CEDAW/C/ITA/CO/7, par. 41—42 ; Observations finales, Pays-Bas (24 novembre 2016), CEDAW/C/
NLD/CO/6, par. 21—22 ; Observations finales, Suisse (25 novembre 2016), CEDAW/C/CHE/CO/4-5, par. 24—25; CRC: Observations finales, Chili (30 
octobre 2015), CRC/C/CHL/CO/4-5, par. 48—49 ; Observations finales, Danemark (26 octobre 2017), CRC/C/DNK/CO/5, par. 24 ; Observations finales, 
France (23 février 2016), CRC/C/FRA/CO/5, par. 47—48 ; Observations finales, Irlande (1 mars 2016), CRC/C/IRL/CO/3-4, par. 39—40 ; Observations fina-
les, Kenya (21 mars 2016),  CRC/C/KEN/CO/3-5, par. 29—30; Observations finales, Népal (8 juillet 2016), CRC/C/NPL/CO/3-5, par. 41—42; Observations 
finales, Nouvelle Zélande (21 octobre 2016), CRC/C/NZL/CO/5, par. 25; Observations finales, Afrique du Sud (27 octobre 2016), CRC/C/ZAF/CO/2, par. 
39—40; Observations finales, Suisse (26 novembre 2015), CRC/C/CHE/CO/2-4, par. 42—43; Observations finales, Royaume-Uni (12 juillet 2016), CRC/C/
GBR/CO/5, par. 46—47; Observation générale n° 20 (2016) sur la mise en œuvre des droits de l’enfant pendant l’adolescence, par. 34; CESCR: Observations 
finales, Australie (11 juillet 2017), E/C.12/AUS/CO/5, par. 49—50; Observations finales, Pays-Bas (6 juillet 2017), E/C.12/NLD/CO/6, par. 48—49; Obser-
vation générale n° 22 (2016) sur le droit à la santé sexuelle et procréative (art. 12 du Pacte international  relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), 
par. 59; CRPD: Observations finales, Chili (13 avril 2016), CRPD/C/CHL/CO/1, par. 41—42; Observations finales, Allemagne (13 mai 2015), CRPD/C/
DEU/CO/1, par. 37—38; Observations finales, Italie (6 octobre 2016), CRPD/C/ITA/CO/1, par. 45—46; Observations finales, Maroc (25 septembre 2017),  
CRPD/C/MAR/CO/1, par. 36—37; Observations finales, Royaume-Uni (3 octobre 2017),  CRPD/C/GBR/CO/1, par. 40—41; Observations finales, Uruguay 
(30 septembre 2016), CRPD/C/URY/CO/1, par. 43—44; Observations générales n° 3 (2016) sur les femmes et les filles handicapées , par. 32 et 44; HRC : 
Observations finales, Australie (1 décembre 2017), CCPR/C/AUS/CO/6, par. 25—26; Observations finales, Suisse (22 août 2017), CCPR/C/CHE/CO/4, 
par. 24—25 (en anglais).
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http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD%2fC%2fMAR%2fCO%2f1&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD%2fC%2fGBR%2fCO%2f1&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD/C/URY/CO/1&Lang=En
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD/C/GC/3&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fAUS%2fCO%2f6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fCHE%2fCO%2f4&Lang=en
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D. LIBERTÉ D'EXPRESSION / 
LIBERTÉ DE RÉUNION ET D'ASSOCIATION 

Six affaires OSIEGCS sur la liberté d'expression et la liberté de réunion ont été examinées par les organes de 
traités, toutes par le HRC.

L'une concernait la Finlande, deux autres la Biélorussie et trois la Fédération de Russie.

Dans tous les cas sauf un, le HRC a conclu à une violation des articles pertinents du ICCPR (19 ou 21, ou 19 pris 
conjointement avec 26).

Une affaire concernait la censure d'émissions de radio et de télévision sur l'orientation sexuelle, deux autres 
concernaient des sanctions administratives pour "propagande homosexuelle" et quatre la liberté de réunion.

Affaires sans violation

La première affaire, Hertzberg et al. c. Finlande,78 a été examinée par le HRC en 1982, avant Toonen, et concer-
nait la censure des programmes de radio et de télévision. Les autorités finlandaises, y compris les organes de la 
Société de radiodiffusion finlandaise contrôlée par l'État (SRF), ont censuré ou sanctionné les participants à des 
programmes traitant d'"homosexualité". Au cœur du litige se trouvait une disposition du Code pénal finlandais 
selon laquelle "l'engagement public dans un acte contraire à la morale sexuelle", ainsi que "l'encouragement 
public à un comportement indécent entre personnes du même sexe" étaient punis d'une peine d'emprisonne-
ment ou d'une amende. Les auteur•e•s de la plainte ont participé à des émissions de radio ou de télévision où 
des questions telles que la discrimination à l'égard des personnes homosexuelles et leur vie ont été examinées. 
Les auteur•e•s affirment également qu'"il était extrêmement difficile, voire impossible, pour un journaliste 
de commencer à préparer un programme dans lequel les homosexuels sont dépeints autrement que comme 
malades, dérangés, criminels ou désireux de changer de sexe." Le Comité n'a constaté aucune violation, prin-
cipalement parce qu'une certaine marge d'appréciation doit être accordée aux autorités nationales respons-
ables, la moralité publique étant très variable. Il a décidé qu'il ne pouvait pas remettre en cause la décision 
des organes responsables de la SRF, que la radio et la télévision n'étaient pas les forums appropriés pour dis-
cuter des questions liées à "l'homosexualité", dans la mesure où un programme pouvait être considéré comme 
encourageant le comportement homosexuel. Le Comité a également noté que l'audience des programmes de 
radio et de télévision ne pouvait pas être contrôlée et, en particulier, que des effets néfastes sur les mineurs ne 
pouvaient pas être exclus.

Cette constatation a été adoptée il y a plus de 30 ans et, dans les cas suivants concernant la liberté de réunion, 
le Comité a changé radicalement sa position. 

Cas de violation

Deux affaires, Fedotova c. Fédération de Russie79 et Nepomnyaschiy c. Fédération de Russie,80 concernaient des 
amendes administratives infligées aux auteur•e•s, des militant•e•s LGBT, qui ont participé à un piquetage 
public à proximité de bibliothèques pour enfants. Les auteur•e•s ont été accusé•e•s de "propagande de l'ho-
mosexualité auprès des mineurs" et condamné•e•s à payer des amendes.

Dans l'affaire Fedotova, le HRC a estimé que l'État avait violé les droits de l'auteure garantis par l'article 19 du 
ICCPR (liberté d'expression). Il a fait observer que les termes de la législation nationale appliquée étaient am-
biguës quant à la question de savoir si l'expression "l’homosexualité (acte sexuel entre hommes ou lesbianisme)" 
désignait l'identité sexuelle ou l'activité sexuelle, ou les deux. Le Comité a en outre estimé que l'État n'avait pas 

78  HRC : Communication n° 061/1979 du 7 août 1979, constatations adoptées le 2 avril 1982, U.N. Doc. Supp. Nro. 40 (A/37/40) at 161 (1982).

79  HRC : Communication n° 1932/2010 du 10 février 2010, constatations adoptées le 31 octobre 2012, CCPR/C/106/D/1932/2010.

80  HRC : Communication n° 2318/2013 du 5 octobre 2013, constatations adoptées le 17 juillet 2018, CCPR/C/123/D/2318/2013.

http://juris.ohchr.org/Search/Details/337
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1272
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1901
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démontré qu'une restriction au droit à la liberté d'expression en relation avec la "propagande homosexuelle" - 
par opposition à la propagande hétérosexuelle ou sexuelle en général - auprès des mineurs, était fondée sur des 
critères raisonnables et objectifs et était nécessaire pour un des buts légitimes. Le Comité a noté : 

“[…] le fait d’exposer des affiches portant les slogans « L’homosexualité est nor-
male » et « Je suis fière de mon homosexualité » près d’un établissement d’ensei-
gnement secondaire ne constitue pas une action publique visant à impliquer des 
mineurs dans une activité sexuelle particulière ou à faire l’apologie d’une orienta-
tion sexuelle particulière. L’auteur ne faisait qu’exprimer son identité sexuelle et 
cherchait simplement à la faire comprendre" (par. 10.7).

Dans Nepomnyaschiy, examiné six ans plus tard, le HRC a également constaté des violations des articles 19 et 
26 du ICCPR. Il a développé l'approche adoptée dans Fedotova ; alors que dans le cas précédent, le Comité avait 
analysé les articles 19 et 26 du ICCPR conjointement, dans Nepomnyaschiy, il a examiné plus en détail chacun 
de ces articles en soi. Il a fait référence à la discrimination fondée à la fois sur l'orientation sexuelle et sur l'iden-
tité de genre. Il a également noté que "la restriction limitait la capacité des individus, y compris des adolescents, 
à recevoir des informations et une éducation sur l'orientation sexuelle" et a mentionné les effets négatifs de la 
législation "anti-propagande" : "[Ces lois] exacerbent les stéréotypes négatifs à l'égard des individus en raison de 
leur orientation sexuelle et de leur identité de genre et constituent une restriction disproportionnée de leurs droits en 
vertu du Pacte" (par. 7(5)).

Tout en notant que l'État partie a invoqué l'objectif de protéger la morale, la santé, les droits et les intérêts lég-
itimes des mineurs, le Comité a estimé que l'État partie n'avait pas démontré que la restriction à l'expression 
en droit national et régional concernant la "propagande de l'homosexualité" était fondée sur des critères rai-
sonnables et objectifs. En outre, aucun élément de preuve n'a été avancé qui indiquerait l'existence de facteurs 
susceptibles de justifier une telle distinction. Il y a donc eu violation de l'article 26 du ICCPR (égalité et non-dis-
crimination).

En ce qui concerne l'article 19 du ICCPR (liberté d'expression), le Comité a réitéré le raisonnement exposé dans 
Fedotova. Il a ajouté que "la restriction imposée à l'auteur ne se limitait pas aux obscénités sexuellement explic-
ites, mais constituait une restriction générale à l'expression légitime de l'orientation sexuelle" (par. 7(8)).

Tandis qu'un tribunal national rouvrait l'affaire d'Irina Fedotova et l'a ensuite rejeté pour des raisons de 
procédure, d'autres développements législatifs dans le pays étaient à peine conformes aux conclusions du HRC. 
L'interdiction de la "propagande", qui n'était à l'origine inscrite que dans les lois régionales, a été étendue au 
niveau national en 2013, en dépit des avis du Comité et de nombreuses autres recommandations adressées à la 
Fédération de Russie par différents organes et structures internationales des droits humains.

Des soumissions dans les affaires Alekseev c. Fédération de Russie,81 Praded c. Bélarus82 et Androsenko c. Bélarus 
83 ont été déposées par des militants LGBT qui ont été empêchés d'organiser et/ou de participer à des mani-
festations publiques LGBT contre l'exécution de gays en Iran, devant les ambassades iraniennes à Moscou et à 
Minsk, respectivement. Dans l'affaire Alekseev, les autorités nationales ont refusé d'autoriser l'événement en 
faisant valoir qu'il déclencherait "une réaction négative dans la société" et pourrait conduire à des "troubles de 
grande ampleur à l’ordre public susceptibles d’être dangereux pour les participants". Dans le cas de Praded et 
d'Androsenko, les militants ont commencé une manifestation pacifique, mais ont été appréhendés, emmenés 
dans un poste de police, accusés de violation de la procédure établie pour l'organisation de rassemblements, 
puis condamnés à une amende.

81  HRC : Communication n° 1873/2009 du 25 mars 2009, constatations adoptées le 25 octobre 2013, CCPR/C/109/D/1873/2009.

82  HRC : Communication n° 2092/2011 du 20 juin 2010, constatations adoptées le 10 octobre 2014, CCPR/C/112/D/2029/2011.

83  HRC : Communication n° 2092/2011, du 20 juin 2010, constatations adoptées le 30 mars 2016, CCPR/C/116/D/2092/2011.

http://juris.ohchr.org/Search/Details/1686
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1901
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2103
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Dans les trois affaires, les arguments relatifs à l'orientation sexuelle ou aux objectifs des manifestations pub-
liques n'ont pas été discutés en tant que tels, et les auteurs n'ont pas développé d'arguments de discrimination 
à leur encontre. Toutefois, les trois affaires ont été analysées par le HRC dans le cadre de la liberté de réunion 
(Alekseev) - et conjointement avec la liberté d'expression dans Praded et Androsenko. Le Comité a constaté des 
violations dans les trois affaires. 

Dans l'affaire Alekseev, le HRC a déclaré que l'État n'avait fourni aucune information à l'appui de l'allégation 
selon laquelle une "réaction négative" de membres du public au piquet de grève proposé par l'auteur serait 
violente ou que la police ne serait pas en mesure de prévenir cette violence si elle accomplissait correctement 
son devoir. Par conséquent, les restrictions des droits de l'auteur imposées n'étaient pas nécessaires dans une 
société démocratique dans l’intérêt de la sécurité nationale. 

Dans les affaires Praded et Androsenko, le Comité a conclu que l'État n'avait pas justifié pourquoi l'arrestation 
des auteurs et l'imposition d'amendes étaient nécessaires et proportionnées à l'objectif déclaré de la restric-
tion, à savoir assurer la sécurité de l'ambassade. En l'absence d'explications pertinentes de la part de l'État, le 
HRC a estimé qu'il fallait accorder le crédit voulu aux allégations des auteurs et a conclu à une violation de leurs 
droits au titre des articles 19 et 21 du ICCPR.

Les dialogues de suivi sur les affaires se poursuivent.

Affaires en cours d’examen :

• HRC : Savolainen c. Fédération de Russie, communication n° 2830/2016 (art. 19, 21 et 26 du 

ICCPR). Refus d'autoriser un rassemblement transgenre organisé par des militant•e•s LGBT.

Le 31 mars 2013, lors de la Journée internationale de visibilité transgenre, Ruslan Savolainen et deux autres 
militant•e•s LGBT ont prévu de tenir plusieurs réunions stationnaires (piquets de grève) dans différents lieux 
à Saint-Pétersbourg. Pour ce faire, iels ont soumis des demandes de tenue de piquets de grève aux autorités 
compétentes. Cependant, les autorités ont rejeté toutes les demandes et les piquets de grève n'ont pas eu lieu. 

L'auteur s'est plaint au tribunal de district du refus de l'administration municipale d'autoriser la tenue du piquet 
de grève. Il a affirmé que l'interdiction du piquet de grève n'était pas fondée, car l'information sur la planifica-
tion de l'événement ne rendait pas automatiquement le piquet de grève de l'auteur impossible à organiser.84 Il a 
ajouté que l'autre lieu proposé par l'administration municipale - dans un endroit éloigné - ne servirait pas l'ob-
jectif du piquet de grève prévu et ne refléterait pas son importance sociale et politique. Le tribunal de district a 
jugé que les actions de l'administration municipale n'étaient pas illégales. 

L'auteur a soumis un appel de la décision du tribunal de district au tribunal municipal, mais celui-ci a confirmé la 
décision. Au lieu d'examiner les motifs de la décision de l'administration municipale, le tribunal municipal a noté 
que le lieu proposé par l'auteur était situé près du théâtre pour enfants et a rappelé l'interdiction de diffuser 
aux mineurs des informations "exploitant l'intérêt sexuel des enfants" ou "rejetant les valeurs familiales". La Cour 
a en outre souligné que "la législation familiale de la Fédération de Russie est fondée sur la nécessité de renforcer 
les relations familiales traditionnelles fondées sur l'amour et le respect mutuels entre les hommes et les femmes, et 
leurs enfants [...], et ne permet pas d'élever des enfants dans des familles homosexuelles " ; les participants au piquet 
"tentent de distribuer [...] des brochures et autres moyens de propagande visuelle qui font appel à la tolérance en-
vers les personnes transsexuelles et transgenres ou autres minorités de genre [...] ce que doit être considérée comme 
impossible car cela représente une menace potentielle pour le développement moral et spirituel des enfants et, par 
conséquent, le refus [de l'administration municipale] d'approuver le piquet de grève [...] ne viole pas les droits de 
l'organisateur, car ce refus a en fait empêché la diffusion, à proximité immédiate d'un institut culturel offrant aux 
enfants des spectacles de théâtre [...], des informations susceptibles de fausser la perception de l'équivalence sociale 
des relations matrimoniales traditionnelles et non traditionnelles entre des personnes qui, en raison de leur âge, n'ont 

84  L'administration municipale a informé R.S., l'organisateur du piquet de grève, qu'un autre événement avait déjà été planifié au même endroit 

et que, par conséquent, le piquet LGBT ne pouvait être organisé. R.S. a soutenu devant le tribunal que l'administration municipale ne pouvait pas utiliser 

l'argument concernant la planification d'autres événements pour interdire de fait l'événement LGBT.
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pas la capacité d'évaluer ces informations de manière indépendante et critique".85 

• HRC : [...] c. Fédération de Russie, communication n° 2943/2017 (art. 21 et 26 du ICCPR). Refus 

d'autoriser les militants LGBT à organiser des rassemblements sur les questions LGBT.

• HRC : [...] c. Fédération de Russie, communication n° 2953/2017 (art. 21 et 26 du ICCPR). Refus 

d'autoriser les militants LGBT à organiser des rassemblements.

• HRC : c. Fédération de Russie, communication n° 2954/2017 (art. 21 et 26 du ICCPR). Refus 

d'autoriser les militants LGBT à organiser des rassemblements. 

Lacunes identifiées :  

1. Jusqu'à présent, aucune soumission OSIEGCS n'a été examinée par les organes de traités 

en matière de liberté d'association. En même temps, les restrictions à l'enregistrement des 

ONG LGBTI sont une réalité pour les militant•e•s OSIEGCS de nombreux pays dans dif-

férentes régions du monde. Bien que les tribunaux nationaux aient remporté des succès en 

la matière,86 la tâche reste ardue. Le HRC pourrait être un forum approprié pour traiter de 

telles affaires, étant donné que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

protège explicitement la liberté d'association (article 22 du ICCPR) et qu'à plusieurs repris-

es des restrictions aux associations LGBTI ont été abordées dans les examens périodiques 

par pays du Comité.87 Bien que d'autres traités n'énumèrent pas explicitement la liberté 

d'association, les questions pertinentes pourraient être abordées dans le contexte de la par-

ticipation à la vie politique, publique et culturelle et de la situation des défenseur•euse•s 

des droits humains (par exemple, les articles 7 et 8 de la Convention CEDAW ou les arti-

cles 29 et 30 du ICCPR).88 Outre les restrictions à l'enregistrement ou au fonctionnement 

des organisations non gouvernementales, les questions liées au financement pourraient 

être traitées dans des communications individuelles adressées aux comités (par exemple, 

lorsque des groupes LGBTI sont persécutés pour avoir reçu des subventions étrangères). 

 

 

 

 

85  “Coming Out” LGBT Group: Strategic Litigation as a Method for Defending and Advancing Rights of LGBT People: the experience of “Coming 

Out” LGBT Group (2012-2015), p. 38—39 (en anglais).

86  Voir, par exemple, Southern Africa Litigation Centre, A Victory for the Right to Freedom of Association: The LEGABIBO case. (en anglais). Au 

Kenya, la Commission nationale des droits humains des gays et lesbiennes (National Gay and Lesbian Human Rights Commission – NGLHRC) a obtenu 

gain de cause en 2015, mais le Comité des ONG a fait appel de cette décision de la Haute Cour qui a autorisé la NGLHRC à s'enregistrer. L'affaire a 

été examinée le 18 juillet 2018. Un jugement est attendu le 23 novembre 2018. Pour en savoir plus à ce sujet, consultez le site web de la NGLHRC (en 

anglais).

87  Voir, par exemple, HRC : Observations finales, Burundi (27 octobre 2014), CCPR/C/BDI/CO/2, par. 8; Observations finales, Salvador (9 mai 

2018), CCPR/C/SLV/CO/7, par. 37—38; Observations finales, Mongolie (22 août 2017), CCPR/C/MNG/CO/6, par. 11—12; Observations finales, Mozam-
bique (30 octobre 2013), CCPR/C/MOZ/CO/1, par. 22; Observations finales, Fédération de Russie (24 novembre 2009), CCPR/C/RUS/CO/6, par. 27; 

Observations finales, Afrique du Sud (23 mars 2016), CCPR/C/ZAF/CO/1, par. 40—41; Liste de points concernant le deuxième rapport périodique, Honduras 
CCPR/C/HND/Q/2, par. 20.

88  Voir également les recommandations spécifiques à chaque pays, par exemple, CEDAW : Observations finales, Malaisie (14 mars 2018),  CE-

DAW/C/MYS/CO/3-5, par. 49—50.

http://comingoutspb.com/upload/iblock/499/499980e3e870d6f9e2d4816b02ad2012.pdf
http://comingoutspb.com/upload/iblock/499/499980e3e870d6f9e2d4816b02ad2012.pdf
http://www.southernafricalitigationcentre.org/wp-content/uploads/2017/08/SALC-Legabibo-Booklet-1.pdf
https://www.nglhrc.com/litigation/#judgements
http://CCPR/C/BDI/CO/2
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR/C/SLV/CO/7&Lang=En
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fMNG%2fCO%2f6&Lang=en
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwio4IOQhu3cAhWF2KQKHTOKCsEQFjAAegQIABAB&url=https%3A%2F%2Ftbinternet.ohchr.org%2F_layouts%2Ftreatybodyexternal%2FDownload.aspx%3Fsymbolno%3DCCPR%2FC%2FMOZ%2FC
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fRUS%2fCO%2f6&Lang=en
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjf2-6Ghu3cAhWrsaQKHZA_BVEQFjAAegQIAxAB&url=https%3A%2F%2Ftbinternet.ohchr.org%2F_layouts%2Ftreatybodyexternal%2FDownload.aspx%3Fsymbolno%3DCCPR%2FC%2FZAF%2FC
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fHND%2fQ%2f2&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fMYS%2fCO%2f3-5&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fMYS%2fCO%2f3-5&Lang=en
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2. Il pourrait également être possible de développer la pratique sur les cas liés aux restrictions 

à la diffusion d'informations relatives aux LGBTI. Par exemple, il peut y avoir des affaires 

où des adolescents n'ont pas accès à des informations objectives sur des questions liées à 

l’OSIEGCS89 ou lorsque les organisations LGBTI ne sont pas autorisées à travailler avec les 

adolescents ou à diffuser des informations sur le VIH. Un autre exemple serait la censure des 

médias (ce problème a été abordé par le HRC dans Hertzberg et al. c. Finlande, mais plus de 

trente ans plus tard, le Comité parviendra probablement à une autre conclusion) ou le blo-

cage de certains sites web.

3. La liberté de réunion et la liberté d'expression dans le cadre de manifestations publiques ont 

déjà été abordées dans plusieurs affaires, et d'autres affaires sont en cours d’examen. Toute-

fois, ces affaires concernaient les interdictions étatiques de manifestations LGBTI ou la persé-

cution de leurs participant•e•s. Ce sujet pourrait être élargi aux affaires où des événements 

LGBTI ont été entravés par des tiers, tels que des groupes anti-LGBTI d'extrême droite ou 

fondamentalistes, et où la police ou d'autres responsables n'ont pas fait preuve de diligence 

raisonnable (voir également la section C sur les affaires liées à la violence, aux crimes et dis-

cours de haine).      

4. Les défenseur•euse•s peuvent aussi considérer des cas d'expression sexuelle dans le con-

texte de la liberté d'expression. Les règles du code vestimentaire dans les écoles qui ne 

tiennent pas compte des personnes trans, ou les lois sur l'usurpation d'identité sexuelle, ne 

sont que quelques exemples de ces affaires potentielles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

89 Voir, par exemple, CRC: Observations générales n° 20 (2016) sur la mise en œuvre des droits de l’enfant pendant l’adolescence, par. 33 et 60.

https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRC%2fC%2fGC%2f20&Lang=en
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E. FAMILLES LGBTI

Quatre affaires concernant des familles LGBTI ont été examinés par les organes de traités. Dans les quatre 
cas, il s'agissait de couples de même genre ; un autre cas, G. c. Australie, concernait l'exigence de divorce pour 
la reconnaissance juridique du genre, et nous y reviendrons dans la section suivante. Toutes les affaires ont été 
examinées par le HRC.

Sur les quatre affaires portant sur les couples de même genre, deux portaient sur le mariage et deux concernaient 
les avantages et les droits des requérant•e•s après le décès de leur partenaire de même genre. Seulement dans 
le premier cas, Joslin et al. c. Nouvelle-Zélande, le Comité n'a constaté aucune violation. Dans les trois dernières 
affaires, le Comité a décidé que les États parties (Australie et Colombie) avaient violé les droits des auteur•e•s 
inscrits dans le ICCPR.

Affaires sans violation 

Joslin et al. c. La Nouvelle-Zélande,90 - le premier cas des organes de traités sur les relations familiales homosex-
uelles - a été examiné par le HRC en 2002. Dans cette affaire, deux couples de lesbiennes ont affirmé que leurs 
droits avaient été violés par le rejet de l'État de leur demande d'enregistrement de leur mariage. Le principal 
motif du rejet était l'argument que, selon la loi sur le mariage (Marriage Act), le mariage était défini comme 
étant l'union d'un homme et d'une femme. Le HRC n'a constaté aucune violation des articles 16, 17, 23 et 26 du 
ICCPR se référant au libellé du droit consacré au paragraphe 2 de l'article 23 du Pacte ("Le droit des hommes et 
des femmes... "), par opposition aux références à "tout être humain", "toute personne" ou "toute personne" visées 
dans d'autres articles.

Notamment, les auteures n'ont pas fait référence à des défis particuliers auxquels elles ont été confrontées 
parce qu'on leur a refusé l'accès au mariage légal. Dans leur opinion individuelle concordante, deux membres du 
Comité ont ajouté que la conclusion de cette affaire "ne doit pas être interprétée comme une déclaration générale 
indiquant qu’une différence de traitement entre les couples mariés et les couples de même sexe que la loi n’autorise 
pas à se marier ne représenterait jamais une violation de l'article 26 [du ICCPR]." Ils ont également écrit que " le 
refus aux couples de même sexe de certains droits ou avantages dont bénéficient les couples mariés peut constituer 
une discrimination [...], à moins que ce refus ne soit justifié par des critères raisonnables et objectifs".

Cas de violation

Dans l'affaire Young c. Australie,91 l'auteur s'est vu refuser une pension en tant que personne à charge d'un 
ancien combattant après le décès de son conjoint. Le Comité a conclu à une violation de l'article 26 du ICCPR, 
déclarant que l'État n'avait pas fourni d'arguments sur le caractère raisonnable et objectif de la distinction entre 
partenaires de même genre, exclus des prestations de retraite en vertu de la loi, et partenaires hétérosexuels 

non mariés auxquels on accorde ces prestations. La même conclusion a été tirée dans  X. c. Colombie,92 où l'au-
teur s'est vu refuser un transfert de pension après le décès de son conjoint.

Enfin, la décision la plus récente, C. v. Australie,93 portait sur le refus d'accorder l'accès aux procédures de di-
vorce à un couple de lesbiennes mariées à l'étranger. Le mariage de la requérante n'a pas été reconnu en Austra-
lie comme un mariage et elle n'a donc pas pu obtenir le divorce. Le Comité a comparé la situation de l'auteure, en 
tant que personne souhaitant obtenir le divorce après avoir conclu son mariage homosexuel à l'étranger, à celle 

90  HRC : Communication n° 902/1999 du 30 novembre 1998, constatations adoptées le 17 juillet 2002, CCPR/C/75/D/902/1999.

Communication n° 941/2000 du 29 juin 1999, constatations adoptées le 6 août 2003, CCPR/C/78/D/941/2000.

92  HRC : Communication n° 1361/2005 du 13 janvier 2001, constatations adoptées le 30 mars 2007, CCPR/C/89/D/1361/2005.

93  HRC : CCommunication n° 2216/2012 du 27 avril 2012, constatations adoptées le 28 mars 2017,  CCPR/C/119/D/2216/2012.

http://juris.ohchr.org/Search/Details/995
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1076
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1338
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2f119%2fD%2f2216%2f2012&Lang=en
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de couples de sexe différent, dont les mariages étrangers (polygames et mineurs), normalement non reconnus 
en Australie, pourraient néanmoins être dissous. Le Comité a conclu que l'État n'avait pas fourni de justification 
raisonnable pour expliquer pourquoi les raisons invoquées pour justifier la reconnaissance des exceptions pour 
les deux situations (mariages polygames étrangers et mariages de personnes de genre différent d'âge mineur) 
n'étaient pas également appliquées au mariage homosexuel étranger de la requérante. Le Comité a conclu que 
la différenciation de traitement fondée sur l'orientation sexuelle, à laquelle Mme C. avait été soumise, n'était 

pas fondée sur des critères raisonnables et objectifs et constituait donc une discrimination.  

Affaires en cours d’examen :

• HRC : […] c. Albanie, communication n° 3031/2017 (articles 17, 23 et 26 du ICCPR). Reconnais-

sance du partenariat entre personnes de même genre. 

Lacunes identifiées :   

1. Comme le montre l'analyse ci-dessus, en ce qui concerne les relations familiales entre parte-

naires de même genre, la jurisprudence des organes de traités a déjà fait quelques progrès. 

Le HRC a reconnu une discrimination dans les cas où les partenaires de même genre se sont 

vu refuser certains droits accordés à des partenaires non mariés de genre différent (ou à des 

couples non mariés et mariés de sexe différent à la fois). Toutefois, il n'y a toujours pas eu 

de cas sur les avantages et droits particuliers accordés aux couples de personnes de même 

genre mariés, mais pas aux couples de personnes de même genre ; aucun cas sur les droits et 

avantages autres que la pension - par exemple, le regroupement familial ou les droits de visite 

;94 et aucun cas sur le manque d'accès aux institutions mêmes du partenariat ou du mariage 

pour les couples de personnes de même genre, sans compter les avantages et droits qui en 

découlent.95 Dans l'affaire Joslin et al. c. Nouvelle-Zélande, le Comité des droits de l'homme n'a 

constaté aucune violation et a donné une interprétation restrictive du paragraphe 2 de l'arti-

cle 23 du Pacte, mais ces vues ont été adoptées il y a 16 ans, lorsque la situation mondiale en 

matière de reconnaissance des partenariats entre personnes de même sexe était différente. 

Depuis lors, les comités eux-mêmes, en particulier le CESCR, le CEDAW et HRC, ont élaboré 

un grand nombre de recommandations spécifiques par pays concernant la reconnaissance 

des partenariats entre personnes de même genre.96  

94  Sur les droits de visite, voir CEDAW: Observations finales, Guatemala (22 novembre 2017), CEDAW/C/GTM/CO/8-9, par. 44-45 (veiller à 

ce que les droits de visite des partenaires soient respectés, sans discrimination à l'égard des femmes lesbiennes et transgenres) ; Observations finales, 
Paraguay (22 novembre 2017), CEDAW/C/PRY/CO/7 , par. 44-45 (recommandations pour assurer les visites des conjoints et des proches à l'ensemble 

des femmes, notamment lesbiennes et "transsexuelles").

95 Par exemple, dans l'affaire Oliari et autres c. Italie (requêtes n° 18766/11 et 36030/11, arrêt du 21 juillet 2015) (en anglais), la CEDH a exam-

iné une plainte déposée par trois couples homosexuels, selon laquelle la législation italienne ne leur permettait pas de se marier ou de contracter tout 

autre forme d'union civile. La Cour a estimé que la protection juridique dont bénéficient les couples de même genre en Italie non seulement ne répon-

dait pas aux besoins essentiels d'un couple dans une relation stable et engagée, mais aussi qu'elle n'était pas suffisamment fiable. Une union civile ou un 

partenariat enregistré serait le moyen le plus approprié pour les couples entre personnes de même genre, comme les demandeurs, de faire reconnaître 

légalement leur relation.

96  Voir par exemple CEDAW: Observations finales, Chili (9 mars 2018), CEDAW/C/CHL/CO/7, par. 50-51 (adopter un projet de loi sur le 

"mariage homosexuel") ; Observations finales, Honduras (25 novembre 2016), CEDAW/C/HND/CO/7-8, par. 48-49 (étudier les pratiques des pays de la 

région qui autorisent l’enregistrement du mariage entre partenaires de même sexe) ; Observations finales, Liechtenstein (20 juillet 2018), CEDAW/C/LIE/

CO/5, par. 41—42 (analyser les effets de la loi reconnaissant les unions entre personnes de même sexe afin de déterminer s’il y a bien, dans la pratique, 

égalité de traitement entre le concubinage déclaré et le mariage) ; Observations finales, Monaco (9 novembre 2017),  CEDAW/C/MCO/CO/1-3, par. 

http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fGTM%2fCO%2f8-9&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fPRY%2fCO%2f7&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fCHL%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fHND%2fCO%2f7-8&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fLIE%2fCO%2f5&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fLIE%2fCO%2f5&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fMCO%2fCO%2f1-3&Lang=en
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2. En ce qui concerne la famille et les enfants, aucun cas OSIEGCS n'a encore été examiné 
par les organes de traités. En même temps, des recommandations sur l'accès aux tech-
niques de procréation assistée, les droits de filiation et d'adoption ont été faites aux 
pays en cours d'examen périodique.97  De plus, le CRC a fait référence spécifiquement 
aux enfants des partenariat entre personnes de même genre ou LGBTI et à la néces-
sité de les protéger contre la discrimination.98 Cependant, ce sujet a reçu encore moins 
d'attention que la reconnaissance du partenariat pour les personnes de même genre.   
 
Par conséquent, bien qu'en théorie les cas de violations des droits des enfants et de leurs parents 
dans les familles LGBTI puissent être portés devant les organes de traités, les stratégies et tac-
tiques pour de tels cas devraient être élaborées avec une attention particulière. Le CEDAW, le 
HRC et le CRC pourraient être les meilleurs comités à consulter dans de tels cas, compte tenu des 
recommandations spécifiques faites par les deux premiers organes et du mandat général du CRC  
 
Une chose importante à considérer est la démonstration de la façon dont les droits des en-
fants et des parents sont violés en raison de lacunes juridiques ou pratiques. Par exemple, 
dans l'affaire J.A.B.S. c. Costa Rica,99 une affaire du CRC concernant le refus des autorités 
nationales d'enregistrer les fils jumeaux de l'auteur, nés par une mère porteuse aux États-
Unis, sous le nom de l'auteur et le nom de jeune fille de la donneuse des ovocytes. Le Comité 
a déclaré les griefs irrecevables, car manifestement infondés. La principale raison de cette 
conclusion était que le Comité des droits de l'enfant n'avait pas reçu d'arguments convain-
cants démontrant que, dans la situation en question, les droits des enfants étaient violés. 
 
 

45-46 (réviser les lois en vigueur pour faire en sorte que les couples de lesbiennes aient accès au mariage ou, au minimum, à une union officiellement 

enregistrée, ainsi qu’à l’adoption) ; CESCR: Observations finales, Costa Rica  (21 octobre 2016),  E/C.12/CRI/CO/5, par. 20-21 (prendre les mesures 

d’ordre législatif et administratif nécessaires pour reconnaître les droits des couples du même sexe) ; Observations finales, Fédération de Russie  (16 

octobre 2017), E/C.12/RUS/CO/6, par.  22—23 (reconnaître que les individus entretenant une relation entre personnes de même sexe peuvent préten-

dre sur un pied d’égalité aux droits consacrés par le Pacte, notamment en leur reconnaissant les mêmes avantages qu’aux couples mariés) ; Observations 
finales, Ex-République yougoslave de Macédoine (15 juillet 2016), E/C.12/MKD/CO/2-4, par. 25—26 (veiller à ce que la discrimination fondée sur l’ori-

entation sexuelle ou l’identité de genre soit expressément interdite dans la législation anti discrimination et que les couples de même sexe aient accès 

aux avantages actuellement réservés aux couples mariés) ; HRC : Observations finales, Colombie (17 novembre 2016), CCPR/C/COL/CO/7, par. 16—17 

(poursuivre ses efforts pour garantir dans la pratique les droits des couples de même sexe) ; Observations finales, République dominicaine  (27 novembre 

2017), CCPR/C/DOM/CO/6, par. 9—10 (garantir la pleine reconnaissance de l’égalité des couples de même sexe) ; Observations finales, Honduras (22 

août 2017), CCPR/C/HND/CO/2, par. 10—11 (veiller à ce que soient pleinement reconnus le droit à l’égalité des couples de même sexe) ; Observations 
finales, Hongrie (9 mai 2018), CCPR/C/HUN/CO/6, par. 19—20 (Interdire la discrimination, pour quelque motif que ce soit, y compris en raison de 

l’orientation sexuelle et de l’identité de genre, dans toutes les sphères et dans tous les secteurs, notamment en ce qui concerne l’éducation, l’emploi, le 

mariage et les structures familiales) ; Observations finales, Maurice (11 décembre 2017), CCPR/C/MUS/CO/5, par. 9—10 (prendre toutes les mesures 

nécessaires pour éliminer la discrimination contre les lesbiennes, les gays, les bisexuels et les transgenres en ce qui concerne le mariage ou l’union 

civile) ; Observations finales, Mongolie (22 août 2017), CCPR/C/MNG/CO/6, par. 11—12 (envisager de reconnaître juridiquement les couples de même 

sexe et faire en sorte qu’ils soient protégés par la loi ) ; Observations finales, Pologne (23 novembre 2016), CCPR/C/POL/CO/7, par. 16 (e) (revoir le statut 

juridique des couples et des parents de même sexe, en vue de garantir en droit et dans la pratique leur jouissance du droit à la non-discrimination).

97  CEDAW: Observations finales, Chili (9 mars 2018),  CEDAW/C/CHL/CO/7, par. 50—51 (garantir que les droits de filiation et les droits 

parentaux sont protégés); Observations finales, Luxembourg (9 mars 2018), CEDAW/C/LUX/CO/6-7, par. 50—51 (harmoniser le traitement de toutes les 

femmes, y compris dans les unions de fait et les relations homosexuelles, en ce qui concerne la répartition des biens lors de la dissolution de leur union 

ou de la relation et la reconnaissance de la paternité en cas de procréation médicalement assistée, ainsi que l’adoption des beaux-enfants, quel que soit 

leur état civil) ; Observations finales, Monaco (9 novembre 2017), CEDAW/C/MCO/CO/1-3, par. 45—46 (réviser les lois en vigueur pour faire en sorte 

que les couples de lesbiennes aient accès à l’adoption) ; HRC : Observations finales, Colombie (17 novembre 2016), CCPR/C/COL/CO/7, par. 16—17 ; Ob-
servations finales, Italie (1 mai 2017), CCPR/C/ITA/CO/6, par. 10—11 (réviser la législation pertinente et envisager d'autoriser les couples de même sexe 

à adopter des enfants, y compris les enfants biologiques de l'un des partenaires du couple, et assurer la même protection juridique aux enfants vivant 

dans des familles de même sexe qu'à ceux vivant dans des familles hétérosexuelles ; assurer un accès équitable à la fécondation in vitro) (en anglais).

98  CRC: Observations finales, Équateur (26 octobre 2017), CRC/C/ECU/CO/5-6, par. 16 ; Observations finales, Népal (8 juillet 2016), CRC/C/NPL/

CO/3-5, par. 26—27 ; Observations finales, Nouvelle-Zélande (21 octobre 2016), CRC/C/NZL/CO/5, par. 15.

99  CRC: Communication n° 5/2016 du 19 septembre 2015, constatations adoptées le 17 janvier 2017, CRC/C/74/D/5/2016.

http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fCRI%2fCO%2f5&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fRUS%2fCO%2f6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fMKD%2fCO%2f2-4&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fCOL%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fDOM%2fCO%2f6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fHND%2fCO%2f2&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fHUN%2fCO%2f6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fMUS%2fCO%2f5&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fMNG%2fCO%2f6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fPOL%2fCO%2f7&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fCHL%2fCO%2f7&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fLUX%2fCO%2f6-7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fMCO%2fCO%2f1-3&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fCOL%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fITA%2fCO%2f6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRC%2fC%2fECU%2fCO%2f5-6&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRC/C/NPL/CO/3-5&Lang=En
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRC/C/NPL/CO/3-5&Lang=En
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Cependant, il pourrait y avoir des arguments plus plausibles dans les cas où les per-
sonnes LGBTI ont été limitées dans l'exercice de leurs droits parentaux ou se sont 
vu refuser la possibilité d'adopter un enfant sur la base discriminatoire de leur 
OSIEGCS ; le HRC, le CESCR et le CEDAW sont les Comités les plus compétents. 
En ce sens, on peut rappeler les cas déjà examinés de la CEDH et de la CIADH.100  

3. Les enfants intersexes et leurs parents ou leur famille représentent un autre ensemble de 
problématiques susceptibles de relever de la " famille LGBTI ". Bien qu'aucun cas concer-
nant l'intersexualité n'ait été examiné jusqu'à présent par les organes de traités, les défen-
seur•euse•s pourraient présenter des pétitions concernant les enfants intersexes et les 
membres de leur famille dans le contexte des consultations et du consentement aux inter-
ventions médicales. Ces aspects ont été abordés par plusieurs organes de traités dans leurs 
observations finales.101

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100  CIADH : Atala Riffo and Daughters v. Chile (affaire 12.502, jugement du 24 février 2012) (en anglais) ; CEDH : E.B. c. France (requête n° 

43546/02, arrêt du 22 février 2006);  Salgueiro da Silva Mouta c. Portugal (requête n° 33290/96, arrêt du 21 décembre 1999).

101  Voir la note de bas de page 51.

http://corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_239_ing.pdf
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-84571
http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-58404
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F. RECONNAISSANCE JURIDIQUE DU GENRE

Jusqu'à récemment, les comités ne disposaient d'aucune jurisprudence concernant des affaires portées par des 
personnes trans. En mars 2017, une affaire sur le non-refoulement d'une personne trans (M.Z.B.B.M. c. Dane-
mark), et une autre sur la reconnaissance légale du genre, ont été examinées par le HRC.

Cas de violation 

Dans l'affaire G. c. Australie,102 l'auteure était une femme trans qui a effectué un traitement hormonal et une 
chirurgie de changement de sexe et qui a obtenu un nouveau passeport, mais n'a pas réussi à faire changer son 
marqueur de genre sur son certificat de naissance. Sa demande a été rejetée parce que la reconnaissance ju-
ridique du genre n'est autorisée par la loi que si la personne concernée n'est pas mariée.

Le HRC a conclu que l'État avait violé les droits garantis à l'auteur par les articles 17 et 26 du ICCPR. 

Le Comité a estimé que, concernant l'article 17 du ICCPR, l'identité d'une personne, et l'identité de genre en 
particulier, étaient couvertes par cet article. Le refus des autorités de fournir à l'auteure un nouveau certificat 
de naissance constitue une ingérence dans sa vie privée et sa famille. Le Comité a relevé un certain nombre 
d'incohérences, comme le fait que le nom de l'auteure et son marqueur de genre avaient été modifiés dans plu-
sieurs documents, dont son passeport, mais que les autorités avaient toujours refusé de lui fournir un nouveau 
certificat de naissance. Compte tenu du fait que le changement de genre est légal en Australie, que l'auteure a 
reçu légalement divers documents et qu'elle a vécu au quotidien dans une relation d'amour et de mariage avec 
une épouse - que l'État partie a reconnue à tous égards comme valide - le Comité n'a trouvé aucune raison ap-
parente de refuser de de mettre l’acte de naissance de l’auteure en conformité avec "cette réalité juridique". Sur 
la base de ces considérations, le Comité a décidé que cette ingérence dans la vie privée et la famille de l'auteure 
n'était pas nécessaire et proportionnée à un intérêt légitime, et était donc arbitraire au sens de l'article 17 du 
ICCPR. 

En ce qui concerne l'article 26 du ICCPR, le Comité a fait observer que l'état matrimonial et l'identité de genre, y 
compris le statut transgenre, étaient protégés contre la discrimination. En refusant aux personnes trans mariées 
un certificat de naissance qui identifie correctement leur genre, contrairement aux personnes trans et cisgenre 
non mariées, l'État partie n'accorde pas à l'auteure et aux individus dans une situation similaire, une protection 
juridique équivalente. Ce traitement n'était pas fondé sur des critères raisonnables et objectifs et constituait 
donc une discrimination fondée sur l'état matrimonial et le statut de transgenre, au sens de l'article 26 du Pacte.

 

 

 

 

 

 

 

102  HRC : Communication n° 2172/2012 du 2 décembre 2011, constatations adoptées le 17 mars 2017,  CCPR/C/119/D/2172/2012.

http://juris.ohchr.org/Search/Details/2220
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Lacunes identifiées :   

1. G. c. Australie a été le premier cas examiné par les organes de traités concernant la situa-
tion spécifique des personnes trans. Il jette les bases de toute l’évolution future de la juris-
prudence des comités sur les questions d'identité et d'expression de genre. En même temps, 
G. c. Australie ne concernait qu'un aspect de la procédure de la reconnaissance juridique du 
genre, à savoir l'obligation de ne pas être marié•e. De plus, la situation en Australie était as-
sez spécifique, car G. a pu obtenir de nombreux documents reflétant son identité de genre, y 
compris un passeport, et il n'y avait pas d'uniformité dans la réglementation de la reconnais-
sance juridique du genre à travers le pays. En tenant compte du cas - mais aussi des approches 
élaborées par les organes de traités dans le cadre du processus d'examen périodique par pays 
- les défenseur•euse•s des droits humains pourraient penser à de nombreuses questions dif-
férentes liées à la reconnaissance juridique du genre et à d'autres défis particuliers auxquels 
font face les communautés trans pour être présentées aux organes de traités comme des 
plaintes individuelles.

2. En ce qui concerne la reconnaissance juridique du genre, les questions suivantes pourraient 
être abordées par les comités : l'absence de procédure légale de reconnaissance du genre;103 
les exigences abusives pour la  reconnaissance juridique du genre,104 y compris les exigences 
médicales105 telles que les chirurgies et la stérilisation,106 le diagnostic psychiatrique, l’inter-
nement obligatoire dans un établissement psychiatrique107 et la situation familiale particu-

103  CESCR: Observations finales, Costa Rica (21 octobre 2016), E/C.12/CRI/CO/5, par. 20—21 (absence d’une loi sur l’identité de genre constitue 

un obstacle à l’accès effectif des personnes transgenres à l’emploi, à l’éducation et aux services de santé) ; HRC: Observations finales, Roumanie (11 

décembre 2017), CCPR/C/ROU/CO/5, par. 15—16 (manque de clarté de la législation et des procédures concernant le changement d’identité de genre 

à l’état civil) ; Observations finales, Serbie (10 avril 2017), CCPR/C/SRB/CO/3, par. 12—13 (pas de cadre législatif pour la reconnaissance juridique du 

genre et exigence d'une intervention chirurgicale); CEDAW : Observations finales, Fidji (9 mars 2018), CEDAW/C/FJI/CO/5, par. 51—52 (pas de cadre 

législatif pour la reconnaissance juridique du genre); Observations finales, Kirghizistan (11 March 2015), CEDAW/C/KGZ/CO/4, paras. 33—34 (pas de 

procédure officielle de changement de la mention de sexe à l’état civil et recommandation d'adopter une procédure de changement officielle rapide, 

transparente et accessible) ; Observations finales, Monaco (9 novembre 2017), CEDAW/C/MCO/CO/1-3, par. 45—46 (pas de cadre législatif pour la 

reconnaissance juridique du genre).

104  HRC : Observations finales, Kazakhstan (9 août 2016), CCPR/C/KAZ/CO/2, par. 9—10 (des conditions strictes pour la reconnaissance ju-

ridique du genre) ; Observations finales, République de Corée (3 décembre 2015),  CCPR/C/KOR/CO/4, par. 14—15 (des conditions restrictives pour la 

reconnaissance juridique du genre et recommandation pour faciliter l'accès à ce processus).

105  HRC : Observations finales, Australie (1 décembre 2017), CCPR/C/AUS/CO/6, par. 27—28 (un traitement chirurgical ou médical et être 

célibataire comme condition préalable pour la reconnaissance juridique du genre) ; CEDAW: Observations finales, Australie (20 juillet 2018), CEDAW/C/

AUS/CO/8, par. 49—50 (exigences en matière de procédures médicales pour la reconnaissance juridique du genre) ; Observations finales, Suisse (25 

novembre 2016), CEDAW/C/CHE/CO/4-5, par. 38—39 (examiner les décisions prises par les tribunaux civils exigeant un traitement chirurgical et/ou 

hormonal avant que leur genre ne soit légalement reconnu).

106  CESCR : Observations finales, Lituanie (24 juin 2014), E/C.12/LTU/CO/2, par. 8 (un traitement chirurgical comme condition préalable pour la 

reconnaissance juridique du genre); HRC : Observations finales, Australie (1 décembre 2017), CCPR/C/AUS/CO/6, par. 27—28 (un traitement chirurgi-

cal ou médical et être célibataire comme condition préalable pour la reconnaissance juridique du genre); Observations finales, Slovaquie (22 novembre 

2016), CCPR/C/SVK/CO/4, par. 14—15 (la stérilisation comme condition préalable pour la reconnaissance juridique du genre); Observations finales, 

Serbie (10 avril 2017), CCPR/C/SRB/CO/3, par. 12—13 (pas de cadre législatif pour la reconnaissance juridique du genre et exigence d'une interven-

tion chirurgicale) ; CEDAW: Observations finales, Belgique (14 novembre 2014),  CEDAW/C/BEL/CO/7, paras. 44—45 (obligation de se soumettre à un 

examen psychiatrique et de subir une stérilisation ou une intervention chirurgicale pour la reconnaissance juridique du genre, une procédure longue et 

contraignante, recommandation d’alléger la procédure et d'accélérer cette procédure en la rendant plus transparente et accessible) ; Observations fina-

les, Finlande (10 mars 2014), CEDAW/C/FIN/CO/7, par. 28—29 (l'infertilité et la stérilisation en tant qu'exigences pour la reconnaissance juridique du 

genre) ; Observations finales, Monténégro (24 juillet 2017), CEDAW/C/MNE/CO/2, par. 46—47 (un traitement chirurgical comme condition préalable 

pour la reconnaissance juridique du genre et recommandation de faciliter la procédure) ; Observations finales, Suisse (25 novembre 2016), CEDAW/C/

CHE/CO/4-5, par. 38—39 (examiner les décisions prises par les tribunaux civils exigeant un traitement chirurgical et/ou hormonal avant que leur genre 

ne soit légalement reconnu) ; CAT : Observations finales, Chine (Hong Kong) (3 février 2015),  CAT/C/CHN-HKG/CO/5, par. 28—29 (ablation des 

organes génitaux, stérilisation et reconstructions génitales comme exigences pour la reconnaissance juridique du genre, recommandation de supprimer 

de telles exigences).

107  HRC : Observations finales, Ukraine (22 août 2013), CCPR/C/UKR/CO/7, par. 10 (placement obligatoire des personnes pour qui il faut 

http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fCRI%2fCO%2f5&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fROU%2fCO%2f5&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fSRB%2fCO%2f3&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fFJI%2fCO%2f5&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fKGZ%2fCO%2f4&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fMCO%2fCO%2f1-3&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fKAZ%2fCO%2f2&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fKOR%2fCO%2f4&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fAUS%2fCO%2f6&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fAUS%2fCO%2f8&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fAUS%2fCO%2f8&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fCHE%2fCO%2f4-5&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fLTU%2fCO%2f2&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fAUS%2fCO%2f6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fSVK%2fCO%2f4&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fSRB%2fCO%2f3&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fBEL%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fFIN%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fMNE%2fCO%2f2&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fCHE%2fCO%2f4-5&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fCHE%2fCO%2f4-5&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT%2fC%2fCHN-HKG%2fCO%2f5&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR/C/UKR/CO/7&Lang=En
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lière ;108 les procédures lourdes ou longues109 ou les procédures qui ne sont pas transparentes 
et accessibles,110 et le changement de nom n'étant pas directement lié au changement de mar-
queur de genre,111 etc. 

3. Bien que la reconnaissance juridique du genre ait été abordée dans la jurisprudence du HRC, 
d'autres organes de traités pourraient être envisagés pour de tels cas, en particulier si les 
défenseur•euse•s peuvent démontrer des aspects ou des conséquences particulières du 
problème, ou des questions intersectionelles impliquées dans le processus. Par exemple, les 
cas où les femmes trans se voient refuser un emploi ou une éducation interdite aux femmes 
pourraient être portés devant le CEDAW. Les pétitions émanant de personnes trans qui sont 
des migrant•e•s ou des réfugié•e•s et qui, pour cette raison, se voient refuser l'accès à une 
reconnaissance juridique appropriée de leur genre, pourraient être envoyées au CERD. Le 
handicap considéré par les autorités comme un obstacle à la reconnaissance juridique du 
genre pourrait être abordé dans une communication au CRPD. Le CESCR pourrait examiner 
les cas de violations concrètes auxquelles sont confrontées les personnes trans en raison de 
lacunes dans la législation sur la reconnaissance juridique du genre - par exemple, dans le do-
maine de la santé publique, de l'emploi, de l'éducation, de l'eau et de l'assainissement ou du 
logement.

procéder à un "changement (réassignation) de sexe" dans un établissement psychiatrique pour une période pouvant aller jusqu’à quarante-cinq jours) 

;  CEDAW: Observations finales, Belgique (14 novembre 2014),  CEDAW/C/BEL/CO/7, par. 44—45 (obligation de se soumettre à un examen psychi-

atrique et de subir une stérilisation ou une intervention chirurgicale pour la reconnaissance juridique du genre, une procédure longue et contraignante, 

recommandation d’alléger la procédure et d'accélérer cette procédure en la rendant plus transparente et accessible). Notamment, en juin 2018, l'OMS 

a publié la révision 11 de la CIM (qui sera examinée par l'Assemblée mondiale de la santé en mai 2019) où le "transsexualisme" n'est plus présenté dans 

le chapitre sur les troubles mentaux et comportementaux, et une nouvelle catégorie relative aux identités trans a été créée dans un chapitre sur les 

conditions relatives à la santé sexuelle. L'Expert indépendant sur la protection contre la violence et la discrimination fondées sur l'orientation sexuelle 

et l'identité de genre, Victor Madrigal-Borloz, a fait des observations approfondies dans son récent  rapport (en anglais) présenté en juillet 2018 à 

l'Assemblée générale des Nations Unies.

108  HRC : Observations finales, Australie (1 décembre 2017),  CCPR/C/AUS/CO/6, par. 27—28 (un traitement chirurgical ou médical et être céli-

bataire comme condition préalable pour la reconnaissance juridique du genre) ; Observations finales, Irlande (19 août 2014), CCPR/C/IRL/CO/4, par. 7 

(le divorce comme condition préalable pour la reconnaissance juridique du genre).

109  CEDAW: Observations finales, Belgique (14 novembre 2014), CEDAW/C/BEL/CO/7, par. 44—45 (obligation de se soumettre à un exam-

en psychiatrique et de subir une stérilisation ou une intervention chirurgicale pour la reconnaissance juridique du genre, une procédure longue et 

contraignante, recommandation d’alléger la procédure et d'accélérer cette procédure en la rendant plus transparente et accessible); Observations 
finales, Monténégro (24 juillet 2017), CEDAW/C/MNE/CO/2, par. 46—47 (un traitement chirurgical comme condition préalable pour la reconnaissance 

juridique du genre et recommandation de faciliter la procédure).

110  CESCR: Observations finales, Fédération de Russie (16 octobre 2017), E/C.12/RUS/CO/6, par. 22—23 (mettre en place une procédure de 

reconnaissance juridique du genre qui est rapide, transparente et accessible) ; CEDAW: Observations finales, Belgique (14 novembre 2014), CEDAW/C/

BEL/CO/7, par. 44—45 (obligation de se soumettre à un examen psychiatrique et de subir une stérilisation ou une intervention chirurgicale pour la 

reconnaissance juridique du genre, une procédure longue et contraignante, recommandation d’alléger la procédure et d'accélérer cette procédure en la 

rendant plus transparente et accessible), CEDAW/C/KGZ/CO/4, par. 33—34 (pas de procédure officielle de changement de la "mention de sexe à l’état 

civil" et recommandation d'adopter une procédure de changement officielle rapide, transparente et accessible).

111  CEDAW: Observations finales, France (25 juillet 2016), CEDAW/C/FRA/CO/7-8, par. 46—47 (conditions préoccupantes qui doivent être 

remplies par les personnes transgenres qui souhaitent changer de nom et recommandation d'une simplification de la procédure en permettant de faire 

une déclaration à cet effet devant un officier d'état civil ou un notaire).

http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fBEL%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fAUS%2fCO%2f6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2fIRL%2fCO%2f4&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fBEL%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fMNE%2fCO%2f2&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2fC.12%2fRUS%2fCO%2f6&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fBEL%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fBEL%2fCO%2f7&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fKGZ%2fCO%2f4&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fFRA%2fCO%2f7-8&Lang=en
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Conclusions

Au cours des trois dernières décennies, les organes de traités ont accumulé un ensemble de jurisprudence sur 
les affaires LGBT. Ces affaires portaient sur six domaines, à savoir la criminalisation des relations homosex-
uelles, les demandeur•euse•s d'asile, la violence, les discours de haine et les crimes haineux, la liberté d'ex-
pression, de réunion et d'association, les familles LGBTI et la reconnaissance juridique du genre. Toutefois, des 
lacunes et des possibilités subsistent.  

Premièrement, jusqu'à présent, seuls le HRC et le CAT ont examiné des affaires LGBT. Les défenseur•euse•s 
sont encouragé•e•s à envisager d'autres comités, tels que le CEDAW, le CERD, le CESCR, le CRC ou le CRPD, 
car ils pourraient explorer de nouvelles interprétations sur certaines des questions ou aborder des questions 
relevant de leurs mandats spécifiques.

Deuxièmement, les défenseur•euse•s pourraient envisager de présenter des cas sur des questions qui relèvent 
des six domaines existants, mais iels pourraient aussi aborder de nouveaux domaines ou aspects qui n'ont pas 
encore été analysés par les comités. 

En ce qui concerne la criminalisation, il pourrait s'agir de la criminalisation des relations homosexuelles entre 
femmes, des relations entre adolescents, de la criminalisation de certaines formes d'expression de genre, de 
la criminalisation des relations homosexuelles dans des conditions particulières, comme dans l'armée, ou de 
certaines pratiques dégradantes utilisées par les autorités dans leurs enquêtes sur les relations homosexuelles. 
Les défenseur•euse•s des droits humains pourraient également soumettre des affaires pour contester les 
conséquences spécifiques de la criminalisation en matière de droits économiques, sociaux et culturels, ou les 
implications liées au handicap ou à la race, à l'origine ethnique, au statut autochtone ou de migrant•e.

Pour les cas des demandeur•euse•s d'asile LGBTI, les défenseur•euse•s peuvent soumettre des plaintes au 
nom des personnes intersexes et trans, des femmes LBQ ou des personnes LGBTI avec enfants, ainsi que des 
affaires liées aux mauvais traitements et aux conditions inadéquates dans les centres d'asile.

Pour ce qui est de la violence, de nouveaux cas pourraient être portés devant les comités pour crimes de haine et 
discours haineux et absence d'enquête efficace sur de tels incidents ; au sujet de la violence et les harcèlements 
dans les établissements scolaires ; au sujet des formes et conséquences spécifiques des violences que subissent 
des femmes et personnes trans ainsi qu'intersexes LBQ ; au sujet des thérapies dites "de conversion", de la vio-
lence en détention et la mutilation génitale des personnes intersexes, de même qu’au sujet d'autres traitements 
médicaux forcés. 

En ce qui concerne la liberté d'expression, de réunion et d'association, les défenseur•euse•s sont encour-
agé•e•s à examiner des cas liés à la liberté d'association, y compris les restrictions à l'enregistrement ou au 
fonctionnement des organisations LGBTI et les problèmes liés au financement ; des cas concernant les obsta-
cles à la diffusion d'informations sur des questions OSIEGCS, notamment le blocage de sites web, la censure des 
médias, l'accès des adolescents à l'information sur le VIH, les obstacles aux manifestations LGBTI organisées 
par des acteurs privés, tels que les groupes anti-LGBTI, et une réponse inefficace des autorités à ces manifesta-
tions, et l'expression de genre comme élément de la liberté d'expression. 

En ce qui concerne les familles LGBTI, d'autres litiges pourraient être entamés concernant le manque d'accès 
aux institutions, comme le mariage, pour les couples de personnes du même genre ou certains droits et avan-
tages dont ils sont privés en conséquence ; le droit aux technologies de reproduction assistée, aux filiations et 
adoptions, ainsi que le droit parental ; et, pour ce qui est des familles avec enfants intersexes, les informations 
fournies et leur consentement aux traitements médicaux.

En ce qui concerne la reconnaissance juridique du genre, l'affaire G. c. Australie semble ouvrir de nouvelles op-
portunités pour les plaintes individuelles liées aux procédures de reconnaissance juridique du genre. Cela inclut 
les cas où les procédures ne sont pas règlementées du tout dans un pays, ou lorsqu'elles sont abusives. Les cas 
révélant des conséquences particulières ou des aspects intersectionnels liés aux lacunes des procédures de 
reconnaissance juridique du genre pourraient être examinés par le HRC, mais aussi par d'autres organes de 
traités. 

Bien qu'aucun cas de discrimination fondé sur des questions OSIEGCS dans les domaines de l'emploi, de l'édu-
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cation, des soins de santé, du logement et autres n'ait été examiné par les organes de traités jusqu'à présent, ce 
domaine pourrait être développé dans de futures pétitions. 

Troisièmement, la plupart des cas LGBT examinés par les organes de traités proviennent d'un nombre limité de 
pays ; cette situation révèle un déséquilibre régional significatif. Sur les 25 constatations et décisions adoptées 
par les comités depuis 1982, 16 émanaient de pays d'Europe et d'Asie centrale, 6 de l'Océanie (Australie et 
Nouvelle-Zélande), un de la région ALC (Colombie) et un d'Amérique du Nord (Canada). Aucune affaire con-
tre des pays d'Asie (à l'exception de l'Asie centrale, à savoir le Kirghizistan) ou d'Afrique n'a été examinée à 
ce jour par les organes de traités. Cette situation pourrait s'expliquer en partie par des facteurs objectifs, tels 
que le nombre de ratifications dans différentes régions ou l'accès à des mécanismes régionaux efficaces, en 
particulier la CIADH pour l'ALC. Parallèlement, les défenseur•euse•s originaires de régions ou sous-régions 
sous-représentées sont encouragé•e•s à envisager des litiges stratégiques devant les organes de traités et à 
informer leurs partenaires de leurs besoins et de l'appui qu'ils pourraient avoir à apporter à ces travaux. 
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Le litige stratégique devant les 
organes de traités  : Contextes et 
possibilités régionales 4
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Asie

Affaires pertinentes :

• K.S.Y. c. Pays-Bas, CAT, 2003 (déportation d'un homme homosexuel vers l'Iran, pas de violation)

• Uttam Mondal c. Suède, CAT, 2011 (déportation d'un homme homosexuel vers le Bangladesh, 

violation)

• X. c. Suède, HRC, 2011 (déportation d'un homme bisexuel vers l'Afghanistan, violation)

• M.I. c. Suède, HRC, 2013 (déportation d'une femme lesbienne vers le Bangladesh, violation)

• M.K.H. c. Danemark, HRC, 2016 (déportation d'un homme homosexuel vers le Bangladesh, viola-
tion)

• M.Z.B.B.M. c. Danemark, HRC, 2017 (déportation d'une femme trans vers la Malaisie, pas de vio-

lation)

• E.A. c. Suède, CAT, 2017 (déportation d'un homme homosexuel vers le Liban, pas de violation)

Affaires en cours d’examen :

• [...] c. Sri Lanka, CEDAW, 134/2018, 
enregistrée en 2018 (criminalisation des 
femmes lesbiennes et bisexuelles au Sri 
Lanka)

Acceptation des 
procédures de plaintes 
individuelles *:

• HRC – 6 pays

• CESCR – 1 pays

• CAT – 1 pays

• CEDAW – 10 pays

• CRC – 2 pays

• CRPD – 8 pays

• CERD – 1 pays
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Acceptation des procédures de plaintes individuelles *

PAYS HRC CESCR CAT CEDAW CRC CRPD CERD
Afghanistan NA NA NA NA NA 2012 NA

Bahreïn NA NA NA NA NA NA NA

Bangladesh NA NA NA 2000 NA 2008 NA

Bhoutan NA NA NA NA NA NA NA

Brunei Darussalam NA NA NA NA NA NA NA

Cambodge 2004 NA NA 2010 NA 2007 NA

Chine NA NA NA NA NA NA NA

RDP Corée NA NA NA NA NA NA NA

Inde NA NA NA NA NA NA NA

Indonésie NA NA NA 2000 NA NA NA

Iran NA NA NA NA NA NA NA

Iraq NA NA NA NA NA NA NA

Israël NA NA NA NA NA NA NA

Japon NA NA NA NA NA NA NA

Jordanie NA NA NA NA NA 2007 NA

Koweït NA NA NA NA NA NA NA

Laos NA NA NA NA NA NA NA

Liban NA NA NA NA NA 2007 NA

Malaisie NA NA NA NA NA NA NA

Maldives 2006 2011 NA 2006 2012 NA NA

Mongolie 1991 2010 NA 2002 2015 2009 NA

Myanmar NA NA NA NA NA NA NA

Népal 1991 NA NA 2007 NA 2010 NA

Oman NA NA NA NA NA NA NA

Palestine NA NA NA NA NA NA NA

Pakistan NA NA NA NA NA NA NA

Philippines 1989 NA NA 2003 NA NA NA

Qatar NA NA NA NA NA 2007 NA

République de Corée 1990 NA 2007 2006 NA NA 1997

Arabie saoudite NA NA NA NA NA 2008 NA

Singapour NA NA NA NA NA NA NA

Sri Lanka 1997 NA NA 2002 NA NA NA

Syrie NA NA NA NA NA 2009 NA

Thaïlande NA NA NA 2000 2012 2016 NA

Timor-Leste NA 2009 NA 2003 NA NA NA

Émirats arabes unis NA NA NA NA NA 2008 NA

Viêt Nam NA NA NA NA NA NA NA

Yemen NA NA NA NA NA 2009 NA

Ratification/Acceptation

  Signature

* au 26 août 2018

A
sie
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"La plupart des pays d'Asie de l'Est et du Sud-

Est n'acceptent pas les procédures de commu-

nication individuelle aux organes de traités de 

l'ONU. Ce qu'il faut faire avant d'utiliser ces 

procédures est de ratifier les Protocoles fac-

ultatifs ou d'accepter l'article correspondant. 

Ces procédures sont d'une importance cru-

ciale pour cette région à deux égards. D'abord 

parce que c'est le seul moyen d'appliquer di-

rectement le droit international des droits hu-

mains dans l'arène internationale. Il n'existe pas de système régional efficace de 

surveillance des droits de l'homme comme la CEDH, la CIADH et la CAfDHP. 

Un autre point est que les gens de cette région ont tendance à accorder trop 

de valeur à la famille ou à la société dans son ensemble plutôt qu'aux individus. 

Ces attitudes obligent parfois les personnes LGBTI à endurer seules leurs diffi-

cultés, ce qui conduit à des violations des droits humains non résolues dans leur 

propre pays.

Bien que les procédures de plaintes individuelles ne soient généralement pas 

disponibles dans cette région, connaître les cas sur les droits LGBTI examinés 

par les organes de traités de l'ONU est en effet très utile. Les interprétations 

des organes de traités font autorité, sont très respectables et utiles dans la pra-

tique. Ils cristallisent parfois les Observations / Recommandations générales 

des organes de traités - Les commentaires généraux sont très faciles à lire et 

interprètent plus précisément les articles des traités. Dans les pays qui ne rat-

ifient pas les protocoles facultatifs, les commentaires généraux sont plus di-

rectement viables que les constatations des communications individuelles. Ces 

interprétations sont utilisées comme standards internationaux en matière de 

droits humains dans les procédures de rapports concernant les États parties à 

chaque traité. En tant qu'État membre des traités relatifs aux droits humains, 

chaque pays doit dûment tenir compte de l'interprétation pratique des organes 

de traités. Elle peut également s'appliquer aux litiges nationaux en fonction 

de leurs systèmes judiciaires, et avoir un effet positif sur les plaidoiries non ju-

ridiques."

Hiroyuki TANIGUCHI, Ph.D.
Professeur agrégé, Université de Kanazawa, Japon
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"L'aspect le plus important du litige stratégique 

devant les organes de traités de l'ONU est le 

pouvoir qu'il confère à un individu, ou à un 

groupe d'individus, qui appartiennent aux par-

ties les plus marginalisées de la société ; que leur 

voix jamais entendue auparavant soit entendue 

par les plus hautes autorités de la communauté 

internationale des droits humains. La procédure 

de plainte individuelle de l'ONU offre un outil 

unique aux personnes LGBTI dans les pays où 

il y a peu ou pas de chances d'obtenir justice et 

réparation dans les cas de discrimination et de violence fondée sur l'orientation sexuelle 

et l'identité de genre.

Bien qu'il soit stratégique d'utiliser ce mécanisme pour obtenir des changements sig-

nificatifs dans les lois et les politiques des pays qui ont ratifié les protocoles facultatifs 

aux traités internationaux, il est tout aussi important de lancer des campagnes interna-

tionales pour exhorter les pays qui n'ont pas encore ratifié les protocoles facultatifs, à le 

faire. Si vous regardez la liste des pays asiatiques qui n'ont pas reconnu ce droit à leurs 

citoyens ou résidents, vous pouvez facilement conclure que ce sont les mêmes pays où 

les droits humains des personnes LGBTI sont terriblement violés. Par conséquent, les 

personnes LGBTI dans ces pays ont plus que jamais besoin de demander des compt-

es à leurs gouvernements au niveau international pour que leurs droits fondamentaux 

soient respectés aux niveaux local et national.”

Shadi SADR
Directrice exécutif, Justice for Iran (JFI)
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Afrique

Affaires pertinentes :

• J.K. c. Canada, CAT, 2015 (déportation d'un homme homosexuel et militant LGBT vers l'Ouganda, 

violation)

• Z.B. c. Hongrie, HRC, 2018 (déportation d'une femme qui aurait subi des violences à son encontre 

en raison de l'orientation sexuelle de sa sœur, au Cameroun, vers la Serbie, où elle a été violée et 

capturée, non admissible)

Affaires en cours d’examen :

• […] c. Canada, HRC, 2957/2017, enregis-

trée en 2017 (déportation vers la Guinée ; 

crainte de persécution fondée sur l'orienta-

tion sexuelle (bisexualité))

• […] c. Canada, HRC, 2962/2017, enregistrée 

en 2017 (risque de décès et de traitement 

inhumain fondé sur l'orientation sexuelle en 

cas de déportation vers le Sénégal)

Acceptation des 
procédures de plaintes 
individuelles *:

• HRC  – 35 pays

• CESCR – 4 pays

• CAT – 11 pays

• CEDAW – 27 pays

• CRC – 1 pays

• CRPD – 28 pays

• CERD – 5 pays
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Acceptation des procédures de plaintes individuelles *

PAYS HRC CESCR CAT CEDAW CRC CRPD CERD

Algérie 1989 NA 1989 NA NA 2007 1989

Angola 1992 2013 NA 2007 NA 2013 NA

Bénin 1992 2013 NA 2000 2013 2012 NA

Botswana NA NA NA 2007 NA NA NA

Burkina Faso 1999 2012 NA 2005 NA 2009 NA

Burundi NA NA 2003 2001 NA 2014 NA

Cameroun 1984 NA 2000 2005 NA 2008 NA

Cap-Vert 2000 2014 NA 2011 2012 NA NA

République centrafricaine 1981 2016 NA 2016 NA 2016 NA

Tchad 1995 NA NA 2012 NA 2012 NA

Comores NA NA NA NA NA NA NA

Congo 1983 2009 NA 2008 NA 2014 NA

Côte d’Ivoire 1997 NA NA 2012 2013 2007 NA

République démocratique du 
Congo

1976 2010 NA NA NA 2015 NA

Djibouti 2002 NA NA NA NA 2012 NA

Égypte NA NA NA NA NA NA NA

Guinée équatoriale 1987 NA NA 2009 NA NA NA

Érythrée NA NA NA NA NA NA NA

Éthiopie NA NA NA NA NA NA NA

Gabon NA 2014 NA 2004 2012 2014 NA

Gambie 1988 NA NA NA NA 2015 NA

Ghana 2000 2009 2009 2011 2013 2012 NA

Guinée 1993 NA NA NA NA 2008 NA

Guinée-Bissau 2013 2009 2013 2009 2013 2013 NA

Kenya NA NA NA NA NA NA NA

Lesotho 2000 NA NA 2004 NA NA NA

Libéria 2004 NA NA 2004 NA 2007 NA

Libye 1989 NA NA 2004 NA NA NA

Madagascar 1971 2009 NA 2000 2012 2007 NA

A
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Malawi 1996 NA NA 2000 NA NA NA

Mali 2001 2009 NA 2000 2012 2008 NA

Mauritanie NA NA NA NA NA 2012 NA

Île Maurice 1973 NA NA 2008 2012 2007 NA

Maroc NA NA 2006 NA 2012 2009 2006

Mozambique NA NA NA 2008 NA 2012 NA

Namibie 1994 NA NA 2000 NA 2007 NA

Niger 1986 2014 NA 2004 NA 2008 NA

Nigéria NA NA NA 2004 NA 2010 NA

Rwanda NA NA NA 2008 NA 2008 NA

Sao Tomé-et-Principe 2017 NA NA 2017 NA NA NA

Sénégal 1978 2009 1996 2000 2012 2007 1982

Seychelles 1992 NA 2001 2011 2013 2007 NA

Sierra Leone 1996 NA NA 2000 NA 2007 NA

Somalie 1990 NA NA NA NA NA NA

Afrique du Sud 2002 NA 1998 2005 NA 2007 1998

Soudan du Sud NA NA NA 2015 NA NA NA

Soudan NA NA NA NA NA 2009 NA

Eswatini NA NA NA NA NA 2012 NA

Togo 1988 2009 1987 NA NA 2011 2015

Tunisie 2011 NA 1988 2008 NA 2008 NA

Ouganda 1995 NA NA NA NA 2008 NA

République-Unie de Tanzanie NA NA NA 2006 NA 2009 NA

Zambie 1984 NA NA 2008 NA 2008 NA

Zimbabwe NA NA NA NA NA 2013 NA

Ratification/Acceptation

  Signature

* au 26 août 2018
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L'impact des mécanismes de plaintes individu-
elles pour les défenseur•euse•s des droits hu-
mains LGBTI en Afrique  

Les dix organes de traités ou comités des droits 

humains de l'ONU remplissent un certain nom-

bre de fonctions vitales dans le système des 

droits humains. Ils supervisent le respect par les 

États parties des obligations qui leur incombent 

en vertu des divers traités, surveillent les pro-

grès accomplis et assurent un contrôle public 

des efforts de mise en œuvre. Ils aident les États à évaluer les résultats obtenus et 

à identifier les lacunes dans la mise en œuvre. Ils tentent d'induire des changements 

dans la législation, les politiques et les pratiques des États membres et fournissent 

des orientations sur les mesures nécessaires à la réalisation des droits au niveau na-

tional. Ces organes de traités de l'ONU stimulent et informent le dialogue national 

sur les droits humains. Certains de ces organes de traités prévoient des réparations 

individuelles. La plupart d’entre eux contiennent des mécanismes de plaintes indivi-

duelles qui sont dotés de la capacité de statuer sur les plaintes individuelles. 

Les défenseur•euse•s des droits humains LGBTI en Afrique pourraient utiliser les 

mécanismes de plaintes individuelles au sein des organes de traités de l'ONU. L'idée 

des droits humains individuels, en particulier au regard de la conséquence des vio-

lations des droits humains des personnes LGBTI en Afrique, est devenue un point 

d'ancrage du système juridique international. Le droit international des droits hu-

mains repose sur l'affirmation des droits de tous, y compris de ceux qui s'identifient 

comme minorités sexuelles en Afrique et, par la suite, sur la garantie et le respect de 

ces droits par les États. Le mécanisme de plaintes individuelles pourrait être le prin-

cipal moyen par lequel les défenseur•euse•s des droits humains LGBTI tiennent les 

États responsables des violations des droits humains. Ainsi, contrairement à d'autres 

régimes de droit international, l'individu LGBTI a automatiquement sa place dans le 

système du droit international relatif aux droits humains. 

En Afrique, les personnes qui s'identifient comme LGBTI continuent d'être victimes 

de discrimination et de violence en raison de leur orientation sexuelle réelle ou 

perçue. Les violations des droits humains dans la région africaine sont réelles. Réce-

mment, la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples a adopté la 

résolution 275 appelant les pays africains à réduire la violence contre les personnes 

qui s'identifient comme lesbiennes ou gays. La Commission africaine a également 

pour mandat de traiter des communications individuelles. Contrairement aux or-

ganes de traités de l'ONU, où les communications individuelles ne sont autorisées 
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que lorsqu'un État partie a signé et ratifié le traité concerné, les communications in-

dividuelles à la Commission africaine sont automatiques lorsque l'État a signé et rat-

ifié la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples. Tous les pays africains, à 

l'exception du Soudan du Sud, ont signé et ratifié la Charte africaine. Par conséquent, 

les personnes LGBTI peuvent utiliser la Commission africaine pour introduire une 

plainte pour violation de droits humains. Malheureusement, aucune plainte de cette 

nature n'a été déposée auprès de la Commission africaine. 

En théorie du moins, le mécanisme de plainte individuelle utilisé en droit interna-

tional des droits humains permet à l'individu de porter ses plaintes devant un organe 

considéré sans biais, contrairement aux tribunaux nationaux. Ces organes permet-

tent aux personnes LGBTI, dont les voix ne sont souvent pas prises en compte ou 

valorisées au niveau national, d'avoir plus de pouvoir et d'influence pour faire valoir 

leurs droits. Le développement du mécanisme de plaintes individuelles dans le cadre 

de traités internationaux de droit international des droits humains bien reconnus a 

conduit à placer l'individu dans une sphère différente de celle qui a été tradition-

nellement acceptée comme faisant partie intégrante du système international. Par 

conséquent, le mécanisme de communication individuelle a, dans le passé, permis 

aux personnes LGBTI d'être des acteurs internationaux.

En tant qu'acteur international dans le système des droits humains, les personnes 

LGBTI en Afrique sont en mesure d'exprimer leur voix directement, sans avoir be-

soin de se faire représenter par l'État ou une organisation non gouvernementale. Le 

Comité des droits de l'homme a été le seul organe de traités de l'ONU qui a été actif 

dans le domaine des droits des personnes LGBTI. Il est important de noter que le pre-

mier Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 

et politiques établit un mécanisme de plainte individuelle qui permet aux particuliers 

de saisir le Comité des droits de l'homme d'une plainte pour violation du Pacte. A ce 

jour, sur les 54 pays africains, plus de trente ont signé et ratifié ce Protocole faculta-

tif. Plus précisément, dans ce contexte, l'individu LGBTI s'est vu accorder une place 

prépondérante dans le système international des droits humains. En effet, par défi-

nition, l'individu est au centre du mécanisme de plainte individuelle. Par conséquent, 

la constatation des violations commises à l'encontre des personnes LGBTI prime sur 

d'autres considérations qui caractérisent souvent les décisions judiciaires interna-

tionales, telles que la volonté des États concernés.

William ASEKA 
Chargé de projet - SOGIE Unit

Centre for Human Rights, University of Pretoria
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Europe et Asie centrale

Affaires pertinentes :

• Hertzberg et al. c. Finlande, HRC, 1982 (censure des programmes de radio et de télévision traitant 

de l'orientation sexuelle, pas de violation)

• K.S.Y. c. Pays-Bas, CAT, 2003 (déportation d'un homme homosexuel vers l'Iran, pas de violation)

• E.J.V.M. c. Suède, CAT, 2003 (déportation d'un homme bisexuel vers le Costa Rica, pas de viola-

tion). 

• Uttam Mondal c. Suède, CAT, 2011 (déportation d'un homme homosexuel vers le Bangladesh, 

violation)

• X. c. Suède, HRC, 2011 (déportation d'un homme bisexuel vers l'Afghanistan, violation)

• Fedotova c. Fédération de Russie, HRC, 2012 (amende administrative pour "propagande gay parmi 

les mineurs" pour exhibition d'affiches LGBT, violation))

• M.I. c. Suède, HRC, 2013 (déportation d'une femme lesbienne vers le Bangladesh, violation)

• Alekseev c. Fédération de Russie, HRC, 2013 (refus d'autoriser un piquet de grève contre l'exécu-

tion de personnes homosexuelles en Iran, violation)

• Praded c. Bélarus, HRC, 2014 (arrestation et imposition d'une amende pour avoir organisé une 

réunion pacifique contre le meurtre de gays en Iran sans autorisation préalable, violation)

• Ernazarov c. Kirghizistan, HRC, 2015 (décès d'une personne condamnée pour "sodomie forcée" 

dans un poste de police à la suite de violences entre détenus contre des hommes gays et délin-

quants sexuels, violation)

• Androsenko c. Bélarus, HRC, 2016 (arrestation et imposition d'une amende pour avoir organisé 

une réunion pacifique contre le meurtre de gays en Iran sans autorisation préalable, violation)

• M.K.H. c. Danemark, HRC, 2016 (déportation d'un homme homosexuel vers le Bangladesh, viola-
tion)

• M.Z.B.B.M. c. Danemark, HRC, 2017 (déportation d'une femme trans vers la Malaisie, pas de vio-

lation)

• D.C. et D.E. c. Georgie, CAT, 2017 (vulnérabilité d'une personne détenue soumise à la torture, y 

compris une tentative de viol, par la police, violation)

• E.A. c. Suède, CAT, 2017 (déportation d'un homme homosexuel vers le Liban, pas de violation)

• Nepomnyaschiy c. Fédération de Russie, HRC, 2018 (amende administrative pour "propagande gay 

parmi les mineurs" pour exhibition d'affiches LGBT, violation) 

• Z.B. c. Hongrie, HRC, 2018 (déportation d'une femme qui aurait subi des violences à son encontre 

en raison de l'orientation sexuelle de sa sœur, au Cameroun, vers la Serbie, où elle a été violée et 

capturée, non admissible)
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Affaires en cours d’examen :

• Kirichenko c. Fédération de Russie, CEDAW, 98/2016, enregistrée en 2016 (discrimi-

nation, discours de haine)

• Savolainen c. Fédération de Russie, HRC, 2830/2016, enregistrée en 2016 (refus 

d'autoriser les militants LGBT d'organiser un rassemblement trans)

• […] c. Fédération de Russie, CEDAW, 119/2017, enregistrée en 2017 (crime de haine, 

absence d'enquête effective, orientation sexuelle, discrimination fondée sur le 

genre).

• Krikkerik c. Fédération de Russie, HRC, 2992/2017, enregistrée en 2017 (crime de 

haine, absence d'enquête effective)

• […] c. Fédération de Russie, HRC, 2943/2017, enregistrée en 2017 (refus d'autoriser 

les militant•e•s LGBT à organiser des rassemblements sur les questions LGBT)

• […] c. Fédération de Russie, HRC, 2953/2017, enregistrée en 2017 (refus d'autoriser 

les militant•e•s LGBT à organiser des rassemblements)

• […] c. Fédération de Russie, HRC, 2954/2017, enregistrée en 2017 (refus d'autoriser 

les militant•e•s LGBT à organiser des rassemblements)

• […] c. Kirghizistan, HRC, 2998/2017, enregistrée en 2017 (mauvais traitements en 

détention, aveux forcés, détention sans papiers, discrimination fondée sur l'orienta-

tion sexuelle)

• […] c. Albanie, HRC, 3031/2017, enregistrée en 2017 (reconnaissance du partenariat 

homosexuel)

Acceptation des 
procédures de plaintes 
individuelles * :

• HRC  – 50 pays

• CESCR – 11 pays

• CAT – 40 pays

• CEDAW – 49 pays

• CRC – 24 pays

• CRPD – 32 pays

• CERD – 39 pays
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Europe et A
sie centrale

Acceptation des procédures de plaintes individuelles *

PAYS HRC CESCR CAT CEDAW CRC CRPD CERD

Albanie 2007 NA NA 2003 2013 NA NA

Andorre 2006 NA 2006 2002 2014 2014 2006

Arménie 1993 2009 NA 2006 NA 2007 NA

Autriche 1987 NA 1987 2000 2012 2008 2002

Azerbaïdjan 2001 2009 2002 2001 NA 2009 2001

Bélarus 1992 NA NA 2004 NA NA NA

Belgique 1994 2014 1999 2004 2014 2009 2000

Bosnie-Her-
zégovine

1995 2012 2003 2002 2018 2010 NA

Bulgarie 1992 NA 1993 2006 NA 2008 1993

Croatie 1995 NA 1992 2001 2017 2007 NA

Chypre 1992 NA 1993 2002 2017 2011 1993

République 
tchèque

1993 NA 1996 2001 2015 2007 2000

Danemark 1972 NA 1987 2000 2015 2014 1985

Estonie 1991 NA NA NA NA 2012 2010

Finlande 1975 2014 1989 2000 2015 2016 1994

France 1984 2015 1988 2000 2016 2010 1982

Géorgie 1994 NA 2005 2002 2016 2009 2005

Allemagne 1993 NA 2001 2002 2013 2009 2001

Grèce 1997 NA 1988 2002 NA 2012 NA

Hongrie 1988 NA 1989 2000 NA 2007 1989

Islande 1979 NA 1996 2001 NA 2007 1981

Irlande 1989 2012 2002 2000 2014 NA 2000

Italie 1978 2015 1989 2000 2016 2009 1978

Kazakhstan 2009 2010 2008 2001 NA 2008 2008

Kirghizistan 1994 NA NA 2002 NA NA NA

Lettonie 1994 NA NA NA NA 2010 NA

Liechtenstein 1998 NA 1990 2001 2017 NA 2004

Lituanie 1991 NA NA 2004 2015 2010 NA

Luxembourg 1983 2015 1987 2003 2016 2011 1996
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Malte 1990 NA 1990 NA 2012 2012 1998

Monaco NA NA 1991 2016 2014 NA 2001

Monténégro 2006 2013 2001 2006 2013 2009 2006

Pays-Bas 1978 2009 1988 2002 NA NA 1971

Norvège 1972 NA 1986 2002 NA NA 1976

Pologne 1991 NA 1993 2003 2013 NA 1998

Portugal 1983 2013 1989 2002 2013 2009 2000

République 
de Moldavie

2008 NA 2011 2006 NA NA 2013

Romanie 1993 NA NA 2003 2012 2008 2003

Fédération de 
Russie

1991 NA 1991 2004 NA NA 1991

Saint-Marin 1985 2015 2015 2005 NA 2008 2008

Serbie 2001 NA 2001 2003 2012 2009 2001

Slovaquie 1993 2012 1995 2000 2013 2010 1995

Slovénie 1993 2009 1993 2004 2012 2008 2001

Espagne 1985 2010 1987 2001 2013 2007 1998

Suède 1971 NA 1986 2003 NA 2008 1971

Suisse NA NA 1986 2008 2017 NA 2003

Tadjikistan 1999 NA NA 2014 NA NA NA

Macédoine 
du Nord

1994 2013 NA 2003 2012 2011 1999

Turquie 2006 NA 1988 2002 2017 2015 NA

Turkménistan 1997 NA NA 2009 NA 2010 NA

Ukraine 1991 2009 2003 2003 2016 2010 1992

Royaume-Uni NA NA NA 2004 NA 2009 NA

Ouzbékistan 1995 NA NA NA NA NA NA

Ratification/Acceptation

  Signature

* au 26 août 2018
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Europe et A
sie centrale

"Les organes de traités de l'ONU 

jouent un rôle crucial dans la révéla-

tion des violations des droits humains 

et dans la réparation des victimes de 

telles violations. Il existe un grand 

potentiel pour que cela, en particuli-

er par la voie de litiges stratégiques, 

fasse progresser davantage les droits 

humains des personnes LGBTI.  Il est 

important de noter que pour les mem-

bres d'ILGA-Europe, les organes de traités de l'ONU offrent la possibilité de 

réparation à ceux qui n'ont pas accès aux mécanismes régionaux, tels que la 

Cour européenne des droits de l'homme ou la Cour de justice de l'Union eu-

ropéenne, et deviennent ainsi un moyen essentiel pour les communautés LGB-

TI des pays d'Asie centrale et du Bélarus.

L’enrichissement mutuel entre les organes régionaux et internationaux des 

droits humains est un aspect important des litiges stratégiques.  L'approche 

spécialisée et l'expertise des organes de traités de l'ONU ont largement con-

tribué au développement du droit des droits humains dans divers domaines. 

Cet échange et cette complémentarité entre les forums ont déjà prouvé qu'ils 

renforcent les lois pour protéger les droits LGBTI, et espérons qu'il y aura une 

tendance croissante pour une plus grande protection."

Arpi AVETISYAN 
Responsable principale du contentieux, ILGA-Europe
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"Je conseille vivement aux avocat•e•s plaidant•e•s 

d'envisager sérieusement de s'engager dans des litiges 

devant les organes de traités de l'ONU. Dans de nom-

breux pays européens, les victimes et les avocat•e•s 

choisissent souvent de se concentrer exclusivement sur 

la Cour européenne des droits de l'homme, au détriment 

d'autres options au niveau international. Bien que la Cour 

européenne soit une formule éprouvée qui a donné lieu 

à une riche jurisprudence sur les droits des LGBTI, les or-

ganes de traités offrent des possibilités qui peuvent avoir 

été injustement ou déraisonnablement ignorées.  

Pour certains pays, en particulier d'Asie centrale, les organes de traités peuvent être le seul 

forum disponible au niveau international, d’une importance d'autant plus critique en l'absence 

de procès équitable au niveau national. Pour tous les autres pays, le recours aux organes de 

traités peut offrir des avantages procéduraux considérables par rapport à la Cour européenne 

des droits de l'homme, tels que des délais de règlement plus courts, des conditions de recev-

abilité moins strictes ou plus de leviers au niveau de l'exécution. Il est important de noter que 

les organes de traités peuvent avoir des mandats substantiels qui dépassent la compétence 

de la Cour européenne des droits de l'homme, ainsi qu'une compréhension plus spécialisée ou 

plus sophistiquée de certaines questions liées aux droits LGBTI, comme l'intersectionnalité 

ou la justice sociale. 

Ces deux voies (la Cour européenne et les organes des traités respectivement) ne sont pas 

mutuellement exclusives. Une stratégie responsable et plus efficace en matière de litiges peut 

opter pour une plus grande diffusion des dossiers. Il en résulterait alors une pression en faveur 

d'un changement social venant de plusieurs directions, ce qui maximiserait les possibilités de 

changement social dans le futur.”

Constantin COJOCARIU
Avocat et consultant en droit international des droits humains 

spécialisé dans le litige des droits des personnes transgenres
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"Tout d'abord, s'adresser aux organes de 

traités de l'ONU est souvent la dernière 

(et parfois la seule pour les requérant•e•s 

LGBT) occasion de faire reconnaître que 

ce qui leur est arrivé est réel et que leurs 

droits ont en fait été violés, les autorités 

réagissant sans attention aux événements 

qui ont pu survenir. À mon avis, il est im-

portant de profiter de chaque occasion 

pour donner la parole à celleux qui sont 

prêt•e•s pour parler et demander justice pour eux-mêmes et pour les autres.

L'application aux organes de traités nous aide également à soulever de nou-

velles questions juridiques, telles que les formes croisées de discrimination. Il 

peut être utile de développer davantage les standards déjà existants, de créer 

une pratique sur laquelle on pourra s'appuyer ultérieurement dans les plaintes 

adressées à des organismes nationaux et internationaux, et aussi de décrire en 

détail le "contexte national" et les caractéristiques des recours juridiques qui 

pourraient être utiles aux collègues des autres juridictions, ainsi que de noter 

ces informations dans un rapport qui serait également publié.

Mes recommandations sont les suivantes : (1) Pensez de façon créative et au-

dacieuse, et soyez clair sur ce que vous voulez dire et ce que vous comptez réal-

iser ; (2) Soyez persévérant et persuasif ; recherchez le large éventail d'argu-

ments pour appuyer votre position. Soyez capable d'expliquer pourquoi vous 

avez raison ; (3) Demandez de l'aide à vos collègues. Un commentaire profes-

sionnel sur votre position, une étude comparative ou un amicus préparé par 

une organisation ou un•e universitaire renforcerait considérablement votre 

pétition ; (4) Créez des opportunités de références. Faîtes paraître votre cas, 

ou un problème qu'il concerne, dans les médias, dans les rapports alternatifs 

et les recommandations générales des organes des traités ; (5) Si des informa-

tions importantes sur votre cas ou votre problème apparaissent après que la 

communication a été terminée, n'hésitez pas à informer le secrétariat ; (6) Ex-

pliquez les choses ; vous êtes la personne la mieux placée pour expliquer tant 

vos demandes que l'(in)efficacité des réparations juridiques ; (7) Luttez pour 

que les décisions concernant votre cas soient appliquées au niveau national."

Valentina FROLOVA
Avocate, Saint Petersburg Bar Association, Fédération de Russie

Europe et A
sie centrale
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"D'après notre expérience, je peux dire qu'il est très important de soutenir les personnes 

qui ont décidé de lutter contre la discrimination ou la violence motivée par la haine à leur 

égard. Au Kazakhstan, et en Asie centrale en général, celleux qui ont été confronté•e•s 

à la violence ou à la discrimination fondée sur leur orientation sexuelle ou leur identité 

de genre sont généralement réticents à s'adresser à la police ou aux tribunaux, et ont 

une faible connaissance des recours juridiques disponibles. Beaucoup de gens se stig-

matisent eux-mêmes et trouvent même des excuses pour les délinquant•e•s. Dans de 

tels cas, le soutien des défenseur•euse•s des droits humains LGBTIQ, ainsi que l'infor-

mation sur la façon de protéger ses droits, tant au niveau national qu'international, en 

utilisant les mécanismes de l'ONU, sont très importants.     

Il est également essentiel que les litiges soient menés par des avocat•e•s sensibles qui 

connaissent bien les principes éthiques relatifs aux personnes LGBTIQ. Par conséquent, 

l'une des tâches des organisations LGBTIQ qui ont décidé d'initier des litiges stratégiques 

devrait être de former périodiquement des avocat•e•s et des juristes locaux sur les 

questions juridiques et éthiques LGBTIQ.

Je tiens également à souligner que la majorité des victoires remportées par les tribu-

naux dans des affaires de discrimination et de violence contre les personnes LGBTIQ 

peuvent attirer l'attention des autorités et leur rappeler la nécessité d'améliorer la lég-

islation antidiscrimination.”

Alexander KSAN

“Alma-TQ” Initiative Group, Kazakhstan
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Amérique latine et Caraïbes

Affaires pertinentes :

• E.J.V.M. c. Suède, CAT, 2003 (déportation d'un homme bisexuel vers le Costa Rica, pas de 

violation).

• X. c. Colombie, HRC, 2007 (refus d'accorder une pension à un partenaire de même genre 

d'un homme décédé, violation)

Affaires en cours d’examen :

• Pas d'information

Acceptation des 
procédures de plaintes 
individuelles * :

• HRC  – 22 pays

• CESCR – 7 pays

• CAT – 12 pays

• CEDAW – 17 pays

• CRC – 10 pays

• CRPD – 20 pays

• CERD – 12 pays
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Acceptation des procédures de plaintes individuelles *

COUNTRY HRCtee CESCR CAT CEDAW CRC CRPD CERD
Antigua-et-Barbuda NA NA NA 2006 NA 2007 NA

Argentine 1986 2011 1986 2007  2015 2008 2007

Bahamas NA NA NA NA NA NA NA

Barbade 1973 NA NA NA NA NA NA

Belize NA NA NA 2002 NA NA NA

Bolivie 1982 2012 2006 2000 2013 2009 2006

Brésil 2009 NA 2006 2002 2017 2008 2002

Chili 1992 2009 2004 1999 2015 2008 1994

Colombie 1969 NA NA 2007 NA NA NA

Costa Rica 1968 2014 2002 2001 2014 2008 1974

Cuba NA NA NA 2000 NA NA NA

Dominique NA NA NA NA NA 2012 NA

République dominicaine 1978 NA NA 2001 NA 2009 NA

Équateur 1969 2010 1988 2002 2013 2008 1977

Salvador 1995 2011 NA 2001 2015 2007 2016

Grenade NA NA NA NA NA NA NA

Guatemala 2000 2009 2003 2002 NA 2009 NA

Guyane 1999 NA NA NA NA NA NA

Haïti NA NA NA NA NA 2009 NA

Honduras 2005 2018 NA NA NA 2010 NA

Jamaïque NA** NA NA NA NA 2007 NA

Mexique 2002 NA 2002 2002 NA 2007 2002

Nicaragua 1980 NA NA NA NA 2010 NA

Panama 1977 NA NA 2001 2017 2007 2015

Paraguay 1995 2009 2002 2001 2017 2008 NA

Pérou 1980 NA 1988 2001 2016 2008 1984

Saint-Kitts-et-Nevis NA NA NA 2006 NA NA NA

Sainte-Lucie NA NA NA NA NA NA NA

Saint-Vincent-et-les 
Grenadines

1981 NA NA NA NA 2010 NA

Suriname 1976 NA NA NA NA NA NA

Trinité-et-Tobago NA*** NA NA NA NA NA NA

Uruguay 1970 2013 1988 2001 2015 2011 1972

Venezuela 1978 2011 1994 2002 NA 2013 2003

Ratification/Acceptation

  Signature

* au 26 août 2018

** La Jamaïque a retiré le droit de pétition individuelle au HRC en 
octobre 1997

*** Trinité-et-Tobago a retiré le droit de pétition individuelle au HRC 
en juin 2000.
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"Cattrachas a travaillé en donnant des con-

seils juridiques aux personnes LGTTBI et 

en les accompagnant dans la défense et le 

respect de leurs droits, selon une approche 

différenciée. Au niveau national, cinq procès 

oraux et publics de personnes LGBTTI ont 

été menés à bien, et au niveau international, 

trois affaires sont en instance devant le Sys-

tème interaméricain des droits de l'homme, 

qui portent sur le plan de la recevabilité, du 

fond et de l'instruction.

Certains des obstacles auxquels nous avons historiquement été confrontés dans 

la défense des droits sont liés à la perception des personnes LGTTBI et/ou à l'in-

capacité de l'État à leur garantir des garanties judiciaires, à l'intrusion des fonda-

mentalistes religieux, et aux préjudices subis lorsqu'elles ont accès au système ju-

diciaire. De même, la non-ratification de certains protocoles facultatifs par l’État, 

comme celui de la Convention CEDAW, entrave l'action judiciaire devant le sys-

tème universel des droits humains.

Malgré cela, parmi nos accomplissements figurent : (1) la recevabilité d'un re-

cours en inconstitutionnalité de la Chambre constitutionnelle de la Cour suprême 

de justice, qui a été présenté le 15 mars 2018 et qui vise à supprimer certaines 

dispositions législatives qui interdisent le changement de nom des couples com-

posés de personnes du même genre ; (2) le 

changement de nom et la reconnaissance 

de l'identité et/ou de l'expression de genre, 

suite à la participation de Cattrachas à l'au-

dition de l'avis consultatif de la Cour inter-

américaine et à la résolution obtenue en 

janvier de cette année (2018) ; cela remon-

te en fait à quelques années, à 2014, avec 

le dépôt du recours en inconstitutionnalité 

pour changement de nom, qui n'a pas été 

admis par la Chambre et est actuellement 

examiné en recevabilité par la Commission 

interaméricaine des droits de l'homme.”

Indyra MENDOZA et Katherin ZERÓN
Cattrachas, Honduras
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Opportunités et défis pour les droits LGBTI dans le système 
universel des droits humains

Le système universel des droits humains représente un défi pour 
l'élaboration de standards de droits humains pour les personnes 
LGBTI applicables en Amérique latine – une région qui a axé ses li-
tiges sur les mécanismes régionaux existants, la Cour et la Commis-
sion interaméricaine des droits humains. Ce système, bien qu'il soit 
très utile pour mener des poursuites contre des actes qui ont été 
protégés pendant des années par l'impunité - y compris ceux liés aux 
grands conflits armés du continent (Pérou et Colombie), ainsi qu'aux 
dictatures du Cône Sud - présente actuellement un degré élevé de 

saturation et de lenteur, ce qui empêche évidemment de faire progresser rapidement les affaires, comme le re-
quiert un accès effectif à la justice. En particulier, si l'on considère les cas qui passent au Système interaméricain, 
ceux-ci ont déjà connu une période d'impunité dans le pays où les événements se sont produits.

Face à cette situation régionale, le Système universel des droits humains offre des alternatives qui doivent être 
prises en considération par celleux qui s'occupent des litiges internationaux. Premièrement, le délai prévu pour 
le règlement d'une affaire est court. De même, comme il s'agit d'un mécanisme quasi judiciaire, les exigences en 
matière de preuve sont moins élevées et le débat sur la démonstration des faits est plus souple que dans autres 
juridictions.

En particulier, pour les cas qui concernent les droits des personnes LGBTI, le système universel offre des avan-
tages significatifs qui devraient être explorés. Premièrement, il existe plusieurs protocoles facultatifs et traités 
relatifs aux droits humains qui protègent un large éventail de droits, ce qui signifie qu'il existe de nombreux mé-
canismes auxquels s'adresser. Ils n'ont pas tous traité des cas LGBTI, de sorte que l'élargissement des prises de 
position dans ce domaine consoliderait le corps international de jurisprudence, garantissant la meilleure inter-
prétation des droits de la population LGBTI.

Nous pensons que la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes a 
développé le concept de " violence fondée sur le genre " comme signifiant la violence dirigée contre les femmes, 
car elle est une femme, ou la violence qui affecte les femmes de manière disproportionnée ; un élément qui a été 
étendu dans la Recommandation générale n° 35 qui définit l'expression " violence à l’égard des femmes fondée 
sur le genre " comme terme plus précis et souligne les causes et effets liés à ce genre de violence.

L'orientation sexuelle et l'identité de genre des femmes sont des éléments intrinsèquement liés aux motifs qui 
sont généralement à l'origine de la violence fondée sur le genre et qui visent à censurer, punir et sanctionner 
les femmes pour ne pas avoir rempli les rôles qui leur étaient traditionnellement assignés. Ce concept est un 
terrain fertile pour explorer les éléments constitutifs de la violence fondée sur le genre, comme un moyen de 
reconnaître les divers types de discrimination qui perpétuent et justifient la violence contre toutes les femmes 
dans nos sociétés.

Enfin, nous considérons que la montée croissante des mouvements anti-droits dans notre région nous impose 
le défi de rechercher d'autres juridictions qui ne sont pas dans leur ligne de mire, sans négliger notre soutien 
à la légitimité du Système interaméricain. Nous le mentionnons parce que ce dernier a fait l'objet de plusieurs 
attaques. Il est donc nécessaire de rappeler que la reconnaissance des droits des personnes LGBTI n'est pas 
seulement un sujet qui ne s'applique qu'en Amérique latine, mais qui concerne tous les autres systèmes et jurid-

ictions qui traitent des questions liées aux droits humains.

Lilibeth CORTÉS MORA
Avocate et candidate à la maîtrise en sciences politiques,

associée au contentieux de Colombia Diversa
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Amérique du Nord 

Affaires pertinentes :

• J.K. c. Canada, CAT, 2015 (dépor-

tation d'un homme homosexuel 

et militant LGBT vers l'Ouganda, 

violation)

Casos pendientes:

• […] c. Canada, HRC, 3027/2016, enregistré en 2017 (déportation vers la Turquie, santé 

mentale, questions politiques/religieuses/LGBTQI)

• […] c. Canada, HRC, 2957/2017, enregistrée en 2017 (déportation vers la Guinée ; 

crainte de persécution fondée sur l'orientation sexuelle (bisexualité))

• […] c. Canada, HRC, 2962/2017, enregistrée en 2017 (risque de décès et de traitement 

inhumain fondé sur l'orientation sexuelle en cas de déportation vers le Sénégal)

Acceptation des 
procédures de plaintes 
individuelles *:

• HRC  – 1 pays

• CESCR – aucun pays

• CAT – 1 pays

• CEDAW – 1 pays

• CRC – aucun pays

• CRPD – aucun pays

• CERD – aucun pays

Aceptación de procedimientos de comunicaciones individuales*

PAYS HRC CESCR CAT CEDAW CRC CRPD CERD

Canada 1976 NA 1989 2002 NA NA NA

États-Unis NA NA NA NA NA NA NA

Ratification/Acceptation

  Signature

* au 26 août 2018
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Océanie

Affaires pertinentes :

• Toonen c. Australie, HRC, 1994 (criminalisation des relations homosexuelles consensuelles entre 

adultes de même genre, violation)

• Joslin et al. c. Nouvelle-Zélande, HRC, 2002 (pas d'accès au mariage pour deux couples de lesbi-

ennes, pas de violation)

• Young c. Australie, HRC, 2003 (refus d'accorder une pension d'un homme décédé au partenaire de 

même genre, violation)

• G. c. Australie, HRC, 2017 (l'exigence du divorce pour la reconnaissance juridique du genre, viola-
tion)

• C. c. Australie, HRC, 2017 (le refus d'accès à la procédure de divorce pour un couple de lesbiennes 

mariées à l'étranger, violation)

Affaires en cours d’examen :

• Pas d'information

Acceptation des 
procédures de plaintes 
individuelles *:

• HRC  – 2 pays

• CESCR – aucun pays

• CAT – 2 pays

• CEDAW – 5 pays

• CRC – 1 pays

• CRPD – 4 pays

• CERD – 1 pays
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Aceptación de procedimientos de comunicaciones individuales*

PAYS HRC CESCR CAT CEDAW CRC CRPD CERD

Australie 1991 NA 1993 2008 NA 2009 1993

Îles Cook NA NA NA 2007 NA 2009 NA

Fidji NA NA NA NA NA 2010 NA

Kiribati NA NA NA NA NA NA NA

Îles Marshall NA NA NA NA NA NA NA

Micronésie NA NA NA NA NA NA NA

Nauru 2001 NA NA NA NA NA NA

Nou-

velle-Zélande/

Aotearoa

1989 NA 1989 2000 NA 2016 NA

Niue NA NA NA NA NA NA NA

Palau NA NA NA NA NA 2013 NA

Papouasie-Nou-

velle-Guinée
NA NA NA NA NA NA NA

Samoa NA NA NA NA 2016 NA NA

Îles Salomon NA 2009 NA 2002 NA 2009 NA

Tonga NA NA NA NA NA NA NA

Tuvalu NA NA NA NA NA NA NA

Vanuatu NA NA NA 2007 NA NA NA

Ratification/Acceptation

  Signature

* au 26 août 2018

O
céanie 
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“À DLA Piper nous avons utilisé les mécanismes des or-

ganes de traités des Nations Unies pour aider nos clients 

à faire respecter et protéger leurs droits depuis de nom-

breuses années. En combinaison avec un plaidoyer local 

et lorsque les litiges nationaux ne sont pas possibles ou 

pratiques, nous avons constaté que, particulièrement 

pour les droits LGBTI, les litiges au niveau des Nations 

Unies sont un outil important et efficace pour faire pro-

gresser et protéger les droits humains. Nous avons as-

sisté à des changements importants en Océanie grâce 

à l'utilisation des mécanismes des organes de traités de 

l'ONU.  L'affaire Toonen c. Australie devant le Comité des droits de l'homme des Nations Unies 

a été la première affaire à reconnaître que les lois criminalisant les comportements sexuels con-

sensuels homosexuels constituaient une violation des droits humains d'une personne. Cette 

décision a conduit à l'abrogation des dernières lois australiennes criminalisant l'homosexualité, 

deux ans seulement après la décision du UNHRC.

Tant que nous ne disposerons pas d'un mécanisme régional des droits humains en Asie-Pacifique, 

les mécanismes des Nations Unies demeureront les seuls forums internationaux où les individus 

pourront attirer l'attention sur les violations des droits humains dans leur pays. Pour les pays 

sans protection juridique des droits humains, c'est peut-être le seul forum où les violations des 

droits LGBTI peuvent être mises en lumière et faire l'objet d'un procès équitable.

Pour les communautés LGBTI, les litiges domestiques ne sont pas toujours possibles. Il peut y 

avoir une crainte légitime de violence et de récriminations, un système judiciaire inaccessible, 

un manque de fonds et de représentation ou, comme c'est le cas dans de nombreux endroits, il 

peut tout simplement n'y avoir aucune protection juridique disponible au niveau national. Les 

mécanismes des organes de traités de l'ONU peuvent servir de forum pour faire reconnaître les 

violations et attirer l'attention internationale d'une manière sûre, confidentielle, peu coûteuse 

et accessible. D'un point de vue personnel, il y a un puissant effet émotionnel et psychologique à 

faire reconnaître et valider ses expériences et ses droits par les mécanismes des Nations Unies. 

Pour les groupes qui sont quotidiennement victimes de stigmatisation et de discrimination, l'im-

portance d'une telle reconnaissance ne peut être sous-estimée.

Contrairement au plaidoyer non juridique, le litige stratégique au niveau de l'ONU peut débouch-

er sur une clarification de la portée et de la nature des droits et des obligations des États. Dans 

le domaine des droits LGBTI, qui évolue rapidement, c'est particulièrement important. Le litige 

stratégique peut et doit façonner la façon dont les lois nationales sur les droits de la personne 

sont interprétées et, de cette façon, peut améliorer la protection juridique au niveau national. 

Bien sûr, associée à un plaidoyer local non juridique, cette approche peut être un excellent outil 

de plaidoyer en faveur d'une réforme juridique et politique, avec le poids des experts de l'ONU et 

des droits humains qui la soutiennent. La décision qui en découle a aussi l'avantage d'être une dé-

cision universelle : les décisions de l'ONU concernant un pays s'appliquent de la même manière 

dans tous les pays, faisant progresser les droits des personnes LGBTI non seulement au niveau 

national, mais au niveau mondial."
Emily CHRISTIE 

Associé principal pro bono, Droits humains

DLA Piper
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Annexe  1

Jurisprudence des organes de traités sur des 
questions relevant de l’OSIEGCS*

COMITÉ TITRE DE L'AFFAIRE
NUMÉRO DE LA 
COMMUNICA-

TION

DATE DE 
SOUMIS-

SION

DATE DES 
CON-

STATA-
TIONS

ARTICLES PERTINENTS OBJET DOCUMENTS RÉSULTAT

Criminalisation des relations homosexuelles

HRC
Toonen v. 

Australie
488/1992

25 

déc. 

1991

31 

mars 

1994

2(1) ICCPR

17 ICCPR

26 ICCPR

Criminalisation 

des relations 

homosexuelles 

consensuelles 

entre adultes de 

même genre

Constatations

En
Violation

HRC
Dean v. 

Australia
1512/2006

8 de 

sep 

de 

2006

17 de 

mar 

de 

2009

26 ICCPR

Otros

Persecución por 

actos sexuales 

con un menor 

del mismo sexo

Constatations

En Fr Es Ar Ru
Violation

Demandeur•euse•s d'asile 

CAT
K.S.Y. c. Pays-

Bas
190/2001

5 janv. 

2001

15 

mai 

2003

3 Convention CAT

Déportation 

d'un homme gai 

vers l'Iran

Constatations

En Fr Es Ru

Pas de 

violation

CAT E.J.V.M. c. Suède 213/2002

17 

mai 

2002

14 

nov. 

2003

3 Convention CAT

Déportation 

d'un homme 

bisexuel vers le 

Costa Rica

Constatations

En Fr Es Ru

Pas de 

violation

CAT
Uttam Mondal 

c. Suède
338/2008

30 

nov. 

2007

23 

mai 

2011

3 Convention CAT

16 Convention CAT

Déportation 

d'un homme 

gai vers le 

Bangladesh

Constatations

En Fr Es Ar 

Ru Zh

Violation

HRC X. c. Suède 1833/2008

26 

nov. 

2008

1 nov. 

2011

6 ICCPR

7 ICCPR

Déportation 

d'un homme 

bisexuel vers 

l'Afghanistan

Constatations

En Fr Es Ar 

Ru Zh

Violation

HRC M.I. c. Suède 2149/2012
7 mai 

2012

25 

juill. 

2013

7 ICCPR

Déportation 

d'une femme 

lesbienne vers le 

Bangladesh

Constatations

En Fr Es Ar 

Ru Zh

Violation

CAT J.K. c. Canada 562/2013

29 

sept. 

2013

23 

nov. 

2015

3 Convention CAT

Déportation 

d'un homme gai 

et militant LGBT 

vers l'Ouganda

Constatations

En Fr Es Ar 

Ru Zh

Violation

http://juris.ohchr.org/Search/Details/702
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1510
http://juris.ohchr.org/Search/Details/171
http://juris.ohchr.org/Search/Details/157
http://juris.ohchr.org/Search/Details/52
http://juris.ohchr.org/Search/Details/52
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1390
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1390
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1675
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1675
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2064
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2064
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HRC
M.K.H. c. 

Danemark
2462/2014

26 

sept. 

2014

12 

juill. 

2016

7 ICCPR

Déportation 

d'un homme 

gai vers le 

Bangladesh

Constatations

En Fr Es Ar 

Ru Zh

Violation

HRC
M.Z.B.M. c. 

Danemark
2593/2015

31 

mars 

2015

20 

mars 

2017

7 ICCPR

17(1) ICCPR

18(1) ICCPR

26 ICCPR

Déportation 

d'une femme 

trans vers la 

Malaisie

Constatations

En Es Ar Ru 

Zh

Pas de 

violation

CAT E.A. c. Suède 690/2015

20 

juill. 

2015

11 

août 

2017

3 Convention CAT

Déportation 

d'un homme gai 

vers le Liban

Constatations

En Fr Es Ar 

Ru Zh

Pas de 

violation

HRC Z.B. c. Hongrie 2768/2016

23 

mai 

2016

19 

juill. 

2018

2(3)(a) ICCPR

7 ICCPR 

13 ICCPR

Déportation 

d'une femme 

qui aurait subi 

des violences 

à son encontre 

en raison de 

l'orientation 

sexuelle de 

sa sœur, au 

Cameroun, vers 

la Serbie, où elle 

a été violée et 

capturée

Decision

En Es Ar Ru

Non 

admissible

Violence / Crimes de haine / Discours haineux

HRC
Ernazarov c. 

Kirghizistan
2054/2011

11 

mars 

2011

25 

mars 

2015

2(3) ICCPR

6(1) ICCPR

7 ICCPR

La mort d'une 

personne, 

reconnue 

coupable de 

"sodomie 

forcée", dans 

un poste de 

police, à la suite 

de violences 

entre détenus 

contre des 

hommes gais et 

des délinquants 

sexuels

Constatations

En Fr Es Ru
Violation

CAT
D.C. et D.E. c. 

Géorgie
573/2013

1 juill. 

2013

12 

mai 

2017

1 Convention CAT

11 Convention CAT

12 Convention CAT

13 Convention CAT

16 Convention CAT

La vulnérabilité 

d'une personne 

détenue soumise 

à la torture, y 

compris à une 

tentative de viol, 

par la police

Constatations

En Fr Es Ar 

Ru Zh

Violation

Liberté d'expression / Liberté de réunion et d'association

HRC
Hertzberg et al. 

c. Finlande
061/1979

7 

août 

1979

2 avr. 

1982
19 ICCPR

Censure des 

programmes 

de radio et 

de télévision 

traitant de 

l'orientation 

sexuelle

Constatations

En

Pas de 

violation

http://juris.ohchr.org/Search/Details/2169
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2169
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2240
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2240
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2285
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2285
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2f123%2fD%2f2768%2f2016&Lang=en
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1961
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT%2fC%2f60%2fD%2f573%2f2013&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT%2fC%2f60%2fD%2f573%2f2013&Lang=en
http://juris.ohchr.org/Search/Details/337
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HRC

Fedotova c. 

Fédération de 

Russie

1932/2010

10 

févr. 

2010

31 

oct. 

2012

19 ICCPR

26 ICCPR

Amende 

administrative 

pour 

"propagande 

gay parmi les 

mineurs" pour 

exhibition 

d'affiches LGBT 

Constatations

En Fr Es Ar 

Ru Zh

Violation

HRC

Alekseev c. 

Fédération de 

Russie

1873/2009

25 

mars 

2009

25 

oct. 

2013

21 ICCPR

Refus 

d'autoriser 

un piquet de 

grève contre 

l'exécution 

de personnes 

homosexuelles 

en Iran

Constatations

En Fr Es Ar 

Ru Zh

Violation

HRC
Praded c. 

Bélarus
2092/2011

20 

juin 

2010

10 

oct. 

2014

19(2) ICCPR

21 ICCPR

Arrestation et 

imposition d'une 

amende pour 

avoir organisé 

une réunion 

pacifique contre 

le meurtre de 

gays en Iran sans 

autorisation 

préalable

Constatations

En Fr Es Ar 

Ru Zh

Violation

HRC
Androsenko c. 

Bélarus
2092/2011

20 

juin 

2010

30 

mars 

2016

19(2) ICCPR

21 ICCPR

Constatations

En Fr Es Ar Ru
Violation

HRC

Nepomnyaschiy 

c. Fédération de 

Russie

2318/2013
5 oct. 

2013

17 

juill. 

2018

19 ICCPR

26 ICCPR

Amende 

administrative 

pour 

"propagande 

gay parmi les 

mineurs" pour 

exhibition 

d'affiches LGBT

Constatations

En Es Ru
Violation

Familles LGBTI

HRC

Joslin et al. 

c. Nouvelle-

Zélande

902/1999

30 

nov. 

1998

17 

juill. 

2002

2(1) ICCPR

16 ICCPR

17 ICCPR

23(1) ICCPR

23(2) ICCPR

26 ICCPR

Pas d'accès au 

mariage pour 

deux couples de 

lesbiennes

Constatations

En Fr Es

Pas de 

violation

HRC
Young c. 

Australie
941/2000

29 

juin 

1999

6 

août 

2003

26 ICCPR

Refus d'accorder 

une pension à 

un partenaire 

de même genre 

d'un homme 

décédé

Constatations

En Fr Es
Violation

HRC X. c. Colombie 1361/2005

13 

janv. 

2001

30 

mars 

2007

2(1) ICCPR

3 ICCPR

5 ICCPR

14(1) ICCPR

17 ICCPR

26 ICCPR

Refus d'accorder 

une pension à 

un partenaire 

de même genre 

d'un homme 

décédé

Constatations

En Fr Es
Violation

http://juris.ohchr.org/Search/Details/1272
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1272
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1686
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1686
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1901
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1901
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2103
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CCPR%2fC%2f123%2fD%2f2318%2f2013&Lang=en
http://juris.ohchr.org/Search/Details/995
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1076
http://juris.ohchr.org/Search/Details/1338
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HRC C. c. Australie 2216/2012

27 

avr. 

2012

28 

mars 

2017

2(1) ICCPR

14(1) ICCPR

26 ICCPR

Refus d'accorder 

l'accès aux 

procédures 

de divorce à 

un couple de 

lesbiennes 

mariées à 

l'étranger

Constatations

En Fr Es Ar Ru
Violation

Reconnaissance juridique du genre

HRC G. c. Australie 2172/2012
2 déc. 

2011

17 

mars 

2017

2(1) ICCPR

2(3) ICCPR

17 ICCPR

26 ICCPR

Condition de 

divorce pour la 

reconnaissance 

juridique du 

genre

Views

En Fr Es Ar 

Ru Zh

Violation

*Jusqu'à présent, les organes de traités ont examiné les cas concernant les personnes LGBT uniquement. Les cas sont 

regroupés dans le tableau par thèmes et par ordre chronologique à l'intérieur de chaque thème.

http://juris.ohchr.org/Search/Details/2375
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2220
http://juris.ohchr.org/Search/Details/2220
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Annexe 2
Affaires OSIEGCS en cours d’examen devant 

les organes de traités

COMITÉ
TITRE DE L'AF-

FAIRE

NUMÉRO DE LA 
COMMUNICA-

TION

DATE DE SOUMIS-
SION

STADE
ARTICLES PERTI-

NENTS
OBJECT

SOURCE DES 
DONNÉES

Criminalisation des relations homosexuelles

CEDAW
[...] c. Sri 

Lanka
134/2018

23 août 2018 

(soumise)

Enregistrée

(12 oct. 2018)

2 CEDAW

5 CEDAW

16 CEDAW

La criminalisation des 

femmes lesbiennes 

et bisexuelles au Sri 

Lanka

Human 

Dignity Trust

Demandeur•euse•s d'asile

HRC
[…] c. 

Canada
2957/2017

Aucune 

information 

disponible

Aucune 

information 

disponible

7 ICCPR

23 ICCPR

24 ICCPR

27 ICCPR

Déportation vers la 

Guinée ; crainte de 

persécution fondée 

sur l'orientation 

sexuelle (bisexualité).

HRC, Tableau 

des affaires 

enregistrées 

2017

HRC
[…] c. 

Canada
2962/2017

Aucune 

information 

disponible

Aucune 

information 

disponible

6(1) ICCPR

7 ICCPR

9 ICCPR

13 ICCPR

14 ICCPR

17 ICCPR

26 ICCPR

Risque de décès 

et de traitement 

inhumain fondé sur 

l'orientation sexuelle 

en cas de déportation 

vers le Sénégal

HRC, Tableau 

des affaires 

enregistrées 

2017

HRC
[…] c. 

Canada
3027/2016

Aucune 

information 

disponible

Aucune 

information 

disponible

6 ICCPR

7 ICCPR

9 ICCPR

Renvoi en Turquie, 

santé mentale, 

questions politiques, 

religieuses et LGBTQI

Tableau 

des affaires 

enregistrées 

2017

CRC
A.B. c. 

Finlande
51/2018

27 juin 2018 

(soumise)
Communications

3 Convention 

CRC

22 Convention 

CRC

Déportation d'un 

couple de femmes 

russes et de leur 

enfant de 7 ans vers 

la Russie.

Finnish 

Rainbow 

Families 

Association

https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ccpr/pages/ccprindex.aspx
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ccpr/pages/ccprindex.aspx
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ccpr/pages/ccprindex.aspx
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ccpr/pages/ccprindex.aspx
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Violence / Crimes de haine / Discours haineux

HRC

Krikkerik c. 

Fédération 

de Russie

2992/2017

24 mai 2016

(soumise)

14 juin 2017

(enregistrée)

Communications

2 ICCPR

7 ICCPR

17 ICCPR

26 ICCPR

Crimes de haine, 

manque d'enquête 

efficace

“Coming Out” 

Groupe LGBT

ISHR, 

Intervention 

d'un tiers

HRC
[…] c. 

Kirghizistan
2998/2017

Aucune 

information 

disponible

Aucune 

information 

disponible

2(3)(a) ICCPR

7 ICCPR

9(1) ICCPR

14(3)(g) 

ICCPR 

26 ICCPR

Mauvais trai-tements 

en détention, aveux 

forcés, détention 

sans papiers, dis-

crimination fondée 

sur l'orientation 

sexuelle

TTableau 

des affaires 

enregistrées 

20177

CEDAW

Kirichenko 

c. 

Fédération 

de Russie

98/2016

Aucune 

information 

disponible

Affaire prête 

pour décision

2 Convention  

CEDAW

5(a) 

Convention  

CEDAW

7(c) CEDAW

Convention 

Discrimination, 

discours hai-neux

“Coming Out” 

Groupe LGBT

CEDAW, 

Tableau des 

affaires en 

cours

CEDAW

[…] c. 

Fédération 

de Russie

119/2017
11 avr. 2017

(soumise)
Communications

1 Convention  

CEDAW

2 Convention  

CEDAW

5 Convention  

CEDAW

Crimes moti-vés par 

la haine, ab-sence 

d'en-quête efficace, 

orientation sexuelle, 

discrimination basée 

sur le genre

“Coming Out” 

Groupe LGBT

CEDAW, 

Tableau des 

affaires en 

cours

Liberté d'expression / Liberté de réunion et d'association

HRC

Savolainen 

c. Fédéra-

tion de 

Russie

2830/2016
déc. 2014

(soumise)
Communications

19 ICCPR

21 ICCPR

26 ICCPR

Refus d'autori-ser 

un ras-semblement 

transgenre organisé 

par des mili-tant•e•s 

LGBT

“Coming Out” 

Groupe LGBT

HRC

[…] c. Fédé-

ration de 

Russie

2943/2017

Aucune 

in-formation 

disponible

Aucune 

in-formation 

disponible

21 ICCPR

26 ICCPR

Refus d'autori-ser 

les mili-tants LGBT 

à organiser des 

rassemble-ments sur 

les questions LGBT

HRC, Tableau 

des affaires 

enregistrées 

2017

HRC

[…] c. Fédé-

ration de 

Russie

2953/2017

Aucune 

in-formation 

disponible

Aucune 

in-formation 

disponible

21 ICCPR

26 ICCPR

Refus d'autori-ser 

les mili-tants LGBT 

à organiser des 

rassemble-ments

HRC, Tableau 

des affaires 

enregistrées 

2017

HRC

[…] c. Fédé-

ration de 

Russie

2954/2017

Aucune 

in-formation 

disponible

Aucune 

in-formation 

disponible

21 ICCPR

26 ICCPR

Refus d'autori-ser 

les mili-tants LGBT 

à organiser des 

rassemble-ments

HRC, Tableau 

des affaires 

enregistrées 

2017

Families LGBTI

HRC
[…] c. Alba-

nie
3031/2017

Aucune 

in-formation 

disponible

Aucune infor-

mation dispo-

nible

17 ICCPR

23 ICCPR

26 ICCPR

Reconnaissance du 

partenariat entre 

personnes de même 

genre

Tableau 

des affaires 

enregistrées 

2017

* D'après les informations disponibles, aucune plainte sur les questions intersexes n'a été soumise aux organes de traités à ce jour.  
Les cas sont regroupés dans le tableau par thèmes et par ordre chronologique à l'intérieur de chaque thème.

https://www.ishr.ch/news/lgbti-rights-ishr-intervenes-international-legal-proceedings-against-russia
https://www.ishr.ch/news/lgbti-rights-ishr-intervenes-international-legal-proceedings-against-russia
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ccpr/pages/ccprindex.aspx
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ccpr/pages/ccprindex.aspx
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ccpr/pages/ccprindex.aspx
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ccpr/pages/ccprindex.aspx
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CEDAW/PendingCases.docx
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CEDAW/PendingCases.docx
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CEDAW/PendingCases.docx
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CEDAW/PendingCases.docx
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CEDAW/PendingCases.docx
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CEDAW/PendingCases.docx
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CEDAW/PendingCases.docx
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CEDAW/PendingCases.docx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CCPR/Pages/TableRegisteredCases.aspx
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ccpr/pages/ccprindex.aspx
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ccpr/pages/ccprindex.aspx
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ccpr/pages/ccprindex.aspx
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ccpr/pages/ccprindex.aspx
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Informations générales sur l'ONU

• Informations générales sur les organes de traités
• Organes de traités des droits humains - Procédures de plaintes.
• Traités relatifs aux droits humains - État de ratification, réserves et déclarations.
• Información específica de cada país sobre la ratificación de los tratados de derechos humanos, 

documentación de la revisión periódica y demandas individuales. 

Formulaires-types de plaintes devant les organes de traités  

Il n'existe pas de format particulier pour les plaintes individuelles adressées aux organes de traités de l'ONU. 
Toutefois, il est fortement recommandé de suivre ces sources lors de la rédaction d'une plainte :

• Pour le HRC, le CAT et CERD – - un formulaire de plainte type  est disponible en  anglais, 
français, russe et chinois

• Pour le CEDAW – une fiche d'information et un modèle type de soumission sont disponibles en 
anglais, français, espagnol, russe et chinois

• Pour le CRPD – une fiche d'information et  des lignes directrices sont disponibles en anglais, 
français, espagnol, russe, arabe et chinois

• Pour le CRC – un formulaire de plainte type est disponible en anglais
• Pour le CED – un guide et un modèle de formulaire de soumission sont disponibles en anglais, 

français, espagnol, russe, arabe et chinois

Jurisprudence des organes de traités de l'ONU  

• Base de données du HCDH : http://juris.ohchr.org 

Guides des organes de traités

• HCDH : Fiche d'information  n° 30 – Le dispositif conventionnel des Nations Unies relatif aux droits 
de l'homme, en anglais, espagnol, français, russe, árabe y chinois

• HCDH : Fiche d'information  n° 7 – Procédures d’examen des requêtes soumises par des particuliers 
en vertu des instruments des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme, en anglais, espagnol, 
français, russe, arabe et chinois

• HCDH : Foire aux questions sur les procédures de plainte des organes de traités (anglais)
• International Justice Resource Center (IJRC) : Épuisement des recours internes dans le système 

des Nations Unies (anglais) 
• International Service for Human Rights (ISHR) : Guide simple sur les organes de traités des Na-

tions Unies , en anglais, espagnol, français, arabe et chinois

Annexe 3

Ressources utiles

https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/Pages/Overview.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/TBPetitions/Pages/HRTBPetitions.aspx
http://indicators.ohchr.org/
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/TreatyBodyExternal/countries.aspx
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/ComplaintFormOPICCPR_CAT_CERD.doc
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/ComplaintFormOPICCPR_CAT_CERD_fr.doc
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/ComplaintFormOPICCPR_CAT_CERD.doc
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/ComplaintFormOPICCPR_CAT_CERD.doc
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cedaw/docs/FS_ModelCommunicationForm.doc
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cedaw/docs/FS_ModelCommunicationForm_fr.doc
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cedaw/docs/FS_ModelCommunicationForm_sp.doc
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cedaw/docs/FS_ModelCommunicationForm_ru.doc
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cedaw/docs/FS_ModelCommunicationForm_ch.doc
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD/C/5/2/REV.1&Lang=en
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD/C/5/3/REV.1&Lang=en
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CRC/ModelCommunicationForm_en.pdf
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CED/C/5&Lang=en
http://juris.ohchr.org
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet30Rev1.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet30Rev1_sp.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet30Rev1_fr.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet30Rev1_ru.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet30Rev1_ar.pdf
http://www.un.org/chinese/hr/intro/fs30_ch.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet7Rev.2.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet7Rev2_sp.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet7Rev.2_fr.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet7Rev2_ru.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet7Rev2_ar.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/FactSheet7Rev2_ch.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/TB/23FAQ.pdf
https://ijrcenter.org/wp-content/uploads/2018/04/8.-Exhaustion-of-Domestic-Remedies-UN-Treaty-Bodies.pdf
https://ijrcenter.org/wp-content/uploads/2018/04/8.-Exhaustion-of-Domestic-Remedies-UN-Treaty-Bodies.pdf
http://www.ishr.ch/sites/default/files/documents/ishr_simpleguide_eng_final_final_dec15.pdf
https://www.ishr.ch/sites/default/files/documents/ishr_esp_web.pdf
https://www.ishr.ch/sites/default/files/article/files/ishr_simpleguide_fr_final_web.pdf
https://www.ishr.ch/sites/default/files/documents/ishr_ar_web.pdf
https://www.ishr.ch/sites/default/files/article/files/simple_guide_final_pdf_for_web.pdf
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• Open Society Justice Initiative (OSJI) : Rédaction de plaintes devant le Comité des droits de 
l'homme et le Comité contre la torture des Nations Unies : Torture, décès en établissement et 
violations associées (anglais) 

• World Organisation against Torture (OMCT) : Manuel sur les procédures de plaintes individu-
elles des organes de traités de l'ONU : La demande de réparation pour les victimes de torture 
(anglais) 

Publications de ILGA World sur les organes de traités

• Rapports annuels des organes de traités relevant de questions liées à l'OSIEGCS (publiés depuis 
2014)

• Rapports des sessions des organes de traités en matière d'OSIEGCS (publiés depuis 2018)
• ● Guide pour les défenseur•euse•s trans sur le CESCR, en Anglais et Russe

Guides de litiges stratégiques

• A4ID: Guide abrégé - Le litige stratégique et son rôle dans la promotion et la protection des 
droits humains (en anglais)

• Child Rights Information Network (CRIN) : Droits de l'enfant : Guide du litige stratégique (2009)  
(en anglais)

• Coming Out: Le litige stratégique comme méthode de défense et de promotion des droits des per-
sonnes LGBT : l'expérience du groupe LGBT "Coming Out" (2012-2015) (en anglais)

• International Human Rights Law Group : Promouvoir la justice : Guide pratique de la défense 
stratégique des droits humains (2001) (en anglais)

• Open Society Foundations : Faire progresser la santé publique par le biais de litiges stratégiques 
(juin 2016) (en anglais)

• Open Society Justice Initiative (OSJI) : From Rights to Remedies: Structures and Strategies for 
Implementing International Human Rights Decisions (juin 2013) (en anglais)

• OSJI: Rapport mondial sur les litiges relatifs aux droits de humains (anglais)
• OSJI: Impacts des litiges stratégiques : Égalité d'accès à une éducation de qualité (mars 2017) (en 

anglais)
• OSJI: Impacts des litiges stratégiques : Droits fonciers des peuples autochtones (avril 2017) (en 

anglais)
• OSJI: Impacts des litiges stratégiques : Déségrégation scolaire des Roms (mars 2016) (en anglais)
• OSJI: Impacts des litiges stratégiques : La torture en détention (novembre 2017) (en anglais)

https://www.opensocietyfoundations.org/sites/default/files/litigation-toolkit-torture-20180427.pdf
https://www.opensocietyfoundations.org/sites/default/files/litigation-toolkit-torture-20180427.pdf
https://www.opensocietyfoundations.org/sites/default/files/litigation-toolkit-torture-20180427.pdf
http://www.omct.org/files/2014/11/22956/v4_web_onusien_en_omc14.pdf
http://www.omct.org/files/2014/11/22956/v4_web_onusien_en_omc14.pdf
http://www.omct.org/files/2014/11/22956/v4_web_onusien_en_omc14.pdf
http://www.omct.org/files/2014/11/22956/v4_web_onusien_en_omc14.pdf
http://ilga.org/treaty-bodies-annual-report
https://ilga.org/treaty-bodies-session-reports
http://ilga.org/wp-content/uploads/2016/02/TB-Guide-CESCR-270716.pdf
http://ilga.org/downloads/TB_Guide_CESCR_18102016_RUS.pdf
http://www.a4id.org/wp-content/uploads/2016/04/Strategic-Litigation-Short-Guide-2.pdf
http://www.a4id.org/wp-content/uploads/2016/04/Strategic-Litigation-Short-Guide-2.pdf
https://www.crin.org/en/docs/Childrens_Rights_Guide_to_Strategic_Litigation.pdf
http://comingoutspb.com/upload/iblock/499/499980e3e870d6f9e2d4816b02ad2012.pdf
http://comingoutspb.com/upload/iblock/499/499980e3e870d6f9e2d4816b02ad2012.pdf
https://pdf.usaid.gov/pdf_docs/Pnadf477.pdf
https://pdf.usaid.gov/pdf_docs/Pnadf477.pdf
https://www.opensocietyfoundations.org/reports/advancing-public-health-through-strategic-litigation
https://www.opensocietyfoundations.org/sites/default/files/from-rights-to-remedies-20130708.pdf
https://www.opensocietyfoundations.org/sites/default/files/from-rights-to-remedies-20130708.pdf
https://www.opensocietyfoundations.org/reports/global-human-rights-litigation-report
https://www.opensocietyfoundations.org/sites/default/files/strategic-litigation-impacts-education-20170322.pdf
https://www.opensocietyfoundations.org/sites/default/files/slip-land-rights-20170620.pdf
https://www.opensocietyfoundations.org/sites/default/files/strategic-litigation-impacts-roma-school-desegration-20160407.pdf
https://www.opensocietyfoundations.org/sites/default/files/slip-torture-corrected-20180529.pdf
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L’association internationale des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, trans et intersexes – ILGA 
World  

ILGA World est la fédération mondiale des organisations nationales et locales qui se consacrent à faire ap-
pliquer l'égalité des droits pour les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, trans et intersexes (LGBTI). ILGA 
World est une organisation parapluie de plus de 1'300 organisations membres dans six régions différentes : 
Pan Africa ILGA (Afrique), ILGA-Asia (Asie), ILGA-Europe and Central Asia (Europe et Asie centrale, ILGA-LAC 
(Amérique latine et Caraïbes), ILGA North-America (Amérique du Nord) and ILGA-Oceania (Aotearoa/Nou-
velle-Zélande, Australie et îles du Pacifique). 

Créée en 1978, ILGA World bénéficie d’un statut consultatif au Conseil économique et social de l’ONU 
(ECOSOC). En tant que seule fédération mondiale d'organisations LGBTI, l'ILGA World vocalise son programme 
dans divers fora des Nations Unies. ILGA World donne de la visibilité aux luttes de ses membres auprès du Con-
seil des droits de l'homme, en les aidant à remettre en question le bilan de leur gouvernement en matière de 
droits LGBTI dans le cadre de l'Examen périodique universel, et fournit soutien et conseils aux organisations 
membres dans leur engagement auprès des procédures spéciales et organes de traités. 

Nous offrons des consultations sur les stratégies en matière de litiges devant les organes de traités et nous 
sommes ouverts à discuter des demandes d'amicus curiae aux comités pour les cas concernant des questions 
relevant de l’OSIEGCS.

Site web de l'ILGA World : ilga.org/fr 

Courriel général d'ILGA World : info@ilga.org 

Kseniya KIRICHENKO, Agente principale, Femmes et plaidoyer - Nations Unies (pour des consultations sur les 
organes de traités et le litige stratégique) : kseniya@ilga.org 

Annexe 4

Contactos útiles

https://ilga.org/fr
mailto:info@ilga.org
mailto:kseniya@ilga.org
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Pan Africa ILGA (PAI)

La Pan Africa International Lesbian, Gay, Bisexual, Trans and Intersex Association, également connue 

sous le nom de Pan Africa ILGA (PAI) est un réseau d'organisations en Afrique qui travaillent à faire 

progresser les droits humains des individus sur tous les plans incluant l'orientation sexuelle, l'iden-

tité de genre, l'expression et les caractéristiques sexuelles. La force unique de ce réseau réside dans 

le fait qu'il soit relié à un mouvement mondial à travers ILGA World. ILGA World est l’association 

internationale des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, trans et intersexes. L'ILGA est au service 

de plus de 1 600 groupes LGBTI du monde entier. 

Contactez Pan Africa ILGA sur admin@panafricailga.org  ou +27 11 339 1139 ou visitez le site web 

www.panafricailga.org.

ILGA-Europa

La section européenne de l’Association internationale des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, 
trans et intersexes (ILGA-Europe, ilga-europe.org) a été créée en 1996 en tant que région d'ILGA 

World - l’association internationale des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, trans et intersexes 

- et est basée à Bruxelles. ILGA-Europe rassemble plus de 600 organisations membres à part entière 

d'ILGA dans 54 pays d'Europe et d'Asie centrale. Elle cherche à défendre les droits humains de cel-

leux qui sont confronté•e•s à la discrimination fondée sur l'orientation sexuelle, l'identité de genre 

ou l'expression du genre et les caractéristiques sexuelles, à travers le plaidoyer et les litiges au niveau 

européen ; et en renforçant le mouvement LGBTI en Europe et en Asie centrale par la formation et le 

soutien à ses organisations membres et autres groupes LGBTI sur le plaidoyer, la collecte de fonds, 

le développement organisationnel, les communications stratégiques et beaucoup plus. ILGA-Europe 

a obtenu le statut consultatif auprès du Conseil de l'Europe en 1998 et du Conseil économique et 

social des Nations Unies en 2006.

Dans le cadre de son travail de contentieux, ILGA-Europe contribue au développement de normes 

juridiques protégeant les droits des personnes LGBTI au niveau européen par le biais d'interventions 

de tiers devant la Cour européenne des droits de l'homme (CEDH) et de la procédure de réclama-

tions collectives prévue dans la Charte sociale européenne. Au lendemain des arrêts, elle soutient les 

efforts des membres dans la mise en œuvre des arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme 

au niveau national par le biais de soumissions au Comité des Ministres du Conseil de l'Europe en 

application de la règle n° 9 des règles du Comité des Ministres pour la surveillance de l’exécution 

des arrêts et des termes des règlements amiables. En tant qu'organisation dirigée par ses membres, 

ILGA-Europe permet aux militants et groupes LGBTI de s'engager dans les litiges stratégiques, à 

travers des ateliers et du coaching pour les organisations intéressées à s'impliquer dans les litiges 

stratégiques aux niveaux national, régional et international. 

Contactez ILGA-Europe à l’adresse info@ilga-europe.org, ou visitez le site web :  https://www.il-

ga-europe.org/.

http://admin@panafricailga.org
http://www.panafricailga.org
https://www.ilga-europe.org
http://info@ilga-europe.org
https://www.ilga-europe.org/
https://www.ilga-europe.org/
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DLA Piper

DLA Piper est un cabinet d'avocats international ayant des bureaux dans plus que 40 pays. Dans le 
cadre de notre pratique pro bono, nous travaillons pour faire progresser les droits LGBTI à travers le 
monde. Nos avocats ont de l'expérience dans l'assistance aux individus et à la société civile avec des 
rapports alternatifs et des plaintes individuelles aux organes de traités des droits humains des Na-
tions Unies, l'EPU et les mécanismes spéciaux des droits humains. Nous développons et dispensons 
des formations sur les droits humains et les mécanismes des droits humains de l'ONU pour les défen-
seur•euse•s, les avocat•e•s et les gouvernements, et nous pouvons créer du matériel éducatif, "con-
naissez vos droits", sur l'orientation sexuelle et l'identité de genre. Nous pouvons également vous 
aider dans le cadre de litiges stratégiques et de travaux de réforme du droit ou entreprendre des 
recherches pluri-juridictionnelles pour protéger et faire respecter les droits LGBTI. Dans un certain 
nombre de pays, nous fournissons également une assistance sur des questions opérationnelles telles 
que l'enregistrement des organisations non gouvernementales, le droit fiscal, les lois sur la collecte 
de fonds, les données et la vie privée et les contrats.

Nous travaillons avec des organisations et des individus dans de nombreux pays, pas seulement ceux 
où nous avons un bureau. Vous pouvez en savoir plus sur nous à l'adresse www.dlapiper.com. Si vous 
souhaitez nous parler de l'assistance juridique pro bono, veuillez contacter notre cabinet pro bono 
ou Iris : notre réseau mondial LGBT+.

International Pro Bono Practice
Nicolas Patrick
Partner, Head of Responsible Business
T : +44 207 796 6560
M : +44 796 8558 658
Courriel : nicolas.patrick@dlapiper.com 
@nicolas_patrick 
@nicolas_patrick 

Iris (DLA Piper LGBT+ group)
Chris Rennie
Associate
T : +441312425552
F : +441312425523
M : +447802719357
Courriel : chris.rennie@dlapiper.com

http://www.dlapiper.com/
mailto:nicolas.patrick@dlapiper.com
mailto:chris.rennie@dlapiper.com
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Human Dignity Trust

Le Human Dignity Trust est une organisation d'avocat•e•s internationaux•ales qui fournit une assis-
tance juridique technique gratuite aux défenseur•euse•s locaux•ales des droits humains qui sou-
haitent recourir aux tribunaux nationaux, régionaux ou internationaux pour contester les lois qui 
criminalisent les comportements sexuels consensuels entre personnes du même genre ou les actions 
gouvernementales liées qui sont justifiées sur le plan pénal comme les restrictions sur la liberté d'as-
sociation, les procédures médicales forcées et la non-protection de la population LGBT de la violence. 
Le Trust travaille à l'échelle mondiale dans les juridictions qui pénalisent ces relations, avec un accent 
particulier sur les juridictions du Commonwealth. Il fournit un soutien complet en matière de stratégie 
juridique, de rédaction juridique, de présentation de causes et de préparation d'audience pour les av-
ocat•e•s, ainsi qu'en ce qui concerne les médias locaux et les stratégies de communication entourant 
le litige. 

Contactez le Trust au info@humandignitytrust.org ou +44 207 419 3770 ou visitez le site web au 
www.humandignitytrust.org.

Servicio Internacional para los Derechos Humanos (ISHR)

L'International Service for Human Rights (ISHR) est une organisation non gouvernementale indépen-
dante qui se consacre à la promotion et à la protection des droits humains. Elle y parvient en soutenant 
les défenseur•euse•s des droits humains, en renforçant les lois et les systèmes relatifs aux droits hu-
mains, et en dirigeant et en participant à des coalitions pour le changement dans le domaine des droits 
humains. La théorie du changement du ISHR est fondée sur le principe que les défenseur•euse•s des 
droits humains - en tant qu'agent•e•s essentiel•le•s - qui s'engagent dans les lois et les systèmes in-
ternationaux et régionaux des droits humains vont créer des progrès et des changements au niveau 
national en matière de droits humains. Le ISHR se concentre sur les défenseur•euse•s des droits hu-
mains qui sont les plus à risque, y compris les femmes défenseuses des droits humains et les défen-
seur•euse•s des droits des lesbiennes, gays, bisexuels, transsexuels et intersexes. 

Dans le cadre de son travail de renforcement des lois et des systèmes relatifs aux droits humains, 
le ISHR participe à des litiges stratégiques au niveau international, régional et national afin de s'as-
surer que les défenseur•euse•s des droits humains sont libres de protéger et de promouvoir effica-
cement et en toute sécurité les droits humains. Par des activités de plaidoyer et des interventions 
stratégiques, le ISHR cherche à renforcer la reconnaissance de la Déclaration des Nations Unies sur 
les défenseur•euse•s des droits humains et d'autres instruments internationaux, tels que les Princi-
pes de Jogjakarta et les Principes de Jogjakarta plus 10, comme source contraignante du droit interna-
tional ; à garantir que les instruments nationaux et régionaux sont interprétés, appliqués et dévelop-
pés conformément à ces instruments, et que ces instruments sont intégrés de manière judiciaire dans 
le droit régional et national.

Contactez le ISHR à information@ishr.ch, +41 22 919 71 00 www.ishr.ch.

mailto:info@humandignitytrust.org
http://www.humandignitytrust.org/
mailto:information@ishr.ch
http://www.ishr.ch/
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SOGIE Unit – Centre for Human Rights, University of Pretoria

Créée en mai 2016, l'unité SOGIE a pour mandat de plaider et d'œuvrer en faveur de l'égalité, de l'in-
clusion, de la non-discrimination, de la non-violence et du non-hétérosexisme pour les lesbiennes, 
gays, bisexuels, transgenres, intersexes, queer, personnes en interrogation et asexuelles (personnes 
LGBTIQ+). Cela se fait par la prévention des crimes de haine et la diligence dans la poursuite des 
crimes de haine ; l'aide juridique pour les victimes LGBTIQ+ de discrimination et de violence ; l'auton-
omisation des personnes LGBTIQ+ par l'éducation en droits humains et des bourses pour des masters 
et doctorats positifs ; des actions de plaidoirie au niveau des pays, ainsi que des actions régionales et 
internationales.

William Aseka, william.aseka@up.ac.za 

mailto:william.aseka@up.ac.za
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